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À Achille, Gabrielle et Julien

Introduction
L’image des Nations unies pour le grand public c’est une carte postale : un hélico blanc qui décolle sous un soleil de plomb, des Casques bleus burinés et souriants qui tendent la main à des familles de réfugiés, des distributions de sacs de riz…
On pense un peu moins à ces hordes de fonctionnaires en costume sombre, affairés, ou faisant semblant de l’être, dans « le Palais de verre », comme les employés surnomment le siège de New York. Du personnel qui doit intriguer et, surtout, souvent se taire pour garder sa place ou progresser. On n’imagine pas les tractations en coulisse des États membres pour obtenir le vote de petits pays. Et dans les bureaux comme sur le terrain, la lourde machine bureaucratique gangrenée par des gaspillages, des trafics et de la corruption.
Les travers de toute grande administration ? Oui, mais largement aggravés par la dimension mondiale de l’organisation. « Le principal problème c’est l’argent des Nations unies. Il appartient à tout le monde. Et quand l’argent appartient à tout le monde, il n’appartient à personne. Et c’est la porte ouverte au détournement d’argent1 », analyse Arkady Bukh, avocat qui défend des fonctionnaires corrompus. L’ONU vit de l’argent du contribuable mondial. Une masse informe et sans visage à qui elle ne doit quasiment pas rendre de comptes. Les États membres, eux, sont attachés à défendre leurs intérêts stratégiques et politiques. « Les belles valeurs sont seulement un horizon », glisse un initié.
Ces problèmes sont bien connus en interne. « L’ONU reste indispensable. Depuis longtemps, on la rend coupable de tous les maux à chaque crise. Mais en fait, les gouvernements s’abritent derrière ce bouc émissaire car les États évitent un face-à-face avec la réalité de leur inaction. Il est bon d’avoir quelqu’un à critiquer pour les errements commis, sinon ce serait compliqué d’expliquer2 », justifie Bernard Miyet, ancien Secrétaire général adjoint chargé du Département des opérations de maintien de la paix.
L’organisation serait donc un punching-ball utile ? Un paratonnerre un peu défaillant mais tout de même efficace pour éviter des affrontements entre pays ? « Il faut surtout se rappeler que les valeurs de l’ONU sont des valeurs occidentales. En faveur de la justice, des droits de l’homme et du climat. Aujourd’hui, s’il fallait rebâtir une charte, on ne serait plus du tout dans les mêmes conditions. Il faudrait tenir compte des multiples régimes dictatoriaux et des nouveaux États membres. Et il y aurait certainement une régression par rapport aux principes et valeurs inclus dans les textes d’origine », argumente le même Bernard Miyet.
Mais est-ce qu’au nom des belles valeurs, il faut accepter de fermer les yeux sur les problèmes internes, graves, de l’organisation ?
Beaucoup dénoncent une certaine inefficacité du Secrétariat. Et à l’ONU, le Secrétariat n’est pas un simple bureau de gestion de comptes et de courrier, c’en est l’un des principaux organes. Il est divisé en plusieurs départements et dirigé par le Secrétaire général, le plus haut fonctionnaire, qui donne les orientations stratégiques. Des orientations parfois contestées en interne. En 2010, la Suédoise Inga-Britt Ahlenius, ancienne Secrétaire générale adjointe sous Ban Ki-moon, a lancé un pavé dans la mare. Dans un mémo virulent, elle a dénoncé : « J’ai le regret de dire que le Secrétariat est maintenant en voie de désintégration3. » Sept ans plus tard, les terribles dérives qui frappent l’organisation lui donnent toujours raison…


Notes
1. Entretien avec l’auteur, le 2 mars 2016.

2. Entretien avec l’auteur, le 31 mars 2017.

3. Rapport de fin de mission, 14 juillet 2010.



1.
Retraite dorée pour politiques français
Charte des Nations unies, et statut et règlement du personnel :
 
b) Le processus de recrutement identifie et sélectionne le personnel qui fait montre des plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité ;
c) Les décisions de sélection sont transparentes et exemptes de tout parti pris ou de toute discrimination.


« Les Français cultivent une sorte de tradition : tenter de recaser à l’ONU les politiques dont on ne veut plus. Et c’est pareil du côté de l’administration », critique un Français. En 2003, la France a ainsi réussi à trouver un poste à Charles Millon, ancien ministre de la Défense, tricard depuis qu’il avait reçu le soutien du FN pour garder la tête de la région Rhône-Alpes. Le gouvernement Raffarin l’a tranquillement mis au chaud à Rome en tant que représentant permanent auprès de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture. En 2006 puis 2007, dans le même esprit, on poussait la candidature de Bernard Kouchner à la tête du Haut-Commissariat aux réfugiés puis de l’Organisation mondiale de la santé. En vain.
François Hollande n’a pas dérogé à cette – médiocre – tradition qui agace les spécialistes et les défenseurs de l’organisation. Il a tenté, à la fin de son mandat, de recaser Ségolène Royal à l’ONU. C’est pendant un déjeuner avec le successeur de Ban Ki-moon, António Guterres, qu’il a tenté de manœuvrer. António est par ailleurs un camarade de l’Internationale socialiste. François, Ségolène et lui s’y sont fréquentés.
Le 5 décembre 2016, après sa visite polémique à Cuba pour les funérailles de Fidel Castro, Ségolène Royal a fait un saut à New York pour rencontrer Guterres. Une place à l’ONU, d’autres y avaient déjà pensé pour elle. Au moment de choisir un successeur pour Ban Ki-moon, selon elle, des présidents africains et des ONG l’avaient approchée pour ce poste. Flattée, elle rappelait que c’était « impossible. Mais la règle est bien compréhensible1 ». En effet, le siège du Secrétaire général ne peut pas revenir à un candidat issu d’un des cinq pays membres permanents du Conseil de sécurité (Chine, France, États-Unis, Royaume-Uni, Russie).
Pour son ex-compagne, François Hollande visait donc la tête du Pnud, le Programme des Nations unies pour le développement. C’est le Secrétaire général de l’ONU qui propose un candidat. Candidat validé ensuite par l’Assemblée générale.
Fin février 2017, Ségolène Royal a annoncé renoncer à se présenter aux législatives. Pour mieux rebondir ? C’est l’avis de certains de ses proches. Sa bonne résolution pour 2017 : se perfectionner en anglais. Depuis janvier, elle prenait des cours intensifs, bûchant son grand oral à l’ONU. Le problème c’est qu’à l’époque, la France a déjà poussé en parallèle la candidature d’un autre politique en quête d’une retraite dorée. Pour prendre la tête de l’OMS, l’Organisation mondiale de la santé. Et ce n’est pas la première fois que la France se mobilise pour un candidat un peu encombrant.
Mickey d’Orsay à New York
Surnommé « Mickey d’Orsay », « Condorsay » ou encore « Douste Bla-bla » pour ses approximations géographiques, ses bourdes et ses déclarations contradictoires, Philippe Douste-Blazy, qui était, sous Chirac, ministre des Affaires étrangères, ou encore « ministre des affaires qui lui sont étrangères », selon certains mauvais esprits, a réussi à rebondir à l’ONU.
Une vraie surprise pour les connaisseurs de l’institution qui se plaisent à rappeler que le ministre confondait Taïwan et la Thaïlande, la Croatie et le Kosovo. Le 16 août 2005, lorsqu’une catastrophe aérienne, faisant 160 morts, a endeuillé la Martinique, il a voulu se précipiter à Fort-de-France. Il a fallu que l’Élysée intervienne et lui rappelle que les Antilles ne sont pas un territoire étranger.
Début 2008, grâce à pas mal d’entregent, après avoir été rayé de la carte politique en France, avec l’aide de Jacques Chirac et Bernard Kouchner le cardiologue a réussi à décrocher un poste à l’ONU. « Conseiller spécial pour les sources novatrices de financement du développement », un titre ronflant qui, au départ, épata une partie de la presse française.
Capital est le premier à avoir dévoilé l’information : « Philippe Douste-Blazy va être nommé haut représentant de l’ONU. » Autre révélation : « Le Secrétaire général des Nations unies, Ban Ki-moon, envisage même de lui proposer dans un deuxième temps le poste de Secrétaire général adjoint de l’ONU. » Le Figaro n’en revenait pas : « À New York, Douste-Blazy rejoint le club des SGA (secrétaires généraux adjoints) qui dirigent les grands départements de l’ONU et la représentent sur les théâtres de crise. » « Il devient l’un des hauts responsables des Nations unies avec le titre de Secrétaire général adjoint de l’ONU », renchérissait RTL. La Dépêche du Midi, quotidien du Sud-Ouest, région dont il vient, s’enflammait : « Douste-Blazy devient Secrétaire général adjoint de l’ONU. Appelé par Ban Ki-moon aux Nations unies. » Pas moins. Le quotidien Libération l’imaginait lui aussi très proche du numéro un de l’ONU et titrait : « Douste-Blazy devient conseiller spécial de Ban Ki-moon. » La Tribune évoquait quant à elle une « belle promotion ».
Il faut dire que Douste-Blazy ne se gênait pas pour se faire mousser. Il assurait qu’il devait s’installer à New York et réunir une équipe de 30 à 50 personnes pour mener à bien sa mission.
Mais un communiqué des Nations unies rétablissait la vérité en précisant un détail non négligeable, son salaire. « M. Douste-Blazy aura le rang de Secrétaire général adjoint et recevra une rémunération salariale symbolique d’un dollar par an. » Ce rang de Secrétaire général adjoint est seulement protocolaire, environ une cinquantaine de conseillers en disposent. Et l’ONU précise que Douste-Blazy n’a ni bureau, ni équipe, ni budget. C’est donc un poste basé à Paris, avec seulement des frais de déplacement pris en charge. « Douste-Blazy n’est absolument pas numéro 2, sa nomination, cela ne veut rien dire. Il n’a pas d’équipe. À New York, on lui donne juste une petite salle pour recevoir2 », rectifie Alain Dejammet, ancien ambassadeur de France à l’ONU. « Heureusement, on ne le paie pas ! souffle un Français de l’ONU. Il n’y a que la France pour penser que c’est un candidat sérieux pour l’OMS. » Un autre complète en raillant : « Douste-Blazy à l’ONU, c’est simple, soit il n’est pas vu, soit il est mal vu ! » Et au siège, à New York, les étrangers interrogés sur ce fameux Français « numéro 2 de l’ONU » répondent : « Douste who ? »
Qu’importe, l’homme s’est quelque peu arrangé avec la réalité.

Intense lobbying
Philippe Douste-Blazy a décroché sa casquette de conseiller après un intense travail de lobbying auprès du Secrétaire général. Dîners, galas, conférences, l’ancien maire de Toulouse se débrouillait pour croiser la route de Ban Ki-moon aussi souvent que possible. Obséquieux, généreux en compliments et doué pour s’incruster sur la photo. Toujours fort pour jouer des coudes, Docteur Douste a réussi à se faire une place.
Et surtout, il a eu le nez creux et s’est trouvé une nouvelle casquette alors que la perspective de continuer une carrière politique en France s’évanouissait sous ses yeux. Il a pu ainsi trouver deux soutiens américains de poids pour lui faire la courte-échelle et le parachuter à l’ONU : Bill Clinton et Bill Gates. Des parrains de taille approchés par le biais de leurs fondations respectives et sur une niche humanitaire bien trouvée.
Dès 2006, Douste-Blazy s’intéresse aux financements innovants. Un terme qui sonne moderne et qui signifie faire de l’humanitaire sans montrer des enfants affamés. Une idée intéressante et surtout novatrice. Douste-Blazy sait donc parfaitement se positionner quand Jacques Chirac lance la taxe sur les billets d’avion. L’idée de cette « taxe Chirac » : collecter de l’argent sur les voyages pour acheter des médicaments pour les pays pauvres. La structure chargée d’utiliser l’argent de cette taxe, la fondation Unitaid, est lancée en grande pompe en juin 2006 à New York lors de la conférence de l’ONU sur le sida.
En mars 2007, Philippe Douste-Blazy en devient le président pour deux ans. Et il a de grandes ambitions pour la fondation. L’idée est de construire une marque mondiale pour lever des centaines de millions de dollars. Donc il ne faut pas lésiner sur la communication. Budget prévisionnel : 10 millions d’euros. Deux agences de pub françaises et une grosse firme de relations publiques américaine sont missionnées. Et Douste-Blazy est gagné par la folie des grandeurs.
On passe commande d’une chanson à Will.i.am et David Guetta. On prévoit de confier la réalisation de films promotionnels à des légendes du cinéma comme Steven Spielberg et Clint Eastwood ! Pas moins. Mais seule une courte vidéo est finalement tournée. Un film de Spike Lee, pour la modique somme de 420 000 euros. Un peu cher pour une minute d’images sans gros moyens techniques ni effets spéciaux. Le bénévolat a ses limites… Les dépenses sont contestables et les retours sur investissement ne suivent pas.
Dès 2010, un premier rapport confidentiel montre que la fondation n’a absolument pas récolté les sommes espérées. Et les tests, en Espagne, sur la contribution volontaire des voyageurs sont très décevants. Seul 1 % des acheteurs acceptent de cliquer pour donner 2 euros quand ils réservent leur billet d’avion. Même si elle a remporté de beaux succès, notamment en faisant baisser le prix des médicaments rétro-viraux pour les enfants atteints du sida, la fondation fait aussi preuve d’une certaine opacité.
Pas graves ces premiers déboires. En 2009, Douste-Blazy a une meilleure idée pour la promotion d’Unitaid, et surtout sa propre promotion : tout simplement le Nobel de la paix. Et il a un atout dans sa botte : Bill Clinton, qu’il connaît. Il en parle à l’ancien président américain qui se fend d’une lettre au jury du Nobel à Oslo. L’ancien maire de Toulouse va aussi décrocher le soutien d’un autre ancien président, Jimmy Carter, et de chefs d’État africains. Il embauche même un cabinet de relations publiques en Norvège pour vanter ses mérites auprès du jury. Les factures arrivent au siège d’Unitaid3.
En vain. Il se fait doubler par Barack Obama. Le Nobel de la paix est attribué au président américain fraîchement élu.
« En 2016, Douste-Blazy faisait encore circuler lui-même son nom, tacle un diplomate, convaincu qu’Oslo finirait par reconnaître ses mérites avec Onusida. » Peine perdue une nouvelle fois. Le Nobel a été décerné à Juan Manuel Santos, le président colombien, pour avoir tenté de rétablir la paix avec les Farc.
Mais au-delà de l’influence politique, Douste-Blazy reste très lié aux Clinton et à leur fondation. Pour quelles raisons ?

Des liens troubles
C’est une enquête de L’Obs qui le révèle en octobre 2016. La taxe Chirac a considérablement rempli les caisses de la fondation Clinton, souvent pointée du doigt pour son manque de transparence. Tout voyageur français qui a pris l’avion ces dix dernières années a donc sans le savoir financé la fondation du couple Clinton.
C’est à l’été 2005 que le cardiologue rencontre, impressionné, « le plus grand homme politique vivant » en convalescence dans sa maison de Chappaqua, au nord de New York, après un pontage coronarien. Douste-Blazy vient d’être nommé ministre des Affaires étrangères, baragouine un anglais hésitant mais rêve de se rapprocher du couple. Quelques mois plus tard, la taxe tombe à point nommé. Avec un prélèvement de 1 à 45 euros sur chaque billet d’avion vendu, elle représente une manne annuelle de plusieurs centaines de millions d’euros.
Douste-Blazy discute du projet avec Bill Clinton. Rapidement, ils se mettent d’accord sur la nécessité de créer une vaste centrale d’achat de médicaments : ce sera Unitaid. L’ancien ministre va en prendre la tête et missionnera la fondation Clinton pour négocier avec les laboratoires et passer commande.
L’ancien président américain voit dans cette opération une manne inespérée pour sa fondation. La Cour des comptes, elle, voit des montants trop élevés pour être rigoureusement contrôlés. En 2011, dans un rapport, elle note qu’en quatre ans, la fondation Clinton a reçu 541 millions de dollars. Elle souligne qu’Unitaid « n’a pas de contrôle direct sur les fonds qu’il attribue ». « Rien n’indique que ces aides sont exactement employées comme le souhaite l’organisme ni que les médicaments initialement choisis […] sont bien ceux livrés. » « Je faisais tout pour obtenir plus de transparence, mais c’était difficile4 », répond l’ancien ministre de la Santé français.
La fondation Clinton est aujourd’hui soupçonnée de servir de relais d’influence pour le couple. En mai 2015, un livre brûlot intitulé Clinton Cash (HarperCollins), s’interrogeait sur la fondation. Peter Schweizer, écrivain conservateur, avait enquêté sur les bienfaiteurs étrangers. Et il affirmait que la famille Clinton avait accepté des dons somptueux et des frais de parrainage de donateurs étrangers au moment même où le Département d’État, dirigé par Hillary Clinton, envisageait d’accorder de gros contrats à des groupes et des personnes affiliés à ces donateurs.
Associated Press (AP) a également enquêté sur la fondation. L’agence de presse a découvert que plus de la moitié des personnes qui n’appartenaient pas au gouvernement et qui ont rencontré Hillary Clinton lorsqu’elle était secrétaire d’État ont fait des dons à la fondation Clinton. Des contributions faites a priori en échange de faveurs de la secrétaire d’État et de l’administration américaine.
En réponse à ce feu de critiques, fin août 2016, la fondation a dû annoncer une série de réformes pour éviter les conflits d’intérêts. Des mesures qui n’ont pas encore tout à fait éteint la polémique.
Quant au bilan d’Unitaid, Douste-Blazy reconnaissait le 10 mai 2016 sur France Inter que c’était « à la fois un échec et un succès ». Il détaillait mais nuançait : « C’est un échec parce qu’il n’y a que douze pays et au départ, on était partis pour les 194 pays de l’ONU. Mais c’est un succès parce que avec douze pays, nous avons récolté 2,5 milliards de dollars. Huit enfants sur dix qui sont traités aujourd’hui contre le sida le sont grâce à cette indolore taxe d’un euro. »

L’OMS en vue
Via ces financements, l’ancien ministre s’est lui aussi acheté l’influence des Clinton. Et il comptait a priori sur l’élection d’Hillary pour faire aboutir sa propre candidature… à la tête de l’OMS, l’Organisation mondiale de la santé, agence prestigieuse pour laquelle la concurrence est rude.
Des années qu’il y pense à ce poste ! Et pour réaliser son ambition, le médecin s’est, à nouveau, mis en campagne ! De l’Amérique du Sud à Madagascar, il a sillonné des dizaines de pays. Souvent dans les pas de François Hollande, qui lui a offert son soutien et la promesse de l’emmener dans tous ses déplacements. Un parrainage que Douste-Blazy a visiblement obtenu après quatre ans de travail.
Dès 2012, après avoir soutenu Bayrou pendant la campagne présidentielle, il courtise Hollande. Dans l’entre-deux-tours, il se débrouille pour être le premier à l’appeler et lui annoncer le ralliement de Bayrou pour le deuxième tour, tout en s’attribuant une part du mérite. François Hollande n’oubliera pas. En mai 2016, il accorde son soutien à Douste-Blazy dans la course à la tête de l’OMS. Aimé des ONG pour son côté fonceur et progressiste, affublé d’un nouveau statut – très chic – de « professeur invité à Harvard » – quelques cours par an – l’ambitieux cardiologue pensait avoir ses chances.
Mais, manque de chance, le 8 novembre 2016, à la stupeur générale, ce n’est pas sa chère amie Hillary mais Donald Trump qui a été élu. Et il a dû dire au revoir à son rêve de diriger l’OMS. Les membres du conseil exécutif ne l’ont pas retenu dans la short-list des candidats. « Sur Unitaid, Douste-Blazy s’est constitué une légitimité. Le fonds a contribué au financement des actions de la fondation de Clinton qui le soutenait en retour. Est-ce que l’échec d’Hillary aux présidentielles a partiellement favorisé cette déroute5 ? » s’interroge Bernard Miyet, ancien Secrétaire général adjoint chargé du Département des opérations de maintien de la paix. En tout cas, c’est quelque peu rassurant de constater que malgré ce lobbying et ces soutiens, le poste ne lui a pas été donné. Et Douste-Blazy n’est pas le seul Français à affronter des difficultés pour mettre un pied dans cette galaxie convoitée.

Tractations à New York
« Les diplomates étaient furieux quand ils ont appris qu’on poussait Ségolène Royal. Parce que si jamais elle était élue, elle prendrait une place sur le quota de postes attribués aux Français, il n’y en a pas beaucoup et on préfère avoir des Français vraiment compétents et légitimes à ces affectations. Et là, comme ce n’est pas possible d’avoir la tête du Pnud sans un don, ça veut dire qu’il y a surtout la promesse d’un chèque de plusieurs centaines de millions d’euros. Ce qui est choquant », confie un initié. La France figure dans les plus petits contributeurs du Pnud avec environ 17 millions de dollars de dons pour 2015. Ce qui la place en bonne 30e du classement des principaux pays contributeurs, juste derrière la République dominicaine, loin derrière le Pérou.
« Oui, il faudrait vraiment que la France soit plus généreuse car sa contribution est trop faible. Je suis donc perplexe sur la candidature de Ségolène Royal. Ce n’est pas en mettant trois sous au Pnud qu’on positionne un candidat, juge un initié. C’est effectivement une pratique courante quand un État soutient une candidature qu’il y ait une promesse d’investissement derrière. D’ailleurs, on attend du directeur qu’il apporte de l’argent ; la levée de fonds, c’est très important. Et généralement, le chèque se fait après la nomination », détaille un responsable du Pnud.
Pour décrocher ce poste pour Ségolène Royal, s’il faut arriver au niveau de contribution des autres pays occidentaux – les États-Unis et le Royaume-Uni donnent environ 260 millions d’euros par an –, cela fait cher l’expatriation de l’ancienne ministre de l’Écologie…
« Je comprends que ça puisse les faire rêver. C’est passionnant et ce sont des postes plus gratifiants que ceux de ministre lambda dans son pays », confie en souriant Bernard Miyet. Mais certains Français de l’ONU déplorent l’image que cela donne de leur pays. « Tous ces politiques sont fascinés. Mais du coup, ici, on est perçu comme le pays qui recase les copains et qui recycle les politiciens qui n’ont plus de carrière, c’est vraiment gênant », râle l’un d’entre eux.
Ceux qui connaissent bien le Pnud prédisaient à Ségolène Royal « un choc culturel ». « Parce que le Fonds est en crise, il manque de financement, il faut énormément d’énergie, de travail et de leadership. Et redonner confiance aux bailleurs, ce n’est pas un simple travail de politique et de diplomate », prévient un haut fonctionnaire de l’ONU.
En tout cas, Ségolène s’accroche. En mars 2017, elle a refait son CV et préparé un beau document de cinq pages, en choisissant soigneusement la photo d’en-tête. Selon Le Monde, dans sa lettre de motivation, elle met en avant ses « résultats concrets » à l’international, « avec notamment l’entrée en vigueur de l’accord de Paris en moins d’un an, sa ratification par plus des deux tiers des pays membres des Nations unies ». Elle oublie juste de préciser le rôle de la Chine et des États-Unis dans le consensus autour de l’accord de Paris, comme celui de Laurent Fabius qui a lui aussi mené les négociations.
Mais surtout la postulante a fait un choix étonnant. Elle a décidé de déposer un dossier individuel, « avec le plein accord des autorités françaises », et non de se porter candidate au nom de la France, la voie classique. Une stratégie liée à l’élection présidentielle prévue à des dates proches de celle de la nomination ? « De l’intérieur, cela paraît bizarre. On dirait qu’elle essaie de se distancier de son gouvernement alors que chacun sait qu’on a rarement vu un candidat frondeur arriver à ces postes. Son positionnement est étrange », commente un responsable du Pnud.
Et le 12 avril 2017, sur le plateau de C à vous sur France 5, Ségolène Royal a confié qu’elle avait été recalée. « Je le regrette, bien sûr, ça ne correspond pas à ce qui avait été dit mais ça c’est la vie. La procédure n’est toutefois pas terminée », a-t-elle poursuivi, trouvant « un peu étonnant » que ce soit un homme qui décroche le poste, l’Allemand Achim Steiner, alors que, selon elle, António Guterres, le Secrétaire général de l’ONU, lui avait indiqué qu’il était « promis à une femme ». « C’est pour cela que j’avais posé ma candidature », a-t-elle déclaré avec un cynisme débonnaire.

Reste l’Unesco !
Une autre ministre du gouvernement Hollande se voyait bien elle aussi décrocher un poste : le 15 mars 2017, à la dernière minute, Audrey Azoulay, ministre de la Culture, s’est portée candidate à la tête de l’Unesco. Anne Hidalgo a fait barrage à ses projets de parachutage dans une circonscription de Paris. Alors la jeune ministre a soudainement pensé à l’Unesco comme un parfait endroit pour se recaser, en succédant à la Bulgare Irina Bokova, l’actuelle directrice générale. Une candidature soutenue par l’Élysée, puisque, selon Le Figaro, « la lettre de candidature de Mme Azoulay a été signée par Jean-Marc Ayrault », mais décriée.
« Cette candidature, déposée quelques instants seulement avant la clôture officielle du processus, est une faute morale et diplomatique du président Hollande », a réagi la sénatrice Joëlle Garriaud-Maylam (LR), représentante du Sénat à la commission nationale française de l’Unesco, qui l’a dénoncée dans un communiqué. « Une telle candidature est une insulte aux pays arabes, qui n’ont jamais obtenu un tel poste à l’Unesco et envers lesquels des engagements moraux avaient été pris pour que ce poste revienne à un des leurs. »
La ministre candidate a répondu le lendemain sur France Inter : « Ce n’est pas ma candidature, c’est la candidature de la France. » Puis elle a ajouté : « Je ne sais pas si on aurait formulé ce type de remarque pour la candidature de la Chine, du Guatemala ou de l’Azerbaïdjan. »
Et quelques jours après l’annonce de sa candidature, elle a eu une belle opportunité de la mettre en avant, avec un tour de chauffe à l’ONU pour défendre un texte sur le patrimoine en zone de guerre. Le 24 mars 2017, elle a fait le déplacement à New York pour soutenir une résolution portée par la France et l’Italie qui fait de la destruction du patrimoine culturel « un crime de guerre ».
C’est en octobre prochain que le futur directeur général de l’Unesco sera désigné, à l’issue d’un vote à bulletin secret de son Conseil exécutif. Mais la candidature d’Audrey Azoulay n’en finit pas d’alimenter la polémique. Le 8 juin 2017, en voyage au Caire, le ministre des Affaires étrangères Jean-Yves Le Drian s’est vu remettre une pétition signée par une cinquantaine de représentants de la culture arabe. Elle dénonce « ce geste présidentiel inattendu », le soutien de François Hollande à la candidature d’Audrey Azoulay est selon eux une « décision compromettant […] les relations franco-arabes ».
« Il n’y a pas un de nos dirigeants qui connaisse bien l’ONU », s’agace-t-on côté français en interne. Et le grand public non plus. L’image de l’organisation reste prestigieuse mais floue, ce qui permet encore et toujours à certains politiques d’utiliser son nom pour se valoriser. Le label ONU fait toujours rêver. Même les stars veulent l’avoir sur leur CV…
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2.
L’ONU et les people
« Les ambassadeurs de bonne volonté sont des individus distingués, soigneusement choisis […] qui ont accepté d’aider à attirer l’attention mondiale sur le travail des Nations unies. Soutenus par le plus grand honneur accordé par le Secrétaire général à un citoyen mondial, ces personnalités éminentes offrent leur temps, leur talent et leur passion pour mettre en avant les efforts des Nations unies à l’amélioration de la vie de milliards de personnes partout dans le monde. »


« L’ONU doit se vendre, ça fait partie du business model. Alors on a inventé l’ambassadeur de bonne volonté1 », explique avec pragmatisme Kilian Kleinschmidt, ancien haut responsable du HCR.
Les Nations unies l’ont compris il y a longtemps. Depuis 1953, l’organisation fait appel à des personnalités pour mettre en avant son travail et récolter des fonds. Un ambassadeur de bonne volonté c’est comme une égérie pour une marque, il est censé incarner et promouvoir des valeurs. Et surtout faire la publicité du label. « Le concept de victime n’excite plus personne. En termes de relations publiques, le modèle ne marche plus. Les gens en ont ras le bol de la misère », continue Kilian Kleinschmidt. Alors on cherche maintenant du côté du glamour. « Au HCR, on a beaucoup réfléchi avant de choisir Angelina Jolie. Elle avait une image un peu compliquée pour nous. Une représentante à Washington avait des doutes, elle a fait une enquête. »
À l’époque, en 2001, l’actrice est connue pour ses comportements borderline, ses problèmes d’anorexie et son côté provocateur. Puis elle a adopté en solo un petit Cambodgien. Le HCR a fait le pari de la recruter. « Angelina Jolie a un message, elle se déplace et fait un travail de fond. Elle est maintenant associée à l’image des réfugiés. Le casting parfait finalement. »
Parfait pour lever des fonds en faveur de cette agence qui dépend des contributions volontaires et parfait aussi pour porter un message. « Angelina Jolie est venue faire un discours au Conseil de sécurité. Et comme c’est une actrice, elle a été très éloquente, très efficace. Et comme le Conseil de sécurité, c’est aussi un théâtre, ça fonctionnait bien », note-t-on en interne. Un marché gagnant-gagnant : Angelina Jolie a peaufiné son image de pasionaria engagée aux côtés des plus faibles et a rendu très visible le travail du HCR.
Cette belle recrue avec un impact médiatique, toutes les autres agences l’envient. Dans certaines, il y a des unités entières qui ne font que ça : partir à la chasse de leur prochaine mascotte people. On cherche des profils en fonction des publics visés : des jeunes, des vieux, plutôt occidentaux, plutôt asiatiques…
Et il y a différents grades d’ambassadeur, en fonction du message à délivrer et surtout en fonction de la popularité de la recrue : ambassadeur national, régional – pour plusieurs pays –, ou international. Ainsi, par exemple, pour l’Unicef, Shakira est ambassadrice à l’international, Patrick Poivre d’Arvor pour les pays francophones et le footballeur Bernard Lama pour la France.
Pour ces ambassadeurs de l’ONU, évidemment le terme « de bonne volonté » signifie qu’il n’y a pas de rémunération sonnante et trébuchante. Mais une gratification non négligeable en termes de réputation pour laquelle certains people vendraient père et mère. Et comme pour les égéries de marques internationales, le casting est redoutable. Une véritable enquête est lancée sur chaque candidat pour s’assurer de ses opinions politiques, vérifier qu’il paie ses impôts, n’a pas de problème de comportement ou de casseroles. Bref, qu’il puisse être cohérent avec les belles valeurs affichées par l’ONU. Certaines candidatures sont rejetées, simplement sur la base d’opinions politiques. Ainsi en 2015, on a pensé à Scarlett Johansson mais la démarche a été interrompue parce qu’elle affichait un point de vue considéré comme trop pro-israélien. Dans les années 1980, l’ONU était déjà embarrassée par son ambassadeur Richard Gere qui reprochait à l’organisation de ne pas reconnaître le Tibet.
Des ambassadeurs difficiles à gérer
Parmi les 182 ambassadeurs des agences et programmes de l’ONU, certains sont dormants, c’est-à-dire… pas très actifs. Comme Barbara Hendricks, la plus ancienne ambassadrice du HCR, nommée en 1987 puis désignée ambassadrice honoraire à vie en 2002. « Tant que je vivrai, déclarait-elle, le HCR pourra compter sur moi, et je pourrai compter sur lui2. » « Mais là, elle ne fait presque plus rien », témoigne un employé. Elle a participé à deux événements en 2015 ; depuis, difficile de savoir quelles ont été ses activités.
Le comportement doit être scruté à la loupe tout au long du mandat. Pendant plusieurs mois, la joueuse de tennis russe Maria Sharapova a ainsi été privée de son titre d’ambassadrice de l’ONU après avoir été suspendue par la Fédération internationale de tennis pour dopage.
Mais les mascottes sont beaucoup trop nombreuses pour que toutes soient rigoureusement surveillées.
Ainsi en 2013, la chanteuse bimbo Christina Aguilera s’est attiré les moqueries quand elle a voyagé au Rwanda pour le compte du Programme alimentaire mondial. Naïvement, elle s’est dite heureuse d’aider un peuple qui souffre. « Les gens du Rwanda m’ont touchée d’une manière que je ne peux pas exprimer ou dire en mots. […] En tant que mère, savoir qu’il y a des enfants qui vont au lit sans manger, c’est inacceptable. […] Ils ont besoin de notre aide, et je suis fière du travail que nous faisons là-bas3. » Convaincue que son statut de star américaine était utile à un pays qui connaît une forte croissance.
En plus, son voyage a été couvert par le magazine People qui vantait le courage de la star d’aller dans un « pays déchiré par la guerre »… Alors que la guerre civile y était terminée depuis vingt ans.
Avec les ambassadeurs people, « la difficulté, c’est qu’on peut perdre le contrôle à tout moment », pointe Mark Wheeler, de la London Metropolitan University, qui a écrit sur les rapports entre célébrité et diplomatie. « Le people en question peut nuire à la cause, comme quand [la chanteuse] Geri Halliwell, à qui on avait fait appel pour parler des maladies sexuellement transmissibles, a fini par dire n’importe quoi4. »
Et aussi à embarrasser des dignitaires étrangers qui la recevaient. Ainsi en 2009, en visite au Népal, la rousse incendiaire, connue grâce au groupe Spice girls et ses tenues sexy, ne s’encombre pas des formalités et embrasse le très prude Premier ministre. Au-delà des traditions culturelles et du protocole, son geste a choqué aussi parce qu’elle venait justement faire la promotion de mesures d’hygiène pour éviter la grippe A. « Embrasser et prendre dans les bras un étranger, ce n’est pas exactement le bon moyen pour faire de la prévention », note un invité, présent à la réception. Qu’importe, Geri Halliwell a trouvé le Premier ministre népalais « vraiment cool ». « Ma présence, continue-t-elle, apparemment lui a donné la confiance nécessaire pour parler des violences faites aux femmes. Parce qu’il y avait une présence occidentale5. » La chanteuse du girls band a peut-être donné un peu trop d’importance à son rôle. La campagne de prévention contre les violences domestiques était prévue de longue date !

Des égéries qui coûtent cher
Si, bien sûr, il n’y a pas de compensation financière pour les people et que ceux-ci font en plus souvent des dons, leurs activités génèrent quand même des frais pour l’organisation de conférences, de voyages, voire la fabrication de goodies…
« Il y a une course entre les agences onusiennes. À qui aura la star la plus glamour et à qui aura les plus beaux tee-shirts », commente Kilian Kleinschmidt. Il faut transporter les photographes pour couvrir l’opération, donner des sacs et des casquettes à tout le monde, loger les équipes… Bref, des coûts dignes d’un séminaire.
Le Guardian a dévoilé dans une enquête que le sommet de Londres organisé en 2014 par Angelina Jolie pour lutter contre les viols dans les zones de conflits avait coûté plus de 7 millions d’euros, soit cinq fois le budget que le Royaume-Uni dédie chaque année à cette lutte. Pour ce sommet, 1 700 délégués de 123 pays ont été invités à Londres. Des ministres des Affaires étrangères, des juristes, des policiers… Et le détail des frais laisse pantois : 417 000 euros ont été dépensés pour l’alimentation et 800 000 euros pour les hôtels, les transports et taxis, soit l’équivalent de l’aide totale promise à la République démocratique du Congo.
Pour un résultat inexistant puisque, selon l’enquête, ces dépenses n’ont eu aucun impact sur le terrain, où le nombre de victimes de viols n’a cessé de croître. Pire même, aujourd’hui les associations locales manquent cruellement d’argent pour soigner les femmes victimes de violences sexuelles et faire reconnaître leurs droits à une indemnisation ; notamment à Minova, dans l’est de la République démocratique du Congo. Elles auraient certainement fait bon usage de ces 7 millions d’euros.

Quel impact ?
Marissa Buckanoff, chef du programme Relations avec les célébrités à l’Unicef, estime que la couverture médiatique, l’intérêt des médias sociaux et les fonds récoltés offrent de bons indices. « C’est très rentable : nous n’atteindrions jamais les chiffres que nous atteignons sans leur aide6 », a-t-elle dit. Mais difficile pour les Nations unies d’évaluer précisément le retour sur investissement de ses ambassadeurs.
« Les ambassadeurs de bonne volonté, ce sont de super-outils de relations publiques. Ils font un très bon boulot même si beaucoup ne font plus grand-chose. Quand ils vont dans un pays, ils permettent d’augmenter la visibilité de l’ONU. Et quand ils font des discours dans les pays sous-développés, cela touche la population. Le concept général est bon. Ce sont des gens dont l’image vaut très cher et on trouve un arrangement intéressant et à bas prix avec eux », se réjouit un haut fonctionnaire.
Une opération jugée efficace en interne : le recrutement de Daniel Craig, qui incarne James Bond comme premier mandataire mondial des Nations unies pour l’élimination des mines et engins explosifs. « En tant que 007, M. Craig avait l’autorisation de tuer ; aujourd’hui, nous lui donnons l’autorisation de sauver des vies7 », a déclaré Ban Ki-moon, tout sourire. « Le recrutement de James Bond, c’est un bel outil de levée de fonds, ça a pas mal fait parler de la cause. Et puis c’était sympa en interne pour les employés », témoigne un spécialiste.
Le seul rapport global existant sur l’efficacité de l’utilisation de ces collaborateurs particuliers date de 2006. Les inspecteurs du Corps commun d’inspection – un organisme de surveillance indépendant et externe aux Nations unies –, chargés d’évaluer le programme, ont constaté qu’il y avait trop d’ambassadeurs. Ils ont recommandé « une rationalisation » et une limitation de leurs activités à une durée de deux ans « renouvelable sous réserve d’une évaluation finale positive du travail réalisé ». Le rapport recommande également que les intéressés financent une plus grande partie de leurs voyages. Des frais la plupart du temps tout à fait dérisoires pour les célébrités concernées.
Mais certains ambassadeurs ne seraient pas de si bonne volonté que ça. Ils auraient même carrément des oursins dans les poches.
Depuis 2005, le footballeur David Beckham arpente le monde sous le drapeau de l’Unicef, l’agence de l’ONU dédiée à l’enfance. Régulièrement, il est pris en photo, jouant au foot avec des enfants pauvres, se construisant ainsi la réputation d’une star généreuse et altruiste. Mais en février 2017, dans le cadre des Football Leaks, une enquête de Mediapart8 écorne la belle image. Selon les informations du site Internet, le millionnaire du ballon rond aurait refusé de donner de l’argent à son propre fonds, le Fonds 7, au numéro de son célèbre maillot, lancé avec l’Unicef. « Je n’ai pas envie de verser mon argent personnel pour cette cause », aurait-il écrit à Simon Oliveira, un proche en charge de ses intérêts. Celui-ci lui aurait alors proposé de participer à la place à un événement caritatif, payé un million d’euros, qui serait ensuite reversé sur ce fonds. « Verser ce million sur le fonds, c’est comme mettre mon propre argent. S’il n’y avait pas ce fonds, l’argent serait pour moi. Ce putain d’argent est à moi », aurait répondu David Beckham.
Pire, selon l’enquête, il aurait même tenté d’abuser l’Unicef en essayant de se faire défrayer des déplacements déjà payés. Même si elle conteste cette présentation, lors de sa tournée en Asie la star aurait demandé à l’Unicef le remboursement de son trajet en avion à 8 000 euros, pour une mission au Cambodge, à laquelle David Beckham n’a pas assisté. Or l’aller-retour en jet privé était déjà financé par ses sponsors. « Il a voyagé en jet privé et le Fonds n’a pas à payer pour un billet qu’il n’a pas pris », aurait répliqué l’Unicef.
Le 4 février 2017, l’Unicef a tout de même pris la défense du footballeur, rappelant à quel point l’organisation était fière de le compter parmi ses ambassadeurs. « En plus de donner généreusement de son temps, de son énergie et son soutien pour aider le travail auprès des enfants, David a également fait des dons significatifs à titre personnel. »
Le joueur a en outre répliqué via son porte-parole. « David a soutenu l’Unicef et plusieurs autres organisations caritatives pendant de nombreuses années, y compris en donnant l’intégralité de ses salaires lorsqu’il jouait au PSG. » La tentation de la com – et du storytelling – a la vie dure. Et à l’ONU, s’il y a quelque chose que l’on redoute plus que tout, ce sont les scandales qui mettent en péril l’image de l’organisation et de ses agences.
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3.
Choléra en Haïti : le legs maudit
Code de conduite des fournisseurs de l’ONU :
 
« 12. Santé et sécurité : l’ONU attend de ses fournisseurs qu’ils appliquent tous les textes de loi, réglementations et directives en la matière dans le pays où ils sont en activité afin d’assurer la sûreté et la salubrité du lieu de travail ou de tout autre site où s’étendent leur production ou leurs activités. »


Le 12 janvier 2010, la terre tremble en Haïti. Les répliques vont se faire sentir longtemps, et jusqu’à New York. Magnitude 7 sur l’échelle de Richter. Une secousse qui en deux minutes et demie ravage le centre du pays le plus pauvre des Caraïbes. Plus de 230 000 morts, autant de blessés et des centaines de milliers d’habitations détruites… Haïti est en deuil. Haïti est à reconstruire.
L’ONU est déjà présente dans ce pays depuis 2004. Via la Minustah (Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti), destinée à apaiser politiquement ce pays en proie à la violence des gangs, aux kidnappings et à la corruption. La mission est elle aussi touchée par le tremblement de terre : des bâtiments de la Minustah s’effondrent : 96 employés sont tués.
Reconstruction, et gros contrats
Face à l’ampleur de la catastrophe, une semaine après le séisme, le 19 janvier 2010, les Nations unies décident d’envoyer en urgence des renforts de Casques bleus. Ils sont des centaines à gagner la petite île caribéenne. Ils viennent de l’autre bout du monde : du Pakistan, du Bangladesh, du Népal…
L’ONU ouvre une dizaine de camps dans tout le pays pour accueillir ces nouveaux contingents. Et dépense des millions de dollars en contrats avec des entreprises locales et internationales pour gérer la logistique. Le groupe YCF va participer à la construction de camps, Total va notamment fournir l’ONU en essence tandis qu’une petite entreprise locale, Sanco, est, elle, missionnée pour gérer les eaux usées des camps.
Mais quelques mois après le tremblement de terre, une nouvelle catastrophe va endeuiller le pays.
Dans le centre du pays, un camp, celui de Mirebalais, accueille 454 Casques bleus népalais arrivés en août 2010. Une vie de camp paisible, dans une campagne luxuriante, au bord de la rivière. Chaque semaine, la société Sanco, qui fait la tournée de plusieurs camps, vient récolter les eaux usées de Mirebalais pour les verser… dans la nature.
Une bête fosse de l’autre côté de la route, creusée à côté d’un petit hameau près de la rivière. Pas de revêtement, pas de protection, un simple trou dans la terre. Et quelques sprays de produit désinfectant en guise de procédure d’assainissement ! Jean-Paul Chéry, petit agriculteur, habitant du hameau, se souvient de ces allées et venues autour de la fosse : « Ils vidaient les toilettes là. Quand le camion venait, il vidait la citerne dans le trou et il s’en allait. Il n’y avait pas de couvercle. C’était à ciel ouvert1. »
Pourtant, dans le code de conduite qu’elle impose à ses fournisseurs, l’ONU précise bien que « les eaux usées et déchets solides provenant des activités, techniques industrielles et installations d’assainissement des fournisseurs doivent être surveillés, contrôlés et traités comme il se doit avant d’être rejetés ou évacués ». Les habitants se plaignent des odeurs, des enfants sont vus en train de jouer dans cette mare immonde, le bétail s’y baigne… Et surtout, avec les pluies, les matières fécales souillent la rivière en contrebas, un affluent de l’Artibonite. Un cours d’eau que la population locale utilise pour se laver, cuisiner et boire. Et qui dessert quasiment tout le pays.

L’épidémie
Le problème, c’est que ces Casques bleus népalais provenaient d’un pays en proie au choléra. Au moment même où ils se préparaient à partir pour Haïti, une épidémie sévissait à Katmandou, la capitale du pays. Tous les ingrédients du drame étaient réunis.
En Haïti, la maladie n’existe pas. Les rejets des Casques bleus contaminent la rivière et répandent le microbe. Les Haïtiens, non immunisés contre cette maladie nouvelle pour eux, la développent alors massivement.
Or « pour atteindre un tel niveau de contamination du fleuve, les Casques bleus népalais devaient avoir été nombreux à présenter des problèmes de diarrhée dans le camp2 », explique Renaud Piarroux, épidémiologiste français qui a fait l’un des premiers rapports sur le choléra en Haïti. « Plus de 1 000 personnes ont été contaminées dès la première journée et le pic a été atteint durant les deuxième et troisième jours avec plus de 2 000 cas par jour », souligne-t-il.
Les malades tombent les uns après les autres, décèdent en quelques heures à peine. Ils vivent dans des campagnes reculées, loin des centres de soin et meurent souvent avant d’avoir pu voir un médecin.
« Quand les membres de ma famille ont été atteints du choléra, ils ne pouvaient pas marcher. Les gens devaient les porter, ils ne pouvaient pas rester debout. Ils avaient des vomissements, de la diarrhée. Ils ne reconnaissaient plus personne. Ils ont perdu toutes leurs facultés mentales. Tout leur bon sens. On a emmené ma mère à l’hôpital. Ici les routes ne sont pas bonnes, on l’a donc portée sur le dos. Lorsqu’on est arrivés à l’hôpital, elle est morte. En une heure3 », explique Ceide, 51 ans.
Le plus cynique, c’est qu’une unité spéciale choléra a été ouverte dans un camp de Port-au-Prince pour prendre en charge les employés de l’ONU mais par chance, personne n’est touché. Et l’unité reste désespérément vide, alors que dehors les malades s’entassent dans les rares dispensaires spécialisés. Mais rien à faire, l’unité est faite pour les employés de l’ONU, on ne peut pas déroger à la règle !
Pire, certains employés des Nations unies n’ont pas le choléra… mais une prime grâce à la maladie. Bien contents de ne pas être infectés, certains se permettent de se réjouir : « Avec le choléra, notre prime de risque va être maintenue. » Un petit bonus de quelques centaines d’euros par mois qui fait la différence dans des pays comme Haïti.
Rapidement, la population soupçonne les troupes de l’ONU d’être responsables de la propagation du virus. En novembre 2010, de violentes manifestations éclatent dans plusieurs communes du pays au son de « Minustah égale choléra ». Des Casques bleus sont blessés, des manifestants tués. Mais l’ONU dément. Et dans l’indifférence, l’hécatombe continue.

Déni à l’ONU
« Il y a eu des accusations contre le contingent d’être la source de l’épidémie. La première chose que j’ai faite, un jour après avoir appris la nouvelle, a été d’ordonner la mise sous séquestre du journal de bord que les contingents doivent tenir sur les activités et événements du camp. Je voulais vérifier si, comme me l’assuraient les militaires, aucun Népalais n’avait souffert de choléra ou de diarrhée. En effet, dans le livre il y avait un rapport de beaucoup d’activités, même de maladies dont avaient souffert les soldats népalais durant plusieurs semaines et durant les jours autour de l’éclosion du choléra, et nulle part je n’ai trouvé un rapport mentionnant cette maladie ou de la diarrhée. Aucun soldat népalais n’était porteur de la maladie, ce qui, au début, donnait corps à la réaction de l’ONU de ne pas accepter l’idée qu’un de leurs contingents puisse être à l’origine du choléra4 », se défend Edmond Mulet, chef de la mission de l’ONU au moment du déclenchement de l’épidémie.
Une version difficilement défendable. Le journaliste Timothy McGirk a mené l’enquête sur place, près du camp de Mirebalais, avec une équipe de la Berkeley Graduate School of Journalism et ses découvertes ne laissent pas place au doute : « Nous avons trouvé un ancien employé qui travaillait à la base à la mi-octobre 2010. Et dans la grande ville voisine de Mirebalais, nous avons interviewé un autre ancien employé. Les deux se connaissaient, les deux avaient des emplois à l’intérieur de la base. Leurs histoires correspondent. Ils ont tous deux signalé avoir vu “beaucoup” de soldats – ils n’ont pas précisé combien – qui vomissaient et étaient malades5. »
Et plusieurs études scientifiques vont donner raison à la population. Elles font le lien entre les Casques bleus et la propagation du choléra. Le 27 novembre 2010, le rapport de l’épidémiologiste français Renaud Piarroux, l’un des premiers arrivés sur les lieux, démontre que la maladie, dont on apprendra plus tard qu’elle est due à la souche népalaise, s’est développée aux abords immédiats d’un camp de la mission. Le Français voit la maladie se propager à toute allure et s’inquiète : « Entre 2010 et 2012, le choléra a fait plus de cas et de décès en Haïti que dans toute l’Afrique. »
Malgré tout, dans un premier rapport sur la situation du pays, l’ONU essaie de noyer le poisson : « En octobre, le choléra a frappé Haïti, qui n’avait aucune expérience antérieure de cette maladie et donc aucune immunité naturelle. De par ses sources d’eau non protégées, ses pratiques d’assainissement et d’hygiène médiocres, les inondations, la peur et la mobilité de la population, le nombre de cas a rapidement augmenté6. » Une position relayée localement. « Le problème pour Haïti a été l’absence totale d’infrastructure d’eau potable, de capacités médicales et administratives et de ressources pour faire face au problème. […] Les conditions sanitaires en Haïti favorisaient la présence d’une maladie comme le choléra », plaide Edmond Mulet. Mais malgré les dénis, la maladie progresse. En juillet 2011, pendant la saison des pluies, chaque minute, un Haïtien est contaminé par le choléra. Que fait l’ONU ? Quasiment rien.

Des victimes abandonnées
Les conséquences de l’épidémie sont lourdes pour des milliers de familles dévastées par le choléra.
La maladie a brisé la vie de Ceide, 51 ans, et de sa fille, 8 ans. Une survivante qui souffre encore de douleurs au ventre et aux jambes. Des séquelles à vie : « Autour de moi, j’ai perdu cinq personnes. Ma fille est encore malade, alors je suis vraiment très en colère. J’ai porté plainte contre l’ONU pour ma fille. C’est une victime. J’attends qu’ils nous dédommagent parce que nous sommes terriblement affaiblis. Un avocat m’a aidé, il a écrit une lettre et l’a envoyée à Ban Ki-moon. Mais malheureusement, on n’a toujours pas obtenu de réponse. » Comme ce père de famille, ils sont 2 000 Haïtiens à avoir espéré une réponse de Ban Ki-moon, à l’époque Secrétaire général de l’ONU. En vain !
La particularité des Nations unies, c’est qu’elles n’ont de comptes à rendre à personne. L’ONU bénéficie de ce qu’on appelle une immunité. Quelles que soient ses défaillances, en principe elle ne peut pas être condamnée par une justice nationale. Un principe de base, inscrit dans la Charte, pour protéger l’Organisation et lui permettre d’intervenir partout dans le monde.
Mais face au scandale du choléra, une poignée d’avocats conteste cette immunité. Ils sont américains et haïtiens, ils représentent 5 000 victimes du choléra. En octobre 2011, ils adressent au Secrétariat général des Nations unies une demande d’indemnisation de 50 000 dollars par malade, 100 000 par décès, soit en tout plusieurs centaines de millions de dollars. Brian Concannon du Bureau des avocats internationaux, basé en Haïti, est déterminé : « Les dirigeants de l’ONU ne peuvent pas plaider qu’ils n’ont pas apporté le choléra, ils le savent. Ils ne peuvent pas plaider qu’ils ne doivent pas indemniser les victimes, ils le savent. La seule parade juridique, c’est leur immunité. Si elle était levée, on pourrait leur demander de réparer leurs erreurs7. »
Cela paraît fou mais pour eux, ce serait beaucoup plus simple d’affronter une multinationale plutôt que l’ONU. Ils auraient déjà obtenu depuis bien longtemps un chèque de compensation pour les victimes. « Et en plus, ce qui est un peu absurde, c’est que c’est une organisation censée défendre les droits de l’homme », souligne amèrement l’avocat Brian Concannon.
Interrogé par l’auteur sur l’absence d’excuses et de compensation de la part de l’ONU en mars 2016, le porte-parole de l’ONU, Farhan Haq, a vertement répondu : « Écoutez, j’ai grandi au Pakistan, j’ai eu le choléra quand j’étais petit. J’en ai parlé au Secrétaire général, Ban Ki-moon, lui aussi, enfant, il a attrapé le choléra. Mais personne ne pensait “Oh tiens, il y a quelqu’un que je peux poursuivre en justice pour ça”8. » À ce degré, le cynisme devient un art !

Le tabou
En mars 2012, face à l’ampleur de l’épidémie et du scandale potentiel, le Chilien Mariano Fernández, chef de la mission de l’ONU en Haïti qui a pris ses fonctions en mai 2011, après le début de l’épidémie, prévient : « Nous avons pris la décision de ne pas dire un mot sur le choléra, vu qu’il y a un contentieux légal. Pas une seule personne de l’ONU ne doit dire quoi que ce soit sur le choléra9. » Le ton est donné. Le sujet est tabou ! La plainte de ces avocats déterminés, qui accumulent les témoignages et vont même devant la justice américaine, donne à l’ONU un paravent bien pratique.
« Le grand, l’énorme problème, c’étaient les actions légales initiées par des avocats américains […]. Je crois qu’ils ont agi de bonne foi, mais le résultat a été dévastateur : une perte de temps précieux et une paralysie au sein de l’ONU qui ne pouvait rien faire, rien dire, afin de ne pas accepter une responsabilité légale qui aurait pu mettre l’ONU en banqueroute. L’ONU a dû faire prévaloir son immunité. Les États membres, qui payent le budget, étaient aussi très préoccupés », raconte placidement Edmond Mulet.
Mais le choléra finit par mettre aussi en péril… l’image de l’ONU. L’organisation craint de terribles retombées médiatiques.

Une responsabilité évidente
En 2013, les chercheurs de l’université de Yale concluent que « l’épidémie du choléra en Haïti était directement liée aux Casques bleus de la Minustah ». Et d’anciens experts de l’ONU finissent même par reconnaître, dans un rapport indépendant sur le déclenchement du choléra, que « l’assainissement des eaux usées au camp de Mirebalais était insuffisant10 ».
Les rapports s’accumulent mais l’ONU ne plie pas. Et pire, ne change même pas de prestataire pour ses eaux usées. Alors qu’elle est censée imposer à ses fournisseurs ce code de conduite très strict !
Une charte avec ses différentes lois d’airain comme celles-ci : « Les Nations unies attendent de leurs fournisseurs qu’ils s’efforcent de surpasser les meilleures pratiques internationales et celles de leur secteur d’activité. »
Et l’organisation dit tenir une liste noire impitoyable des prestataires défaillants.
Naïvement, on pouvait donc s’attendre à ce qu’elle sanctionne Sanco, l’entreprise impliquée dans le scandale du choléra. Mais non, la société a pu continuer à travailler tranquillement et en toute impunité pour les Nations unies. En tout, entre 2010 et 2014, l’organisation a signé pour près d’un million d’euros de nouveaux contrats à Sanco. Avec même un contrat de près de 240 000 euros en 2014 pour des préfabriqués médicaux utilisés notamment… pour soigner les malades du choléra.
Pour ce chauffeur rencontré sur le terrain, le scandale de l’épidémie ne semble même pas avoir eu de retentissement dans son entreprise : « Non, je n’ai pas vu de sanction. Sanco travaillait avec la Minustah avant le choléra et a continué à travailler après. Et nous n’avons pas eu de consignes particulières pour changer de pratiques11. »
À New York, le chef du service d’achats, Dmitri Dovgopoly, à la tête d’un budget d’environ 3 milliards de dollars, assure pourtant que cette entreprise a été blacklistée. Mais il se dit incapable de vérifier le travail des services d’achats locaux : « Comme vous pouvez l’imaginer, on a des dizaines de milliers de fournisseurs à l’ONU et on a des milliers de contrats locaux. Je ne peux pas savoir à distance ce qu’il se passe en Haïti ou en Côte d’Ivoire à moins que Haïti ou la Côte d’Ivoire ou n’importe quelle autre mission ne me fasse un rapport. Et là, je ne sais pas, c’est un contrat local12. »
En clair, le siège à New York ne saurait pas ce que fait l’ONU dans le reste du monde. Un comble pour une organisation qui, parce qu’elle fonctionne avec de l’argent public, celui des contribuables du monde entier, devrait garantir la plus grande transparence et les plus hautes normes morales ! « Je n’ai pas tous les détails pour Haïti mais ce qui est clair, c’est que souvent nous travaillons dans des pays où le marché privé est très limité. Même dans ce cadre-là, chaque bureau doit s’assurer de la performance du fournisseur. On ne brade pas les standards mais il faut comprendre que le marché local est assez limité. Je ne vais pas m’attarder à défendre ce qui a été fait. La situation est ce qu’elle a été et on en est là malheureusement », répond Stéphane Dujarric, le porte-parole du Secrétaire général de l’ONU.
On ne parle en l’occurrence pas d’un petit problème mais d’une épidémie qui a fait près de 10 000 morts. Et continue de se propager dans le pays. Encore plus fortement, à chaque ouragan.

Laisser-aller et légèreté
Sans vouloir reconnaître sa responsabilité, l’ONU a officiellement mis en place des soins pour les victimes, des campagnes de prévention et des protocoles pour limiter tardivement la propagation de la maladie. Centre de traitement des eaux dans les camps, laboratoires d’analyse, affiches avec consignes strictes… Un comportement modèle pour tenter d’étouffer la polémique et de s’en tirer à bon compte. Et surtout, une certaine schizophrénie et un vrai cynisme de l’organisation qui n’arrive pas à se dépêtrer de ce scandale.
Mais, le 30 juin 2015, les employés de l’ONU ont à nouveau été pointés du doigt dans un rapport interne. Le BSCI (OIOS en anglais), le Bureau des services de contrôle interne des Nations unies, pourtant peu réputé pour son intransigeance, se montre alarmiste. Dans son audit dont le résultat est qualifié d’« insatisfaisant », il dénonce une vingtaine de défaillances. Dans des camps de Casques bleus, des eaux usées mal traitées sont déversées dans des canaux publics. Les stations d’épuration et les fosses septiques sont mal entretenues. Les consignes, notamment utiliser du chlore pour purifier les eaux, ne sont pas respectées. Des camps ont été abandonnés pleins de détritus et parfois avec des toilettes et des fosses septiques qui débordent. Et le plus grave selon le rapport : l’ONU continue de travailler avec des prestataires sans aucune consigne. Malgré des « cas répétés de prestations insatisfaisantes », un « non-respect des règles sanitaires et des consignes de sécurité » et « l’usage de sites non autorisés pour le dépôt de déchets ». Parfois même « près d’un point d’approvisionnement en eau ».
En gros, aucune leçon ne paraît avoir été tirée de ce drame.

Le mea culpa
À l’été 2016, l’OMS dénombre 10 000 morts du choléra et 800 000 cas en Haïti. Et encore, selon les ONG, ces chiffres sont très difficiles à établir parce que ne sont comptabilisées que les victimes ayant pu atteindre un centre de soin ou celles pour lesquelles la maladie a été officiellement diagnostiquée. Or de nombreux Haïtiens sont morts chez eux sans avoir pu voir un médecin. Le nombre de victimes est donc certainement encore plus élevé.
Devant l’hécatombe qui n’en finit pas, l’ONU a fait un petit pas bien timide. Le 18 août, son porte-parole adjoint, Farhan Haq, déclare : « Au cours de l’année écoulée, l’ONU a acquis la conviction qu’il est nécessaire de faire beaucoup plus en ce qui concerne sa propre implication dans le foyer initial et les souffrances des personnes touchées par le choléra. »
La situation n’était plus tenable. Plusieurs rapports produits en interne ont dénoncé cette politique de l’autruche. Une obstination de l’organisation à nier sa responsabilité à l’égard des Haïtiens. Philip Alston, le rapporteur spécial de l’ONU sur l’extrême pauvreté et les droits humains, a pointé du doigt son attitude « moralement inconciliable et légalement indéfendable ». Une omerta, un silence, « un désastre » selon l’expert.
En octobre 2016, les Nations unies promettent la mise en place d’un fonds de compensation de 200 millions de dollars pour les victimes. Reste à voir quand et comment va être distribué cet argent.
Et, miracle, le 1er décembre 2016, plus de six ans après le début de l’épidémie, devant l’Assemblée générale des Nations unies, Ban Ki-moon présente enfin les excuses de l’organisation à la population haïtienne : « Au nom des Nations unies, je tiens à dire très clairement : nous nous excusons auprès du peuple haïtien. Nous n’avons tout simplement pas fait assez concernant l’épidémie de choléra et sa propagation […]. Nous sommes profondément désolés pour notre rôle », poursuit-il. Un plaidoyer bien faible qui n’excuse rien. Et surtout, très tardif !

Une campagne de vaccination contestée
Une manière de réparer ses erreurs pour l’ONU, et aussi de se refaire une image, c’est une belle campagne médiatique. En novembre 2016, après le passage de l’ouragan Matthew qui a dévasté le sud du pays et provoqué la crainte d’une nouvelle flambée épidémique massive de choléra, l’organisation annonce qu’elle lance une campagne de vaccination contre la maladie avec le ministère de la Santé haïtien. L’objectif est d’immuniser 800 000 personnes.
Mais cette politique est controversée et surtout, contradictoire avec ce que préconise à l’époque une institution spécialisée de l’ONU, l’Organisation mondiale de la santé. C’est le vaccin à bas prix Euvichol qui est utilisé. Sur son site, l’OMS, qui précise que « le vaccin répond aux exigences » de l’organisation pour le choléra, recommande de faire la vaccination en deux prises. Et même la notice du vaccin recommande les deux doses. Une étude réalisée sur 200 000 sujets a démontré qu’avec une dose unique, l’efficacité à six mois n’est que de 40 %13. Cette étude pose aussi la question de l’efficacité d’une dose unique chez les enfants de moins de 5 ans. Pourtant, la campagne en Haïti prévoit de vacciner la population à partir de l’âge de un an. Autre sujet de réserve : les femmes enceintes. Sur son site, l’OMS prévient qu’Euvichol n’a fait l’objet d’« aucune étude clinique spécifique […] pour évaluer l’efficacité et la sécurité […] chez les femmes enceintes et en lactation. Par conséquent, le vaccin ne doit pas être recommandé pour une utilisation pendant la grossesse ». Pourtant, aucune précaution ne paraît prise.
Les vaccins par voie buccale – contre le choléra ou d’autres maladies – sont généralement moins efficaces sur les populations en situation de malnutrition, particulièrement les enfants. Or, un mois après un cyclone de catégorie 4, la situation de malnutrition n’a fait que s’aggraver en Haïti.
Mais malgré ces réserves, c’est une campagne de vaccination d’une ampleur inédite qui est lancée en Haïti. Le vaccin utilisé vient seulement d’être préqualifié par l’OMS en décembre 2015. C’est la première fois qu’il est testé à grande échelle, en une seule dose et sur une population en situation de détresse.
Avec une seule dose, l’avantage c’est qu’il ne faut pas battre le rappel pour que les patients reviennent. Donc dans les campagnes aux routes difficilement praticables, avec un traitement monodose, la vaccination est plus simple à mettre en œuvre. Et on peut afficher très vite de bonnes statistiques et de beaux chiffres pour le bilan de la campagne de vaccination. Une opération valorisante pour l’ONU et les ONG qui l’organisent. Un coup médiatique.
Mais le risque c’est que la protection contre la maladie soit moins bonne et plus éphémère. La vaccination monodose se fonde sur une seule étude évoquée dans la littérature médicale : une campagne de vaccination sur 175 000 personnes à Juba, au Sud-Soudan qui affiche un taux d’efficacité de 87 %. « Mais l’efficacité a été surestimée. Le niveau de preuve de ce type d’étude est assez mauvais, indique Renaud Piarroux. Il s’agissait de montrer des résultats spectaculaires. » Une autre étude réalisée sur 200 000 personnes à Dacca, au Bangladesh, a montré que 6 mois après le vaccin monodose, l’efficacité de la protection contre la maladie n’était plus que de 40 %. Alors que les vaccins double dose permettent une protection à 65 % pendant 5 ans.
Les Haïtiens sont-ils destinés à servir de cobayes ? En tout cas, le manque de précautions et la précipitation interpellent.
Les 900 équipes de terrain auraient eu la consigne de dire aux Haïtiens que les vaccins les protégeraient trois ans. Une belle promesse, mensongère, pour les faire venir prendre leur dose.
L’OMS le souligne : le vaccin ne remplace pas les mesures sanitaires classiques pour se protéger de la maladie. Il reste capital d’assurer l’approvisionnement en eau potable pour réduire les risques.
Pourtant, dans cette campagne à 5 millions de dollars, la priorité est donnée aux vaccins, et les cadences (environ 100 000 doses administrées certains jours) ne permettent pas de sensibiliser les bénéficiaires sur les mesures basiques de prévention.
Or dans un quartier de Cap-Haïtien, zone où la population avait été vaccinée en 2013, un an après, des chercheurs constataient un laisser-aller certain dans l’assainissement de l’eau et les mesures de précaution chez les habitants. Le nombre de foyers qui protégeaient leur eau était passé de 60 % à 27 %. Et le nombre de cas de choléra était resté stable. Ce qui avait été gagné grâce au vaccin avait été perdu sur le plan de la qualité de l’eau.
Et les équipes de vaccination n’ont pas eu le temps de délivrer correctement le message de prévention. Elles ont été formées à la va-vite pour une opération rapide. De bons chiffres, de belles photos, la voilà la priorité.

Curieux lobbying
Pour lancer la campagne de vaccination, un argumentaire a été mis en avant pour les réunions préparatoires. Avec à l’appui une carte de prédiction de la propagation de la maladie. Problème, selon des épidémiologistes réputés, les données présentées sur la carte étaient le fruit d’une falsification. « Oui, il s’agissait bien d’une carte falsifiée recyclant, sans le dire, des données et des schémas sans rapport avec l’épidémie actuelle. L’objectif est ensuite de faire croire que leur campagne aura bien marché. Et cela sera convaincant puisque, avec l’hiver et la saison sèche, le nombre de cas de choléra va automatiquement baisser. Et là, à l’été, ils pourront relancer une campagne de vaccination encore plus massive », décrypte, désabusé, Renaud Piarroux. Selon une source OMS qui dénonce ce projet, l’idée est de développer la vaccination à tout prix en s’attaquant à Port-au-Prince puis à tout le pays. Un test grandeur nature avec Haïti comme pays vitrine ? Derrière le vaccin low cost Euvichol, il y a deux laboratoires sud-coréens soutenus notamment par la fondation Bill Gates. Les laboratoires ont prévu de produire 6 millions de flacons par an. Autant dire qu’avec la prévision d’un minimum d’un million de doses administrées aux Haïtiens, le pays représente un beau marché pour les laboratoires. « Le problème, c’est que l’essentiel de la santé publique autour du choléra est actuellement financé ou cofinancé par des fonds privés, en particulier par la fondation Bill et Melinda Gates qui ont pour objectif de créer un marché de la vaccination anti-choléra », regrette Renaud Piarroux.
Le 7 novembre 2016, dans un manifeste, plusieurs épidémiologistes, médecins et ONG ont demandé une réorientation de la campagne de vaccination contre le choléra, pour qu’elle soit plus efficace. En vain.

Promesses non tenues
Ban Ki-moon a quitté ses fonctions fin décembre 2016, laissant à son successeur António Guterres la lourde tâche de s’acquitter de la dette envers les victimes. Et le nouveau Secrétaire général, d’origine portugaise, s’est vite rendu compte de l’ampleur de la mission : lever 400 millions de dollars pour réparer les erreurs des Nations unies, ça ne se fait pas en un claquement de doigts. Pire, il faut même houspiller les États membres récalcitrants pour qu’ils mettent la main au portefeuille.
Le 24 février 2017, António a piqué une colère. Dans une lettre adressée à tous les États membres, il dénonce : « Les contributions volontaires que nous avons reçues ne sont pas encore suffisantes » et ne représentent que 2 % du montant. Jusqu’à présent, seuls la Corée du Sud, la France, le Liechtenstein, l’Inde et le Chili ont versé ensemble environ 2 millions de dollars au fonds de l’ONU, le Canada et le Japon l’ayant, séparément, doté de 7 millions. « Si les financements ne se matérialisent pas, une autre solution de financement devra être explorée », complète António Guterres. Mais n’est-ce pas une culpabilisation un peu facile des pays membres ? Encore une nouvelle stratégie de l’ONU pour ne pas se confronter aux victimes ?
Début janvier 2017, le Dr David Nabarro, à la tête du fonds d’aide aux victimes, avait déjà alerté : « L’argent est toujours un grave problème […]. Je n’ai jamais eu autant de mal à réunir des fonds pour une cause14. »
Arthur Boutellis, directeur du Centre des opérations de paix à l’International Peace Institute, qui a auparavant travaillé avec la mission de l’ONU, se montre assez pessimiste : « En Haïti, il n’y aura jamais d’indemnisation des victimes. Parce que cela ferait jurisprudence. Et l’ONU ouvrirait alors la boîte de Pandore qui risquerait de mener à sa faillite15. » Et cela pourrait lui coûter très cher. Parce que après des massacres et des catastrophes, de nombreux pays ont tenté d’attaquer l’organisation avec les mêmes attentes de réparation. Une résignation qui a tout d’un scandale.
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4.
Quand les Chinois s’offrent l’ONU
Convention des Nations unies contre la corruption
 
La présente convention a pour objet :
a) De promouvoir et renforcer les mesures visant à prévenir et combattre la corruption de manière plus efficace.


Le 6 octobre 2015, stupeur à New York. Cette fois, pas de nomination contestée, pas de polémique sur la gestion, pas d’épidémie. Juste une arrestation. Celle d’un certain John Ashe, ancien président de l’Assemblée générale de l’ONU. Cet homme originaire d’Antigua, carrure imposante et large sourire, est soupçonné d’avoir touché plus d’un million d’euros de pots-de-vin de la part d’un puissant homme d’affaires chinois proche du gouvernement de Pékin. La direction de l’ONU est très embarrassée. Ce diplomate de haut rang est très proche du Secrétaire général.
Quelques semaines plus tôt, pour promouvoir le livre de son épouse, blagueur, il faisait encore le show avec Ban Ki-moon dans un événement organisé par l’ONU. Le Secrétaire général s’était donné la peine de venir sur scène dire à quel point le pensum sur le changement climatique signé par Anilla Cherian (Mme Ashe à la ville) était indispensable.
Alors, l’arrestation de John, éternel rigolard, a jeté un froid. Et surtout, une lumière crue sur un climat délétère.
Un tycoon chinois proche des Clinton
La légende raconte que la success story de Ng Lap Seng commence en 1979 quand il corrompt un policier chinois (déjà !) pour passer la frontière et gagner Macao. Il a 12 dollars en poche et rêve de grandeur. C’est en revendant des fripes à des usines de garniture textile qu’il commence à gagner de l’argent. Il fait fortune et devient notamment le propriétaire du Fortuna Hotel, palace avec casino, boîte de nuit et strip-teaseuses. Le lieu de perdition des ténors du Parti communiste chinois et des mafieux de la Triade.
Et c’est en 1996 que le magnat se fait connaître aux États-Unis, soupçonné d’avoir financé illégalement la campagne de Bill Clinton.
Il avait fait notamment transiter l’argent par le biais d’un associé, un restaurateur chinois installé à Little Rock dans l’Arkansas : Charlie Trie. Celui-ci avait sympathisé avec Bill Clinton dans les années 70 et s’était installé à Washington après son élection en 1992. Il a donc servi d’intermédiaire local pour faire transiter les fonds de Ng Lap Seng. En tout, 1,4 million de dollars transférés en toute discrétion depuis des comptes à Hong Kong et Macao vers les comptes de campagne du candidat démocrate dans l’Arkansas et à Washington. Une générosité qui paie : entre juin 1994 et octobre 1996, Ng Lap Seng est reçu dix fois à la Maison-Blanche. Et privilège suprême : il a même droit à un trajet en ascenseur avec Hillary Clinton.
À l’été 1996, le scandale éclate. L’argent est rendu et le restaurateur condamné. Ng Lap Seng a juste le temps de sauter dans un jet et de s’enfuir en Chine.
Les enquêteurs du Committee on Governmental Affairs découvrent des liens entre ces transferts massifs d’argent et le gouvernement chinois. Ils établissent que Ng Lap Seng est alors un conseiller du gouvernement.
En mars 1996, son associé Charlie Trie s’était même permis d’écrire une lettre au président pour le conseiller sur la manière de gérer les relations États-Unis-Chine, qui étaient alors tendues. Des conseils d’ami faxés le jour même où il fait un transfert de 500 000 dollars vers le Presidential Legal Expense Trust de Clinton !
Membre de plusieurs comités gouvernementaux et notamment de la Conférence consultative politique du peuple chinois qui conseille Pékin, Ng Lap Seng a été arrêté en septembre 2015. Soupçonné encore d’avoir fait transiter illégalement de grosses sommes d’argent vers les États-Unis, il aurait réalisé une dizaine de voyages avec des valises de cash entre juillet 2013 et juillet 2016. Le jour de son arrestation, il a sur lui 3 téléphones, 20 cartes de crédit et une montre en or et diamants d’une valeur de 200 000 euros. En tout, il aurait fait transiter 4,5 millions de dollars vers les États-Unis, estiment les enquêteurs. À quoi devait servir cet argent ?

Sur un plateau…
Après Washington, l’homme a su aussi s’imposer à New York. Le magnat chinois et ses associés se sont carrément offert l’ONU : son influence, ses salles de réception pour des galas et même son Secrétaire général comme hôte de marque. Grâce à un complice de taille : le président de l’Assemblée générale en personne.
À partir de 2008, en quête de respectabilité – les mafieux chinois et les strip-teaseuses peuvent faire mauvais genre ! – et surtout d’influence, Ng Lap Seng, sous différents noms (Mr Wu, David Ng…), commence à sponsoriser des événements.
En 2009, via la World Harmony Foundation, il participe au financement d’un grand concert contre l’esclavage. La même année, il est le principal sponsor d’un sommet contre les armes nucléaires et sourit pour les photographes aux côtés d’un collaborateur du président de l’Assemblée générale de l’époque et d’autres hauts responsables de l’ONU.
Et surtout, il fonde South-South News, une plate-forme média qui publie des reportages sur l’ONU et le développement des pays du Sud. La fondation est anoblie comme partenaire privilégié. Elle a juste à côté ses bureaux du Secrétariat de l’organisation. En tout, le milliardaire utilise cinq fondations pour infiltrer l’ONU.
Et à partir de 2011, John Ashe va l’aider à accélérer cet entrisme. Il est à l’époque ambassadeur d’Antigua-et-Barbuda aux Nations unies depuis sept ans. Avec l’étiquette d’un fervent défenseur du développement durable et du protocole de Kyoto, il a siégé aux organes dirigeants des principaux fonds et programmes de l’ONU. Et présidé le Comité de l’Assemblée générale pour la Coopération Sud-Sud.
Au printemps 2011, Francis Lorenzo, ambassadeur de la République Dominicaine à l’ONU et président de South-South News, la plate-forme média financée par Ng Lap Seng, propose à John Ashe d’aller en Chine rencontrer le milliardaire. Pour évoquer ses possibilités d’investir à Antigua. Il commence par décliner la proposition… parce qu’il n’y a pas de compensation financière à la clé. Lorenzo lui propose alors de belles vacances pour sa famille et lui payées par sa fondation. Une proposition qui touche le diplomate. John Ashe accepte alors volontiers de faire ce long voyage vers la Chine.
En avril, il reçoit par mail une réservation pour sa femme, ses deux enfants et lui. De chouettes vacances en perspective : des vols en première classe pour La Nouvelle Orléans et un hôtel à 850 euros la nuit.
Mais avant le réconfort, l’effort. Le 17 avril, John Ashe s’envole donc pour Hong Kong et Macao. Après trois jours de rendez-vous, ravi, il envoie un mail à Lorenzo avant de rentrer à New York : « Encore merci à toi et à Ng pour tout1. »
Peu après son retour à New York, comme prévu, le diplomate et sa famille partent en vacances, tous frais payés, à La Nouvelle Orléans.

Au service des Chinois
Les prestations devaient être de qualité. Parce qu’à peine rentré, John Ashe propose à Lorenzo de mettre en contact le milliardaire chinois avec un ministre d’Antigua. Dans la foulée, il part sur l’île des Caraïbes et arrange même une rencontre avec le Premier ministre d’Antigua pour Ng Lap Seng. Dans son mail à Lorenzo, il évoque la construction d’un terrain de basket privé chez lui et qui va lui coûter 30 000 dollars. « Parlons-en lundi2 », conclut-il.
Ashe continue à jouer les entremetteurs entre le milliardaire chinois et le Premier ministre. Ils prévoient que la fondation prenne en charge, à grands frais, le voyage du chef du gouvernement d’Antigua à New York pour une remise de prix aux Nations unies. En septembre, Ashe annonce à Lorenzo qu’il a obtenu le permis de construire pour son terrain de basket…
Le diplomate demande ensuite que sa femme soit rémunérée par la fondation South-South News. Pendant trois ans, elle sera payée 2 500 dollars par mois, en tant que « consultante en changement climatique ». L’agent du FBI qui a enquêté se dit « incapable de déterminer quel travail, s’il y en a eu, a été effectué pour cette fondation3 ». Chaque mois, Lorenzo et d’autres employés de la fondation préviennent directement John Ashe quand le chèque du salaire de sa femme est prêt.
Depuis 2010, le milliardaire chinois a une idée en tête : construire un centre de conférences de l’ONU… à Macao. Un projet en forme de réhabilitation pour la postérité. Une tentative pour le tycoon de laisser une trace dans l’histoire un peu plus reluisante que celle, sulfureuse, des palaces, des casinos, de la prostitution. Un superbe levier en termes d’influence. Et aussi une construction qui rapporterait plusieurs milliards d’euros à son groupe immobilier.
Le diplomate John Ashe devient alors l’ambassadeur de ce projet auprès de l’ONU. Il valide l’argumentaire qui lui est envoyé et y associe même le Premier ministre d’Antigua. Puis il écrit une longue lettre à Ban Ki-moon pour lui dire à quel point ce projet est indispensable :
« Comme envisagé, je prévois que ce centre d’exposition permanente de l’innovation et de l’excellence jouera un rôle important […]. Je vous serais très reconnaissant si cette lettre et ses annexes pouvaient être mises à l’agenda de la 66e session de l’Assemblée générale4. »
Une lettre devenue un document officiel.

Ambassadeur… des projets chinois
Le cheval de bataille d’Ashe, c’est désormais ce centre présenté comme un incubateur économique pour les pays du Sud. Mais son lobbying à l’ONU a un prix : il demande au Chinois de financer sa campagne pour la présidence de l’Assemblée générale. Quand ils s’étaient vus en Chine, Ng Lap Seng avait promis qu’il ferait « ce qui serait nécessaire » pour que sa candidature à la présidence soit un « succès ». Ashe s’est assuré le soutien des États membres d’Amérique latine et des Caraïbes, il pense donc qu’il a toutes ses chances pour l’élection de juin 2013. Il envoie un mail avec en pièce jointe un document détaillant tous les pouvoirs du président de l’Assemblée générale de l’ONU… Une assemblée mondiale réunissant 193 nations. Puis il précise qu’il a besoin de 3 millions de dollars pour le bon déroulement de sa présidence. Via sa fondation, le milliardaire chinois lui envoie des centaines de milliers d’euros.
John Ashe intensifie son lobbying et fait aussi la promotion du groupe de Ng Lap Seng.
En septembre 2013, après une campagne soutenue, John Ashe est élu. Il s’installe au fauteuil de président de l’Assemblée générale de l’ONU et ouvre la 68e session. Une prestigieuse réception est organisée avec Ban Ki-moon, le Secrétaire général. Les amis chinois de John Ashe sont évidemment invités.
C’est au bureau de John de payer la note de l’événement. Heureusement, ses généreux corrupteurs chinois proposent d’en régler la moitié.
L’homme aurait « converti l’ONU en plate-forme à but lucratif5 », selon le procureur de New York Preet Bharara qui a lancé l’enquête.
Une fois président de l’Assemblée générale, il voit des virements plus importants arriver sur ses comptes. En mars 2014, il emmène alors des officiels de l’ONU à Macao rencontrer Ng Lap Seng. Une visite officielle exigée par le Chinois avec à la clé une présentation de son groupe Macau Real Estate Company à la délégation. John demande entre 100 000 et 250 000 dollars pour faire le déplacement et il ne rigole pas. « Je n’irai pas tant que je ne vois pas cet argent6 », écrit-il dans un mail. Des fonds officiellement destinés au fonctionnement de son bureau de président. Mais dont il a transféré une partie, un million de dollars, sur ses comptes personnels.
Pendant trois ans, via différentes fondations du milliardaire chinois, il va toucher au total plus d’un million d’euros de pots-de-vin. Des virements, des sommes en cash pour s’acheter des Rolex, une BMW, des costumes sur mesure de luxe. Pour assurer ce train de vie fastueux, il a aussi permis à certains proches du milliardaire d’obtenir des postes de diplomate et s’est fait l’ambassadeur des Chinois auprès d’autres États membres comme le Kenya.
En novembre 2013, il accepte 200 000 dollars pour participer à une conférence en Chine en sa qualité de président de l’Assemblée générale de l’ONU. Une conférence à laquelle participent aussi Bill Clinton, Jean-Pierre Raffarin et des officiels chinois.

Tapis rouge à l’ONU
Grâce au président de l’Assemblée générale, le milliardaire et ses associés ont pu, au travers de différentes fondations, infiltrer l’ONU en toute impunité. Pour leurs intérêts financiers mais aussi ceux de leur pays, la Chine.
Grâce à lui, Sheri Yan, élégante Sino-Américaine de 60 ans, à la tête d’une des fondations du milliardaire, dédiée au développement durable, pouvait ainsi privatiser à sa guise des salles de réception de l’ONU. Elle y a organisé en grande pompe galas et forums. Avec John Ashe en obligé, puisqu’il était président d’honneur de la fondation, grassement rémunéré 20 000 dollars par mois.
Après le premier virement de sa « paie », John Ashe remercie par mail et se renseigne sur son emploi fictif : « Je vous serais très reconnaissant si vous pouviez me fournir un peu d’informations sur cette institution pour laquelle j’ai été désigné président d’honneur7. »
Le 22 septembre 2014, Sheri Yan participe au Women Leaders Forum, un événement organisé notamment par sa fondation. Une grand-messe philanthropique au siège de l’ONU avec entre autres intervenants Cherie Blair et l’épouse de Ban Ki-moon. Robe griffée, lunettes raffinées et gros collier, Sheri Yan passe de groupe en groupe avec l’aisance d’une dame du monde.
Pour son père, peintre et poète, les portes s’ouvrent aussi. Il a le privilège d’exposer ses œuvres au siège à New York. Et son vernissage est inauguré par Ban Ki-moon en personne. Habillée de noir, en pleurs, en janvier 2016, Sheri Yan plaide coupable et reconnaît avoir corrompu John Ashe à hauteur de 800 000 dollars. Elle a été condamnée à vingt mois de prison.
Au moment du verdict, le 29 juillet 2016, le juge Broderick a déclaré : « Il y a un préjudice substantiel commis à l’encontre de l’ONU. Quand les membres d’institutions acceptent ou reçoivent des pots-de-vin, cela nuit à cette institution. » En larmes, Sheri Yan a répondu : « Je me punirai toujours pour cela. Je suis très très très désolée. »
Les enquêteurs la soupçonnent d’être une espionne à la solde du gouvernement chinois, missionnée notamment pour infiltrer l’ONU. Lors de son arrestation en octobre 2015, ils ont lancé une perquisition dans sa résidence australienne à Canberra et y ont trouvé de nombreux fichiers secrets. Des documents classés hautement confidentiels qui comportaient des détails sur des opérations des services secrets chinois…
Ng Lap Seng a utilisé une autre fondation pour corrompre le président de l’Assemblée générale de l’ONU. La plate-forme South-South News a été créée en 2009 avec l’aide d’officiels chinois. Qui détaillent même dans une lettre, en 2010, le besoin « d’afficher le soft power de la Chine, contre la désinformation malveillante organisée par les forces antichinoises, et que le monde entier entende une vraie voix qui vient de la Chine pour comprendre la vraie Chine ».
Dans cet entre-soi bien douillet avec en étendard la promotion du développement durable et de nobles intentions, on se distribue des prix les uns aux autres. On resserre les liens et les Chinois consolident leur emprise.
Le 15 décembre 2011, l’honorable Association des correspondants de presse des Nations unies donne son dîner annuel. De longues tables blanches, de lourds rideaux violets, des lumières tamisées… Ban Ki-moon est là, avec son épouse. Il monte sur scène puis appelle les représentants de South-South News : la fondation est décorée pour sa couverture des événements de l’ONU. Et Ng Lap Seng pose avec le Secrétaire général.
Le 13 octobre 2011 et le 24 septembre 2014, la fondation décore Ban Ki-moon, officiellement pour ses efforts dans le domaine de la santé et dans la lutte contre le réchauffement climatique.
Le 26 septembre 2015, lors du gala annuel de South-South News, toujours couplé à la grande rentrée de l’ONU, Francis Lorenzo monte sur scène avec une grande assiette d’argent en main. Un prix consacrant l’Assemblée générale de l’ONU pour sa « contribution à la réalisation des objectifs de développement du millénaire et son succès à parvenir à un accord afin de transformer notre monde ».
Face au scandale, Ban Ki-moon s’est dit « profondément troublé et choqué ». Il a demandé un audit sur les fondations liées au milliardaire chinois qui sont partenaires de l’ONU et un contrôle du fonctionnement du bureau du président de l’Assemblée générale.

Des alertes négligées
En avril 2015, avant de signer un accord avec une des fondations du milliardaire, la délégation pour la coopération Sud-Sud de l’ONU avait souhaité le rencontrer mais rien n’avait alarmé l’institution.
Le bureau de la Coopération Sud-Sud l’a trouvé très « humble, très heureux d’organiser une réunion et d’être plus proche de l’ONU8 », a déclaré Inyang Ebong-Harstrup, une des membres de l’équipe. « Ces audits n’ont détecté aucun problème avec M. Ng ou son organisation9 », a renchéri Jorge Chediek, le nouveau directeur de la Coopération Sud-Sud.
Pourtant, en décembre 2012 et en avril 2015, l’organisation du Pacte mondial, initiative de l’ONU encourageant les entreprises et ONG à observer un comportement responsable, avait exclu de ses membres une fondation et un groupe appartenant au milliardaire chinois parce qu’ils n’envoyaient pas les rapports demandés.
Et rien qu’une simple recherche Google montre rapidement la réputation sulfureuse de Ng Lap Seng.
Le bureau de la Coopération Sud-Sud de l’ONU, aveugle à ces signaux, a donc accepté avec plaisir le don de 1,5 million de dollars du milliardaire chinois. Chiffrant à 15 millions de dollars au total la contribution du sulfureux M. Ng au fonctionnement de cette agence de l’ONU.
Le milliardaire chinois est aujourd’hui assigné à résidence dans son luxueux penthouse de Manhattan. Il a réclamé au juge un jour de liberté par semaine pour aller au restaurant.
Interrogé sur cette affaire lors d’une conférence de presse, le 3 mars 2016, le porte-parole adjoint du Secrétaire général de l’ONU s’était montré embarrassé : « Nous étudions quelle sorte d’euh… d’impact cela peut avoir sur le système. Nous faisons un audit sur les différents groupes impliqués. Et on espère que ce sera fait rapidement pour voir exactement quelle était leur implication dans les opérations des Nations unies. »

Le royaume de l’opacité
Courant mars 2016, le groupe de travail mandaté par Ban Ki-moon a rendu son rapport. Il devait étudier le fonctionnement du bureau du président de l’assemblée générale de l’ONU. À la fois son financement et sa politique d’embauche.
Le groupe de travail relève d’emblée « des failles et des zones d’ombre significatives dans l’organisation opérationnelle du président et de son bureau » et des « mesures de transparence et de responsabilité insuffisantes ». De graves lacunes qui présentent « un risque pour l’organisation », prévient le rapport.
Les raisons de ces défaillances tiennent à l’organisation même de la présidence de l’Assemblée générale de l’ONU. Pourtant la plus importante assemblée du monde, regroupant 193 États membres.
C’est principalement le président qui décide quels seront son niveau d’activité et ses priorités. Il a un budget annuel de base de 250 000 dollars pour le fonctionnement de son bureau mais c’est aussi à sa seule discrétion que sont acceptés les financements et dons de l’extérieur. Et certaines transactions financières ne sont pas enregistrées officiellement ! Enfin, il n’y a pas de cadre défini délimitant l’activité du président, ses voyages, ses frais, ses relations avec les États membres. Il n’a pas de comptes à rendre. Résultat : personne dans l’organisation ne sait de quelles ressources dispose le président, qui le finance et à quoi il emploie ces fonds.
Concernant la politique d’embauche, même laxisme, même opacité. On ne sait pas comment est recruté le personnel du bureau, ni même précisément combien d’employés travaillent auprès du président.
Une aberration dans une institution bardée de principes, prompte à édicter des chartes et des règles très strictes pour tous ses collaborateurs.
Ainsi Frances Fuller, l’assistante de John Ashe, qui a participé à des voyages en Chine organisés par les corrupteurs du président, est restée tout naturellement en poste après la fin du mandat de John Ashe. Elle a même été promue pour travailler auprès du Secrétaire général Ban Ki-moon, dans l’équipe dédiée au climat. Sans passer par toutes les étapes de la très longue procédure de recrutement de l’organisation. Donc le président peut faire venir autour de lui des proches qui après son mandat deviennent par magie des employés de l’ONU.
Le 22 mars 2016, une autre équipe rendait un rapport d’audit, celle du bureau de contrôle des services internes. La police interne de l’ONU en quelque sorte. Après l’arrestation de John Ashe et la révélation des transferts, Ban Ki-moon les a chargés de passer en revue ces ONG liées au groupe chinois.
Le rapport relève des situations qui mettent en péril l’intégrité et l’indépendance de l’institution. Ainsi l’organisation d’une exposition au siège des Nations unies, la participation de certains membres du Secrétariat à des événements organisés par la fondation, l’acceptation de cadeaux comme des iPads par certains membres du personnel, ce qui est contraire aux règles de l’ONU.
Le FBI soupçonne un certain Qin Fei, partenaire de Ng Lap Seng, d’être un agent chinois qui supervise les opérations du milliardaire. Lors de son audition, M. Ng a répondu aux enquêteurs que c’était un « partenaire » économique, y compris dans ses négociations avec l’ONU. Qin Fei voyageait avec lui quand il a été arrêté mais il a pu regagner la Chine. Un associé plus jeune, 55 ans – contre 68 pour M. Ng – qui apparemment lui donne des ordres : venir le chercher à Pékin, porter son bagage, accélérer le pas…
Les associés du milliardaire ont avoué au FBI que celui-ci redoutait l’agent chinois supposé. M. Ng a nié, disant qu’ils étaient « comme des frères » et qu’il lui avait donné de l’argent pour s’acheter une maison à Long Island. Qin Fei a effectivement acheté une demeure à 10 millions de dollars, notamment pour y accueillir et divertir des dirigeants chinois.
Pour l’instant, Qin Fei n’a pas été inculpé et refuse de s’exprimer.
Quand on lit leur défense, les avocats du milliardaire donneraient presque à croire qu’il s’agit bien d’influence chinoise au-delà des ambitions commerciales. Dans une réponse au tribunal, ils dénoncent une enquête menée à charge dans le cadre d’un « intérêt géopolitique américain soucieux de ralentir les progrès de l’influence chinoise sur les pays en développement ».

Mort suspecte
Francis Lorenzo et deux complices chinois ont déjà reconnu leur culpabilité dans ce vaste schéma de corruption. John Ashe et Ng Lap Seng ont plaidé non coupable.
Toujours prompt à réclamer de l’argent, le 18 janvier 2016, assigné à résidence et sous bracelet électronique, John Ashe adresse une lettre à ses proches pour leur demander de contribuer financièrement à sa défense. Avec son épouse, ils supplient : « Cher ami/collègue. Nous écrivons pour faire un appel urgent et personnel afin d’obtenir votre soutien dans cette bataille judiciaire extraordinairement difficile que notre famille affronte désormais. »
La caution a été fixée à un million de dollars. Chef d’accusation : fraude fiscale parce qu’il n’avait pas déclaré ces revenus. La peine maximale est de neuf ans de prison.
Au printemps 2016, l’ancien président de l’Assemblée générale de l’ONU commence à revenir sur sa position et négocie. Va-t-il se mettre à table ? On ne le saura jamais.
Quelques jours avant d’être entendu, le mercredi 22 juin 2016, John Ashe est retrouvé mort chez lui à Dobbs Ferry, dans la banlieue de New York. Il a succombé des suites d’un accident… de musculation. Une haltère lui aurait brisé la gorge. Selon le Bureau des légistes de la région, il est décédé des suites « d’une asphyxie traumatique avec fractures des cartilages du larynx en levant une haltère sur un banc ». Qui cet intrigant pouvait-il mettre en danger ?
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5.
Casques bleus, les boulets de l’ONU
La Charte confère au Conseil de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales. Pour s’acquitter de cette responsabilité, le Conseil de sécurité peut prendre une série de mesures, y compris la création d’une opération de maintien de la paix des Nations unies.


L’une des plus importantes missions de l’ONU, et l’une des plus visibles pour le grand public, c’est le maintien de la paix. L’organisation y consacre près de 8 milliards de dollars par an et déploie 118 000 Casques bleus dans 16 pays.
Depuis 1956, avec une première mission pour répondre à la crise de Suez, dans le monde entier, l’ONU n’a eu de cesse d’essayer de protéger les civils, faire appliquer les cessez-le-feu et encadrer les négociations dans des pays soumis à des conflits et à des guerres civiles.
« On estime que les opérations au Cambodge, en Namibie, au Sierra Leone et au Timor ont été des succès. D’autres ont rempli leurs fonctions en gelant la situation de guerre comme à Chypre, au Cachemire, au Sahara Oriental et au Liban. Mais certaines ont été très difficiles à réussir du fait du contexte local, comme en Yougoslavie, au Rwanda, au Congo, au Soudan et en Somalie et en raison des mandats et moyens inadaptés votés par le Conseil de sécurité1 », analyse Bernard Miyet, ancien Secrétaire général adjoint chargé du Département des opérations de maintien de la paix.
Aujourd’hui, certaines missions sont contestées ; en effet, au-delà de leurs difficultés à appréhender les données locales, on leur reproche leur coût, leur inefficacité et leur illégitimité. Les Casques bleus tombent aussi sous le feu des critiques, accusés d’être passifs, et pire, de commettre des crimes, notamment sexuels.
Mais la remise en question de ces missions est un sujet très sensible car hautement politique.
Arrangements diplomatiques
« Les États agissent au nom de leurs intérêts avant tout. C’est la realpolitik, pas le monde des Bisounours. On intervient militairement quand nos intérêts sont en jeu d’une manière ou d’une autre. Cela ne veut pas dire que l’on se désintéresse des autres aspects, comme l’humanitaire, les Droits de l’homme ou la protection des civils. Ainsi, l’intervention en Libye s’est effectuée pour éviter que Kadhafi ne commette un massacre à Benghazi, mais également pour stabiliser un pays situé de l’autre côté de la Méditerranée. Il y a un mélange d’approche droits-delhommiste et d’intérêts énergétiques et stratégiques2 », décrypte Alexandra Novosseloff, chercheuse invitée au Centre pour la coopération internationale de l’Université de New York. Et derrière toutes les opérations de maintien de la paix, il y a des négociations interétatiques. Des arrangements entre États membres. Ainsi les Anglais ont accepté le déclenchement de l’opération Minusma au Mali, demandée par les Français, en échange d’une contrepartie. « Cela s’est largement négocié au sein du P53, les Anglais ont soutenu la France sur une opération ONU au Mali, en contrepartie du soutien français sur la Somalie, opération dans laquelle les Britanniques ont plus d’intérêts4 », détaille Arthur Boutellis, directeur du Centre des opérations de paix à l’International Peace Institute de New York. « Les États veulent souvent déclencher puis maintenir les missions le plus longtemps possible parce que cela représente des envois de troupes qui rapportent de l’argent aux pays fournisseurs, des contrats pour les entreprises et aussi une manière de montrer son pouvoir militaire aux autres pays », commente un insider.
Pour mettre en place une opération de maintien de la paix, il faut aussi l’accord du pays hôte. Et parfois, la pression vient aussi de ces États-là. « Généralement, les pays pauvres, surtout les États africains, sont demandeurs d’opérations de maintien de la paix. Parce que cela signifie des retombées économiques pour la région, explique un ancien délégué français au budget de l’ONU. Les Africains s’impliquent dans ces opérations au titre d’intérêts nationaux et pour concourir avec les autres régions du continent. Les pays d’Asie du Sud, eux, en revanche, sont motivés par des raisons financières. Et ils veulent faire la démonstration de l’efficacité de leur armée5 », détaille Richard Gowan, chercheur au Conseil européen des relations internationales, spécialiste de l’ONU.
Les Chinois construisent d’ailleurs une base navale à Djibouti et ont des troupes prêtes à partir à tout moment. « Ils sont contents de les tester en Afrique. Ils sont de plus en plus présents, y compris dans les missions de l’ONU et depuis quelques années avec des troupes d’infanterie en plus grand nombre (Mali et Sud-Soudan), ils savent que la situation politique peut toujours partir en vrille et qu’ils auront peut-être un jour besoin de protéger leurs investissements. Et une opération de maintien de la paix leur donne un visage plus doux », analyse Arthur Boutellis.
« Et les Chinois effectuent aussi des opérations de maintien de la paix pour faire de la prospection minière », révèle un ancien formateur français de Casques bleus. « Au Sud-Soudan, ils voulaient que dans la résolution on précise qu’il fallait protéger les puits de pétrole, l’ONU a dit non. À Gao, ils étaient aussi curieux d’observer les troupes de l’OTAN non loin. D’ailleurs, ils ont effectué quelques discrets survols en drone et ils se sont fait remarquer », raconte un autre insider.
Et la Chine n’est pas le seul pays attiré par les ressources énergétiques des pays dans lesquels les missions sont implantées. Au Tchad, en 2009, les Norvégiens ont ainsi dépêché des entreprises de génie civil. « Officiellement, pour creuser des puits destinés à alimenter leur hôpital de campagne. En fait, ils n’arrêtaient pas de faire des trous partout et de tomber par hasard sur de l’uranium… », témoigne un ancien employé.
Des opérations de maintien de la paix qui rapportent de l’argent… aussi aux pays fournisseurs de Casques bleus qui n’hésitent donc pas à faire du lobbying pour en déclencher autant que possible.

Paix et business
Car les États occidentaux n’ont pas envie de risquer la vie de leurs soldats dans des missions à l’autre bout du monde. Ils ont peur de l’opinion publique en cas de morts : « Si par exemple un Allemand est blessé, le pays peut carrément se retirer de la mission. Il y a une vraie pression de l’opinion publique. Depuis la mort de soldats américains dans le cadre de l’opération en Somalie en 1993, l’histoire de Black Hawk Down6, les États occidentaux ont peur, il y a de vrais risques politiques à mettre des soldats occidentaux dans ces missions7 », expose Kilian Kleinschmidt, ancien haut responsable du HCR.
Et surtout, vu le niveau de rémunération des soldats, cela coûte trop cher d’envoyer des troupes sous le drapeau de l’ONU. Le défraiement de l’organisation pour chaque Casque bleu envoyé est loin de compenser les frais engendrés pour déployer un soldat français ou américain. Également, parce que le suivi de ces soldats, en cas de traumatismes, coûte cher.
Les pays riches ne veulent donc pas faire le sale boulot et cela les arrange que les pays pauvres s’en chargent. Parce que, pour certains, c’est très intéressant financièrement. C’est même une promotion pour leurs militaires que de devenir Casque bleu. Meilleure paie, meilleur équipement et meilleures conditions de travail. Certains jouent des coudes pour aller se battre sous le drapeau onusien, d’autres considèrent leur affectation comme une récompense pour leurs bons services. « Sur le terrain, les Casques bleus pakistanais nous le disaient clairement. Ils étaient venus dans la mission de l’ONU pour se reposer, une récompense après leurs combats contre les talibans », explique un ancien membre de MSF.
Neuf États asiatiques et africains représentent plus de 50 % des effectifs. Trois pays en particulier sont de gros fournisseurs de troupes : l’Inde, le Pakistan et le Bangladesh, « qui cherche de l’argent par tous les moyens », souligne Richard Gowan.
Le Bangladesh est l’un des principaux fournisseurs de Casques bleus de l’ONU, ayant participé à 54 missions dans plus de 40 pays. En août 2016, le Bangladesh comptait 5 572 soldats, 61 experts militaires et 1 139 membres de la police déployés dans diverses opérations de maintien de la paix de l’ONU. Au cours des deux dernières décennies, les contributions en troupes du Bangladesh ont augmenté d’environ 500 %.
Selon des sources officielles, entre 2001 et 2010, le gouvernement du Bangladesh a touché 1,28 milliard de dollars de l’ONU pour compenser les contributions en troupes et en matériel appartenant aux contingents. En 2012-2013, les forces armées ont gagné 72 millions de dollars grâce aux opérations de maintien de la paix. La police aurait, elle, gagné 513 millions de dollars au cours de ces vingt dernières années.
Des missions très rentables donc pour ce pays dont les dépenses de défense par troupe sont en moyenne de 12 459 dollars, contre une moyenne mondiale d’environ 79 396 dollars.
Et pour les pays occidentaux, il reste tout de même un bon business : l’équipement de ces Casques bleus. « Des entreprises comme Thalès ou Renault vont voir directement les pays fournisseurs de troupes pour leur proposer des marchés. Une bonne opération pour elles », explique un ancien délégué au budget. Avec un argument : avec cet équipement, et la formation via l’opération de l’ONU, cela va contribuer à moderniser l’armée nationale.
Mais encore trop souvent, à cause d’une certaine avidité de leurs États, qui veulent gagner un maximum d’argent sur ces opérations, ces soldats sont sous-équipés.

Des Casques bleus mal équipés, mal formés
« Il y en a qui arrivent sans armement, sans équipement, à peine ont-ils des bottes. Aujourd’hui, il y a un travail qui est fait en interne pour que le département des opérations de maintien de la paix puisse refuser ces envois de soldats. Il y a maintenant des inspections », explique un fonctionnaire. Mais il y a un vrai problème de manque de formation. Kilian Kleinschmidt l’a observé dans de nombreuses missions : « Pour les Pakistanais, par exemple, il n’y a pas de vraie formation. Juste un entraînement qui n’est pas obligatoire. Ils arrivent en masse sur le terrain, sans aucune préparation. »
Alors il faut faire avec ces soldats venus de l’autre bout du monde, pour lesquels c’est souvent la première fois qu’ils sortent de leur pays. Complètement déphasés et dépaysés, ils sont un peu perdus face à la mission qui les attend. « Beaucoup manquent de formation militaire, mais c’est compliqué car on manque de temps. Après, on peut toujours les virer si besoin », confie un ancien formateur français de Casques bleus. Et le terrain n’est pas très formateur puisque le turnover est important. « Les rotations de troupe sont très courtes, six mois, pour des raisons financières. Mais six mois, c’est trop peu pour acquérir de l’expérience », dénonce un connaisseur. Au Mali, par exemple, les Africains de l’Ouest ne savent pas faire la guerre en milieu désertique, ils sont perdus.
Et au-delà de la formation, il faut aussi de la motivation. Or elle fait défaut à beaucoup trop de Casques bleus.

Des Casques bleus trop passifs
« Les Africains sont plus motivés parce que la plupart du temps, les missions se déroulent sur leur continent et il y a souvent une logique d’intérêt national qui leur donne un but. Leurs troupes sont mal équipées mais on les pousse à prendre des risques. En revanche, pour les troupes d’Asie, dont les intérêts sont éloignés des terrains d’intervention, la politique des États est donc plus conservatrice. Leurs Casques bleus sont plutôt passifs sur le terrain », expose Richard Gowan.
Les Casques bleus sont la propriété des États mais si les ordres des États ne sont pas les mêmes que ceux de l’ONU, c’est problématique. « Par exemple, l’Inde, au Congo, ne veut surtout pas voir de “body bag”. Pas de mort », confie un insider.
Récemment, un contingent de Chinois a déclenché une polémique au Sud-Soudan, pays déchiré par une guerre civile depuis décembre 2013, qui oppose les forces du président à celles du vice-président. En octobre 2016, une ONG américaine, le Center for Civilians in Conflict (CIVIC), a révélé que quelques mois plus tôt, en juillet, lors d’affrontements, les Casques bleus chinois étaient restés dans leurs bases plutôt que de protéger les civils. Selon le rapport du centre, à Juba, la capitale, ils « ont complètement abandonné leurs postes » dans une zone de protection où des dizaines de milliers de civils s’étaient réfugiés au fil des combats successifs déchirant le pays. Après la mort de deux Casques bleus chinois, le reste des troupes a ensuite fui, laissant des armes et des munitions derrière, affirme le rapport. En dehors de ces camps, la présence onusienne était « inexistante ».
Et, selon l’ONG, des humanitaires auraient été victimes de viols collectifs par des soldats sud-soudanais. Des actes qui se seraient déroulés dans un hôtel proche d’une base onusienne. Des appels à l’aide auraient été lancés aux Casques bleus, sans réponse. Plus de 300 personnes sont mortes pendant ces combats.
Après les affrontements et la mort des deux Casques bleus, l’ambassadeur chinois au Sud-Soudan, He Xiangdong, s’est rendu auprès des troupes. Et il a tenté de redorer le blason de la Chine, sans s’embarrasser de mauvaise foi et de langue de bois : « Je suis ému et ravi de leur rendre visite après les heurts du 8 juillet qui ont pleinement reflété le moral à toute épreuve de notre bataillon d’infanterie de Casques bleus. Cela montre aussi que dans la nouvelle ère, notre armée est loyale au Parti communiste et sera capable de l’emporter et de maintenir ses bonnes traditions. J’ai été très impressionné par leur excellente attitude8. »
En août 2016, l’ONU ouvrait une enquête sur l’incapacité des Casques bleus à prévenir des exactions contre des civils. En attendant les résultats, le département des opérations de maintien de la paix a déjà répondu à l’ONG que les sites de l’ONU offrant protection aux civils n’étaient « pas viables et ne pouvaient apporter une option fiable pour la sécurité physique » de dizaines de milliers de Sud-Soudanais. Communiqué qui souligne la priorité de « remettre le processus de paix sur les rails » dans le pays. L’enquête de l’ONU sur ces événements, bouclée en novembre 2016, a pointé du doigt une « réponse chaotique et inefficace » des Casques bleus chinois face aux événements dramatiques de juillet. « L’enquête spéciale a révélé que la Minuss9 n’avait pas réagi efficacement à la violence en raison d’un manque général de leadership, de préparation et d’intégration parmi les différentes composantes de la mission10 », a déclaré le porte-parole du Secrétaire général, Stéphane Dujarric.
Récemment, le gouvernement chinois a annoncé l’arrivée de policiers sous drapeau de l’ONU. Ils ont tous pris part à une formation de maintien de la paix, concernant notamment la situation dans la zone de mission, le droit international, les premiers secours, la conduite, l’anglais et le tir, et ont réussi des examens des Nations unies, a indiqué le ministère de la Sécurité publique en février 2017. Espérons qu’ils sauront se montrer plus courageux et réactifs.
« Déjà à l’ONU, les funérailles de Casques bleus ne sont pas célébrées en grande pompe comme c’est le cas pour les soldats nationaux. Et même s’ils sont très bons sur leur terrain, les militaires asiatiques n’ont aucun intérêt stratégique à défendre dans ces missions. Ils ne veulent pas se faire trouer la peau pour sauver Bamako ou Juba », confie-t-on en interne. Pour Alexandra Novosseloff, chercheuse invitée au Centre pour la coopération internationale de l’Université de New York, il y a un paradoxe derrière ces opérations de maintien de la paix : « Les 8 milliards de dollars de budget, cela ne représente que 0,4 % des dépenses militaires dans le monde. On le voit bien, en réalité, les États investissent beaucoup plus dans la guerre que dans la paix, il y a là quelque chose qui devrait nous faire réfléchir. N’y a-t-il pas au fond une certaine incohérence entre le commerce des armes et la construction de la paix, entre le tout-sécuritaire et la volonté de prévenir les crises ? Ces sommes ne seraient-elles pas mieux utilisées dans l’aide au développement ? » « Il faut réduire le nombre de troupes sur le terrain et investir sur le politique », complète Arthur Boutellis.
Certaines missions s’enlisent depuis des dizaines d’années et donnent raison à ceux qui, comme ces chercheurs, ne croient plus tellement aux opérations de maintien de la paix.
Mais récemment, ce sont aussi de nombreux scandales qui ont jeté le discrédit sur ces opérations. En cause, le comportement des Casques bleus.

Vols, trafics et viols
Certaines missions de l’ONU seraient gangrenées par des trafics. Comme au Liberia, où des Casques bleus auraient revendu au marché noir du matériel volé. C’est ce que révèle une ancienne cadre de l’ONU : « Il se trouve que je voulais m’acheter un ordinateur portable et quelqu’un me dit : “Bah ! écoute, les Casques bleus nigérians viennent de rentrer de vacances et je sais qu’il y en a qui en ont à vendre.” Donc je vais dans l’hôtel de police internationale et c’était hallucinant, il y avait plein de portables, de téléphones portables, d’ordinateurs et tout ça qui traînaient partout et on pouvait choisir. » Des trafics d’autant plus choquants que parfois ils privaient la population locale de produits de première nécessité. « Ce qui me dérangeait, c’était le riz du Programme alimentaire mondial qui arrivait par containers entiers et il y en avait très peu qui allait aux camps de déplacés. Je le voyais sur les marchés, c’était revendu sur les marchés. Les médicaments aussi. Revendu par le personnel de l’ONU qui était censé surveiller, qui était responsable de la distribution. Je trouvais ça hallucinant. Et quand je posais des questions, pas de réponse. »
Même témoignage au Mali où une restauratrice confie : « On a un bar-restaurant. De temps en temps, des Casques bleus viennent et nous disent : “Voilà, on a six bouteilles de whisky à tel prix, est-ce que tu les veux ?” Ils vendent les bouteilles environ 30 % moins cher que les prix du marché. Ils n’ont pas de boutique ; après, je sais que eux ont créé leur propre supermarché et leur propre bar au sein du camp de la Minusma11. Cet alcool, il vient de Gao, Tombouctou, Kiban, donc il transite via l’Algérie. Ils l’achètent aux rebelles dans le cadre d’un trafic. C’est surtout un Casque bleu qui nous fournit régulièrement. Un haut gradé. »
En amont de ces trafics, il y a aussi souvent des vols.
Comme dans la mission en Haïti. C’est ce qu’a découvert une ancienne employée qui a travaillé pendant trois ans pour l’ONU, dans les entrepôts. « On a cambriolé à maintes reprises les entrepôts. Beaucoup de palettes de batteries… panneaux solaires, matériel informatique. Avec la sécurité, on évoque ce qui se passe et le pire c’est qu’on en rit. Parce que personne n’est jamais puni. » Selon elle, des employés de l’ONU impliqués dans ces vols auraient tenté d’acheter son silence. « Quelqu’un m’a dit : “On va te donner de l’argent, tu le gardes pour l’université de ton fils, quand ton enveloppe arrive, tu coopères…” C’était de la corruption. »
Mais les scandales les plus graves, ce sont les nombreux abus sexuels révélés dans la plupart des missions. Des Casques bleus violant des femmes, exploitant sexuellement des enfants… quasi en toute impunité. En 1999, en Bosnie, une employé de l’ONU révèle que des Casques bleus allemands, jordaniens et pakistanais sont impliqués dans un trafic de jeunes femmes d’Europe de l’Est, des esclaves sexuelles. En 2002, au Liberia, des membres de la mission sont accusés d’avoir forcé des réfugiées et de jeunes enfants à échanger des faveurs sexuelles contre des vivres et des médicaments. En 2007, en Côte d’Ivoire, des Marocains sont accusés d’abus sexuels sur des adolescentes. Mêmes dénonciations en Guinée, au Sierra Leone, en République démocratique du Congo, au Mali, en Centrafrique…
« Je ne suis pas surpris qu’il y ait des abus sexuels. Ces militaires sont envoyés six mois très loin de chez eux. Les soldats des pays riches peuvent rentrer plus souvent. Certains Pakistanais restent un an non-stop. Ils sont frustrés et dans ces troupes-là, il y a moins d’interdits que dans les armées des pays riches », explique Kilian Kleinschmidt.
Dans la formation des Casques bleus, il y a désormais un cours de prévention sur les abus sexuels dans lesquels l’ONU réaffirme sa politique de tolérance zéro sur le sujet. « Mais certains me demandent toujours s’ils peuvent quand même aller voir des prostituées », commente un ancien formateur français.
« Les relations monnayées entre les Casques bleus et la population ça a toujours été une pratique courante. En 1995, on voyait carrément des prostituées monter dans les voitures blanches au sigle de l’ONU. Puis après les premiers scandales, les Casques bleus se sont faits plus discrets. Ils les emmenaient plutôt dans leur voiture personnelle ou des taxis12 », explique Vincent, qui a travaillé pour l’ONU dans différentes missions, notamment en Haïti. « Les Haïtiens se plaignaient : “Les Casques bleus africains ont pris toutes les femmes.” Et devant cet afflux d’argent, les femmes essayaient aussi de faire “un coup de bébé”, comme elles disent en créole, pour être entretenues à vie par un Casque bleu », poursuit-il.
Bernard Miyet ne paraît pas lui non plus surpris par tous ces cas : « Aujourd’hui, il y a plus de monde sur le terrain, donc forcément plus de scandales potentiels. Et les missions sont déployées sur des terrains plus reculés. Mais on fait quand même plus d’efforts pour les former13. »
Sur le sujet, l’ONU n’a pas de mal à faire de la prévention, diffuser des messages et rappeler ses valeurs, comme elle sait si bien s’en acquitter. En revanche, prendre en charge les cas et reconnaître les victimes, elle a un peu plus de mal. Pire, elle n’hésite pas à museler voire à sanctionner ceux qui veulent faire éclater la vérité.

Un tabou pour l’ONU
En Haïti en 2012, Tammy Fischer, policière américaine, très bien rémunérée pour former des homologues haïtiens, mais totalement désœuvrée, utilise son temps libre pour aider la population. Elle organise notamment des actions pour les femmes enceintes. À force de côtoyer les Haïtiens, elle noue des liens de plus en plus étroits. Certains se confient à elle. « Un jour, des Haïtiens sont venus me dire que mon chef d’équipe et deux Casques bleus d’origine africaine exploitaient sexuellement des femmes du camp. Ils ont dit que ça concernait même des jeunes filles, ça me paraissait incroyable ! J’étais très choquée. Alors j’ai appelé une autre Américaine, une coordinatrice, elle était au-dessus du chef d’équipe. Et je lui ai dit ce qu’il se passait14. »
À l’époque, des scandales avaient déjà éclaté concernant des viols commis par des Casques bleus en Haïti.
Dans le camp où Tammy travaillait, des affiches de l’ONU intimaient aux salariés de dénoncer les abus sexuels. Une consigne relayée aussi officiellement par le sous-traitant américain qui l’employait. Alors, tout naturellement, elle en parle à ses supérieurs. Mais à sa grande surprise, ils ne l’ont pas soutenue. « J’ai reçu de leur part un e-mail envoyé à tout le contingent. Il nous disait que si on faisait encore état d’un cas d’exploitation sexuelle, ou qu’un autre délit sexuel était commis, on rentrerait tous à la maison. Ça voulait dire “Taisez-vous !” j’imagine. » Tammy a dénoncé plusieurs cas d’abus sexuels. Son employeur a décidé de la licencier. L’ONU n’a pas réagi. Comme elle, d’autres lanceurs d’alertes ont subi une fin de non-recevoir, voire des représailles, de la part de l’organisation après avoir dénoncé des abus sexuels.
Depuis une dizaine d’années dans le monde, l’ONU n’a reconnu officiellement que 700 cas d’abus sexuels impliquant son personnel. Mais combien l’organisation en aurait-elle couverts ? « Le problème tient aussi à ce que l’ONU peut faire ou non pour sanctionner ces Casques bleus. Ces derniers relèvent de la seule justice de leur pays. L’organisation peut ordonner une enquête puis les renvoyer chez eux. Au département des opérations de maintien de la paix, on peut envoyer une “note verbale” tous les six mois à la représentation du pays concerné pour savoir où en est la sanction sur tel ou tel dossier. Puis on peut faire valoir à l’Assemblée générale que ce pays n’a pas répondu à nos sollicitations. On peut donc exercer une pression politique », expose Bernard Miyet.
D’autres cherchent la solution en amont, dans le recrutement des Casques bleus. « On essaie de mettre en place un filtrage. Certains pays sont bien connus pour des problèmes d’abus sexuels avec leurs militaires. Mais après, c’est aux États eux-mêmes de faire le tri au maximum en amont », indique un ancien formateur.
Mais la lutte contre ce fléau et la prise en charge des victimes est encore très lente.
Même le Bureau des services de contrôle interne (BSCI) des Nations unies, peu connu pour son côté frondeur, a fait une évaluation de la réponse de l’ONU à l’exploitation et aux abus sexuels en 2015. Et il concluait : « Très peu de victimes ont été aidées en raison du manque de financement spécial et de la lenteur de l’exécution du processus. »
En mars 2016, l’ONG Human Rights Watch dénonçait encore le manque de réactivité de l’organisation dans un rapport : « Les Nations unies et ses pays membres devraient faire davantage pour enquêter et poursuivre les soldats de la paix qui pratiquent l’exploitation et les abus sexuels et pour soutenir les survivants », a-t-elle déclaré.
Une autre a lancé la campagne Code Blue pour mettre fin à l’immunité des Casques bleus qui commettent des abus sexuels. « Tout ce qu’on a vu comme allégations de viols ou d’abus sexuels de la part des Casques bleus est complètement intolérable. Le nouveau Secrétaire général, dès les premiers jours de sa prise de fonction, a décidé de mettre en place une stratégie encore plus robuste pour combattre ces actes. Cela passe par un partenariat avec les États membres, pour s’assurer que les enquêtes soient faites rapidement et que justice soit faite pour les victimes. Il ne peut pas y avoir d’impunité », soutient Stéphane Dujarric, porte-parole du Secrétaire général.
Ban Ki-moon a promis des réformes. Des mesures qui impliquent plus de vérifications concernant le personnel, en amont, et des enquêtes plus rapides. Reste à voir si António Gutteres, le nouveau Secrétaire général, fera enfin progresser l’organisation sur le sujet et la rendra plus fidèle à ses belles valeurs. Il est très attendu sur cette problématique. L’ONU doit aussi être très regardante sur les prestataires à qui elle délègue le travail sur le terrain. Une sous-traitance contractée dans des conditions parfois très floues…
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6.
Contrats douteux
Code de conduite des fournisseurs : Subornation et corruption :
 
19. Corruption : l’ONU attend de ses fournisseurs qu’ils observent les plus hautes normes morales et éthiques, qu’ils respectent les législations nationales.


Dans les couloirs du Bohemian Hall de New York, célèbre centre d’exposition et de projection de films, en ce début du mois de mars 2016, on ne croise que des hommes en costume, avec attachés-cases et dossiers, pas beaucoup d’artistes. C’est ici que l’ONU organise durant deux jours son séminaire pour les fournisseurs européens. Des représentants de grands groupes et de PME venus se former aux règles de travail de l’organisation et nouer des contacts.
Chaque année, l’ONU et ses agences passent pour plus de 16 milliards d’euros de contrats avec des fournisseurs dans le monde entier. Ce qui fait de l’organisation le plus grand acheteur public mondial. Elle achète des services de santé, de transport, de construction… Pour son siège comme pour ses missions de maintien de la paix partout dans le monde.
Au séminaire, il y a les habitués. Ils viennent là depuis longtemps, ils connaissent bien le fameux bureau du « procurement », le service d’achat, à la tête d’environ 3 milliards d’euros. Ils ont l’organigramme en tête. Et il y a les novices. Ceux qui rêvent de travailler pour l’ONU, qui trouvent le label prestigieux et qui découvrent cet univers aux règles quasi absurdes. « On nous a dit que l’on n’avait pas le droit de donner un document sur une clé usb, parce que cela pouvait être considéré comme un cadeau et donc comme une tentative de corruption », raconte, étonné, un participant à la tête d’une PME française. « Même offrir un café à la machine à un interlocuteur, c’est strictement interdit », ajoute un autre.
Durant ces deux jours, le message est bien passé : l’organisation entend être intraitable sur la corruption. Elle dit la traquer dans les moindres attentions, dans les moindres gestes. Les procédures d’achat sont, sur le papier, très encadrées, comme tout achat public, avec des appels d’offres et des normes très strictes à respecter.
Mais dans la réalité, faute de temps, de moyens et surtout de volonté, l’ONU passe des contrats, parfois très importants, avec des prestataires douteux. L’argent de la paix peut alors être détourné.
Au pays des ONG bidon
À l’extrême est de la Corne de l’Afrique, la Somalie, théâtre de plusieurs guerres civiles, est aux prises depuis plus de dix ans avec un conflit intense entre les forces du gouvernement et les shebabs, un groupe terroriste islamiste qui veut imposer la charia. Forcément donc, un terrain d’intervention pour l’ONU.
La population subit une crise alimentaire depuis le début des années 2000, elle manque de tout. Comme elle l’a fait de manière intensive en 1992, l’ONU intervient dans le pays. Elle mobilise plusieurs dizaines de millions de dollars pour sauver sa population. Notamment via des ONG sur le terrain qu’elle sponsorise.
Mais en 2012, un signalement donne l’alerte. Une ONG, l’African Rescue Committee, l’AFREC, basée en Somalie, au Kenya et aux États-Unis, a un comportement étrange. Elle a été missionnée par l’OCHA (Office for the Coordination of Humanitarian Affairs), le Bureau de la coordination humanitaire de l’ONU, à hauteur de 5 millions de dollars, pour mettre en place seize projets humanitaires.
Les enquêteurs de l’ONU se penchent sur ce cas. Ils s’intéressent aux douze projets qui auraient déjà dû être réalisés par l’association. Ils se rendent compte que les Nations unies ont été bernées pendant des mois. L’ONG faisait des rapports falsifiés évoquant des constructions de puits, des distributions de nourriture, de l’aide à des écoles… qui n’ont jamais existé. Des fausses factures aussi évidemment pour simuler des dépenses humanitaires. Et elle faisait financer plusieurs fois ses projets via des accords avec d’autres acteurs de l’ONU, comme l’Unicef (le Fonds des Nations unies pour l’enfance) et le Fonds des Nations unies pour la population (UNFPA). L’AFREC doublait voire triplait les fonds reçus et, en plus, gonflait les coûts. Une opération plus que fructueuse.
« J’ai déjà vu des écoles financées par trois bailleurs qui pensaient être seuls à faire vivre l’école. En Somalie, il y a beaucoup de fausses ONG. Quand l’ONU est arrivée dans le pays, beaucoup d’entreprises se sont transformées en ONG pour récupérer des contrats1 », explique Kilian Kleinschmidt, ancien haut responsable du HCR en poste en Somalie. Il faut dire que le directeur de l’AFREC savait se montrer très convaincant. Le 18 juillet 2006, reçu à l’ONU à Genève, Abdi Ali Raghe plaidait : « Les besoins urgents ne sont pas satisfaits et la population meurt à cause de ça. […] Il est ici question de l’existence même du peuple somalien. »
Les enquêteurs estiment qu’au moins 80 % de l’argent a été détourné. Soit 2,3 millions de dollars. Des fonds qui devaient financer en urgence des rations d’eau et de nourriture pour 260 000 Somaliens, dont une moitié d’enfants. Où sont allés les millions de l’ONU ? Ils ont enrichi les dirigeants de la fausse ONG et ont été redistribués à d’autres groupes. Et là, les enquêteurs craignent le pire. « Les preuves collectées montrent un possible transfert d’argent vers un groupe terroriste2. » C’est un mail qui met la puce à l’oreille des enquêteurs. Adressé par un collaborateur au directeur de l’ONG, il demande de l’argent pour différents partenaires et précise, notamment : « À Kismayo, Igal supplie, il a la pression de Al-Shebab pour faire trois transferts d’argent aussi vite que possible3. » Les enquêteurs n’arrivent pas retrouver de traces de transferts d’argent vers le groupe terroriste mais les soupçons sont tenaces. « Tous ceux qui ont travaillé dans les zones contrôlées par les shebabs savent très bien qu’il faut toujours trouver des arrangements avec eux », souligne Kilian Kleinschmidt, absolument pas étonné par cette hypothèse. Dans leur rapport, les enquêteurs déplorent que l’ONU ait encore versé 1,4 million de dollars à l’ONG alors que le signalement avait été fait.
Et ce n’est pas le seul cas de fraude repéré par ces services. Deux autres ONG implantées en Somalie ont détourné l’argent de l’ONU : la Humanitarian Action for Relief and Development Organization et la Mubarak for Relief and Development Organization. Elles ont fraudé en utilisant quasiment le même scénario. Ils estiment qu’au moins 70 % des fonds alloués – plusieurs centaines de milliers d’euros – n’ont pas été correctement utilisés.
Les enquêteurs recommandent d’alerter les autorités sur le comportement frauduleux de ces soi-disant ONG et d’essayer de récupérer les fonds détournés. C’est peine perdue.
Pourtant, le schéma n’est pas nouveau. Déjà en 2009, dans une autre agence de l’ONU, une enquête interne montrait que trois entrepreneurs somaliens raflaient la majorité des contrats humanitaires, sans vrai contrôle de leurs activités. L’un d’entre eux a même reconnu faire parfois affaire avec les shebabs.
Le rapport se voulait donc alarmant : les agences « ont tendance à se reposer sur un groupe restreint d’entrepreneurs […] depuis longtemps, donnant l’impression d’un marché fermé. Les mêmes individus pourraient être derrière de nombreuses sociétés en compétition pour les mêmes contrats. Si les appels d’offres ne sont pas authentiques, alors un cartel pourrait être en train d’opérer4 ».
Et derrière cette absence de contrôle existe le risque de voir l’argent détourné et pire, profiter à des milices terroristes que par ailleurs l’ONU combat.

L’ONU et les « diamants du sang »
Selon une enquête de l’IRIN5, un réseau d’informations sur l’humanitaire, l’ONU s’est mise dans une situation très délicate en Centrafrique, terrain d’une guerre civile sanglante depuis 2014, après la destitution de son président.
Comme à l’occasion de chaque conflit, l’ONU étudie attentivement les entités et individus à ne pas fréquenter, voire à sanctionner. Le 20 août 2015, après investigations, elle décide de blacklister le Bureau d’achat de diamants en Centrafrique (la société Badica) en mettant son nom sur une liste de sanctions du Conseil de sécurité.
Elle justifie la mesure punitive sur son site : « La société Badica/Kardiam a fourni un appui à des groupes armés en République centrafricaine, à savoir l’ex-Séléka et les forces antibalaka, grâce à l’exploitation et au commerce illicites de ressources naturelles – diamants et or, notamment. » Elle accuse la société de financer des milices armées puissantes en République centrafricaine. Notamment, via des achats de diamants dans des mines contrôlées par des miliciens. Des pierres exportées illégalement vers la Belgique. En mai 2014, les autorités belges ont saisi deux colis de diamants suspects destinés au bureau Badica à Anvers. Les sanctions du Conseil de sécurité des Nations unies interdisant les transactions et le commerce internationaux de ces pierres doivent être appliquées dans le monde entier.
Problème, la Badica c’est aussi la société qui loge une partie de la mission de l’ONU en Centrafrique. Une opération de maintien de la paix qui a notamment pour but la stabilisation du pays, la démobilisation et le désarmement des milices. Dès son arrivée dans le pays en 2014, la mission des Nations unies a loué des locaux à la société de diamants. Un loyer qui a atteint 10 200 dollars par mois.
Et ce ne sont pas les seules transactions de l’ONU avec le groupe. Elle a aussi conclu un contrat pour des services de fret et de transport avec une filiale de Badica pour près de 100 000 euros. En tout jusqu’à fin 2016, l’ONU aura versé près d’un demi-million d’euros à un groupe que par ailleurs elle dénonce pour son soutien aux milices armées ! Réponse de l’ONU : « La mission continue de déployer tous les efforts nécessaires pour explorer et trouver d’autres locaux. » Et de préciser que l’argent destiné à Badica est pour l’instant mis sur un compte gelé, géré par les autorités de Centrafrique. Reste à savoir combien de temps ces avoirs seront bloqués.
En attendant, les Nations unies feraient bien de trouver une bonne agence immobilière pour déménager et sortir de cette situation gênante !
En décembre 2016, un rapport de l’ONG Partenariat Afrique-Canada montrait que les diamants de Centrafrique finançaient encore et toujours la guerre. Des pierres qui arrivent sur le marché international en passant par le Cameroun, plaque tournante du trafic.
Et au-delà de ces contrats locaux périlleux, l’ONU signe aussi avec de grandes entreprises dans des conditions parfois floues. Ainsi les entreprises russes raflent environ 75 % de tous les contrats pour des hélicoptères. « Les appels d’offres sont biaisés. On sait tout de suite que c’est destiné à une entreprise en particulier quand on les lit. Les spécifications correspondent pile poil aux appareils de la boîte en question. C’est tellement explicite qu’on sait déjà qui va signer le contrat. Il y a une certaine mafia russe qui tient le bureau des achats », confie un fournisseur français de l’ONU.
Les États-Unis arrivent eux aussi à obtenir de juteux contrats pour leurs multinationales. Comme en 2007, quand, grâce notamment à l’intervention expresse de Condoleeza Rice, alors secrétaire d’État du gouvernement Bush, la société PAE (Pacific Architects and Engineers), filiale du géant américain de sécurité et défense Lockheed Martin, spécialisée dans la logistique sur terrain difficile, obtient un contrat de 250 millions de dollars, sans appel d’offres. Procédure exceptionnelle. Une commande pour construire des camps pour des Casques bleus au Darfour.
Questionné sur l’attribution de ce contrat hors norme dans des conditions opaques, Ban Ki-moon, alors Secrétaire général, répondait que PAE avait été choisi car c’était la seule entreprise capable de remplir cette mission. Mais, surprise, dans un rapport en juillet 2008, le Secrétaire général écrit finalement que l’entreprise est « très en retard sur le calendrier et n’a pas travaillé comme prévu6 ». La plupart des camps n’ont pas été construits. On ne sait pas où est parti l’argent…
Et le plus choquant, c’est quand cet argent de l’ONU enrichit des ennemis désignés par l’organisation. Qu’elle dit combattre de toutes ses forces.



Notes
1. Entretien avec l’auteur, le 18 octobre 2016.

2. Rapport du Bureau des services de contrôle interne, 7 novembre 2013.

3. Rapport du Bureau des services de contrôle interne, 7 novembre 2013.

4. Rapport du Bureau des services de contrôle interne, 7 novembre 2013.

5. IRIN : Integrated Regional Information Networks, Réseaux d’information régionaux intégrés.

6. Rapport du Secrétaire général sur le déploiement de la mission au Darfour, 7 juillet 2008.



7.
Viktor Bout, Lord of War
Code de conduite des fournisseurs des Nations unies :
 
Les Nations unies attendent de leurs fournisseurs […] qu’ils ne commettent aucune pratique immorale d’aucune sorte, notamment l’extorsion, la fraude ou la subornation, au minimum.


Arrêté en mars 2008 et condamné à vingt-cinq ans de prison aux États-Unis, le trafiquant d’armes Viktor Bout était aussi bien connu… à l’ONU. Rendu célèbre en 2005 par le film Lord of War, présenté comme inspiré de son parcours, le Russe, incarné par Nicolas Cage, n’a pas seulement été le « marchand de mort » sans scrupule qui choquait la planète entière avec ses méthodes décomplexées.
Un as de la débrouillardise
Victor Anatoljevitch Butt, alias Viktor Bout, Victor Butte, Victor Sergitov, Vadim Asminov, Victor S. Bulakin ou Victor Vitali – et encore, on ne connaît pas toutes ses fausses identités – est né officiellement en janvier 1967 au Tadjikistan. Ancien élève de l’Institut militaire des langues étrangères de Moscou, il devient ensuite officier dans l’aviation russe, comme interprète. Viktor Bout parle russe, farsi, anglais, français, allemand, portugais, espagnol, xhosa, zoulou et espéranto. À la fin de la guerre froide, il est envoyé en Angola pendant plusieurs semaines pour participer à une opération de maintien de la paix. « Je travaillais dans une entreprise soviétique en 1991 lorsqu’elle m’a envoyé pendant trois mois en tant qu’interprète en Angola avec une formation d’hélicoptères de la mission UNAVEM II. En fait, ce fut ma première et seule interaction directe avec l’ONU1 », raconte Viktor Bout depuis sa prison dans l’Illinois. Lorsque l’URSS s’effondre, il comprend qu’il faut se reconvertir.
Il a 24 ans. Cet as de la débrouillardise, opportuniste aux multiples talents, choisit donc très vite l’Afrique comme terrain de jeu. Il y a tout à y faire, tout à y gagner. Il flaire un bon coup alors que le bloc de l’Est vit ses dernières heures. En 1992, pour 120 000 dollars, il achète trois Antonov, des avions gros porteurs de l’armée soviétique, qui se vendaient pour une bouchée de pain à l’époque, et les rapatrie en Angola. L’Angola étant alors le seul pays qui peut enregistrer ces avions comme appartenant à l’aviation civile, il les fait voler sans problème vers le continent africain. L’aventure commence !
Avec sa flotte, au-delà des services classiques de fret, l’homme a alimenté les conflits au Sierra Leone, au Liberia, en République démocratique du Congo, en Angola et au Soudan en livrant des armes. Un business florissant, mené tambour battant grâce à ses nombreux passeports, ses différentes identités et de discrets soutiens haut placés. Il était surnommé « le facteur le plus efficace du monde ». Spécialiste du transport vers les zones de conflit, Bout contrôlait la plus grande flotte privée d’Antonov au monde, en mesure de transporter des armes lourdes sur des terrains difficiles. La presse va s’intéresser à lui, la légende se forge : le trafiquant d’armes et profiteur de guerre devient l’ennemi public numéro 1 de l’ONU. Un ennemi qui est aussi un ami…

Agent multicartes
Les capacités logistiques du marchand d’armes ont également intéressé des ONG. Bout a contribué à de nombreuses opérations humanitaires et de maintien de la paix. « Viktor Bout était propriétaire de nombreuses compagnies aériennes à bas coût. Il avait le profil typique du fournisseur qui remporte les marchés de l’ONU2 », explique Arkady Bukh, avocat consulté pour sa défense.
Il a fourni aux Nations unies des moyens pour transporter des hommes et du matériel en Somalie en 1993, dans le cadre de l’opération Restore Hope, acheminant notamment des Casques bleus belges vers le pays en guerre. « J’ai participé en 1994 à une opération pour le compte de l’armée française à l’époque de la crise humanitaire du Rwanda. Oui, nous avons transporté des soldats français et leurs armes dans nos avions3 », confie-t-il. Pendant l’opération Turquoise au Rwanda en 1994, il a effectivement transporté 2 500 militaires français et leur matériel. Mêmes services pendant la guerre irakienne en 2003 et plus récemment en Indonésie en 2006, après le tsunami. Enfin, il aurait travaillé de manière régulière pour le Programme alimentaire mondial, une des grandes agences de l’ONU.
La question se pose forcément : l’ONU savait-elle à qui elle passait des contrats ? S’est-elle seulement renseignée ?
Viktor Bout était un fournisseur du président du Liberia, Charles Taylor, et a priori, ce n’était pas difficile de le savoir. L’ONU était apparemment au courant de sa relation avec le dictateur, mais n’a pas demandé à Bout de cesser de travailler avec lui ou de tenter de perturber ces approvisionnements, malgré tous les crimes dont Taylor a été accusé par la suite. Pourtant, après son arrestation, l’ONU a dénoncé le fait qu’il a contribué à alimenter une guerre civile qui a coûté quelque 150 000 vies. « Dans des pays comme la Côte d’Ivoire ou le Sierra Leone, l’ONU se retrouve souvent à utiliser des charters qui appartiennent à des criminels. Et ce n’est un secret pour personne », lâche Arkady Bukh, qui dénonce l’hypocrisie de l’organisation.

Schizophrénie à l’ONU
Tout en lui signant des gros chèques, via différentes agences, l’ONU faisait – en même temps ! – des rapports sur ses activités criminelles. Le 20 décembre 2000, dans un rapport sur les diamants et les armes en Afrique, les experts des Nations unies dénoncent le trafiquant : « Viktor Bout est un fournisseur bien connu des acteurs non étatiques sous embargo. […] L’implication des avions de Bout dans les livraisons d’armes en provenance d’Europe de l’Est vers les zones de guerre en Afrique est constante. » L’ONU lançait aussi des inspecteurs spécialisés dans le trafic d’armes à ses trousses. L’un d’entre eux, Brian Johnson-Thomas, reconnaît l’incroyable paradoxe de la situation : « Oui, Viktor a volé pour les Nations unies. Ce n’était pas perçu comme un problème puisque ses entreprises travaillaient également pour les États-Unis et plusieurs gouvernements européens. »
Le 26 novembre 2004, des inspecteurs de l’ONU ont débarqué à l’aéroport de Goma en RDC. Une visite surprise qui leur a permis de récupérer des documents de vol et des éléments techniques concernant 26 avions de Viktor Bout. L’un de ces appareils, immatriculé au Kazakhstan, peint en blanc, portait en toute légalité l’immatriculation UN-79954, ce qui le faisait passer pour un avion de l’ONU. À tort.
« Pour lui, c’était très facile de duper l’ONU. Il avait déjà de bons contacts, il avait juste à changer les noms de ses compagnies aériennes. Parfois il n’avait même pas besoin de repeindre l’avion, un nouvel autocollant suffisait. Et comme il leur faisait toujours de bons prix, il remportait les contrats, explique Arkady Bukh. Et comme aussi l’ONU n’est pas très forte sur ce genre d’enquête, elle avait du mal à vérifier », ajoute-t-il. Stéphane Dujarric, porte-parole du Secrétaire général de l’ONU, tente – en vain ? – de démontrer la bonne foi de l’organisation : « Il est clair que parfois les entreprises essaient de cacher leur vraie identité. C’est à nous d’être responsables et d’enquêter de la manière la plus approfondie possible. Personne ne peut donner des assurances à 100 %, il faut être jugé sur la façon dont on fait le travail, la façon dont on réagit quand on apprend qu’il y a eu un lapsus. Donner des contrats à des gens sous sanction des Nations unies est complètement inacceptable. »
Pourtant, même Brian Johnson-Thomas, l’ancien inspecteur de l’ONU, affirme que ce n’était pas compliqué de débusquer Bout derrière ses différentes entreprises. « L’information était toujours disponible si l’on savait où regarder. »
Selon les connaisseurs, le trafiquant et ses équipes offraient des prestations, sur des terrains cauchemardesques, qui avaient le mérite d’être bien spécifiques. Selon un « spécialiste des trafics d’armes » interrogé par Le Monde le 18 mai 2004, ils étaient « habitués à se poser dans n’importe quelle zone de guerre sans états d’âme. Et si on abat un de leurs appareils, on ne risque pas de traîner les corps de pilotes américains dans les rues4 ». Des compétences qui le rendent indispensable au point que l’ONU a envisagé d’alléger les sanctions qui le visaient, l’interdiction de voyager et le gel de ses avoirs à l’étranger. Suite aux bons services de M. Bout pendant la guerre en Irak, les Américains et les Britanniques auraient œuvré au Conseil de sécurité pour faire retirer son nom de la liste des personnes faisant l’objet de sanctions.
Mais le 6 mars 2008, Bout a été arrêté dans un hôtel de Bangkok. Le trafiquant, âgé de 41 ans, venait finaliser une transaction avec de supposés représentants des Forces armées révolutionnaires de Colombie (Farc), portant sur des missiles sol-air et des lance-roquettes, qui se trouvaient en réalité être des officiers de l’agence antidrogue américaine (DEA). L’opération avait été organisée depuis plusieurs mois en collaboration avec la Roumanie, le Danemark et les Antilles néerlandaises, selon les autorités américaines. En novembre 2010, il était extradé vers les États-Unis.
Aujourd’hui, depuis sa prison américaine, il est plus que jamais remonté contre l’ONU dont le groupe d’experts du Conseil de sécurité a rédigé la plupart des rapports qui l’accusent. « Tous les rapports des Nations unies à propos de moi étaient entachés de mensonges, de rumeurs et de désinformation. Les membres du comité ont souvent utilisé mes concurrents en tant que sources et ceux qui ont inventé des “histoires” pour fermer mes entreprises. Je n’ai jamais eu l’occasion de répondre ou d’avoir une procédure régulière », dénonce-t-il. N’hésitant pas à clouer au pilori l’organisation : « L’ONU est un club de bureaucrates corrompus qui utilisent l’organisation comme une vache à lait pour leurs propres avantages, ils ne résolvent rien : tous les conflits ne font que s’aggraver parce que c’est ainsi qu’ils font de l’argent. Le QG des Nations unies est devenu celui d’un groupe de crime organisé de style mafieux, détournant de l’argent et gagnant des commissions sur chaque dollar qu’ils dépensent, il y a deux ou trois générations de ces fonctionnaires qui migrent d’une mission à l’autre et laissent des catastrophes derrière eux (en Angola, au Congo, etc.). » Un réquisitoire caricatural mais qui coïncide malheureusement avec de réelles dérives. Des dérives liées aussi aux marchandages diplomatiques en cours à l’ONU.



Notes
1. Entretien par mail avec l’auteur, le 10 mai 2017.

2. Entretien avec l’auteur, le 23 mars 2017.

3. M6, Enquête exclusive, « Papa vend des armes : les surprenants VRP de la guerre », 17 janvier 2010.

4. « Pour services rendus en Irak, le trafiquant Viktor Bout décroche l’aide des États-Unis », Le Monde, 18 mai 2004.



8.
Des pays en campagne
Conseil de sécurité :
Article 24
2. Dans l’accomplissement de ces devoirs, le Conseil de sécurité agit conformément aux buts et principes des Nations unies.


Le Conseil de sécurité c’est un peu le gouvernement du monde. La plus haute instance internationale. Il peut légaliser ou délégitimer une action militaire ou politique. Composé des pays vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale (France, Royaume-Uni, États-Unis, Russie, Chine), cet organe décide de la position de l’ONU sur les conflits dans le monde. Chaque membre permanent a un droit de veto.
En plus de ces cinq membres permanents, le Conseil de sécurité accueille dix membres non permanents, qui n’ont pas le droit de veto. Ils sont cinq du groupe des États d’Afrique et du groupe des États d’Asie-Pacifique (souvent trois d’Afrique et deux d’Asie-Pacifique), un du groupe des États d’Europe orientale, deux du groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes et deux du groupe des États d’Europe occidentale et autres. Ils ont un mandat de deux ans. Chaque année ils sont renouvelés pour moitié par un vote à la majorité des deux tiers de l’Assemblée générale. Et cette place de membre non permanent, ticket d’entrée pour le saint des saints, la cour des grands, est très convoitée.
Des millions pour un siège
Alors, les pays font campagne. Et ce lobbying prend des allures de course à la présidentielle. Surtout dans le groupe des pays occidentaux.
Pour une place parmi les A3, comme on les surnomme, le groupe des trois États africains qui ont chacun un siège garanti, les pays se mettent d’accord en amont sur les candidatures. À huis clos. Pour éviter campagnes coûteuses et coups bas.
Mais, dans le groupe des pays occidentaux, impossible de s’entendre. Alors chacun peut partir en campagne avec les frais que ça engendre, les rivalités et les ruses. La base de la campagne pour séduire les autres ambassadeurs, c’est de mettre en avant les atouts de son pays. Ses attractions touristiques, ses paysages, sa gastronomie… En 2016, l’Italie souhaitait ainsi une place au Conseil de sécurité pour pouvoir peser sur la gestion de la crise des migrants. Elle y a déjà siégé six fois en cinquante ans. Son dernier mandat remonte à 2007.
L’élection se fait à bulletin secret et les ambassadeurs des 193 États membres reçoivent des instructions de leur capitale, quelques heures avant le vote. Mais jusqu’au coup de fil final, les pays candidats peuvent tenter de séduire les diplomates, espérant qu’ils auront un bon mot pour influencer leur gouvernement. « D’autant qu’on estime qu’un quart des ambassadeurs choisissent leur bulletin de leur propre chef, sans instructions1 », observe Richard Gowan, chercheur au Conseil européen des relations internationales.
L’Italie a donc tout tenté pour se démarquer de ses concurrents (la Suède et les Pays-Bas) – ils sont trois pour deux places –, et séduire les diplomates.
En juin 2016, quelques jours avant le vote à l’Assemblée générale désignant les membres non permanents, elle a distribué des glaces et des cafés dans les couloirs du siège de l’ONU. Des stands servant les créations – citron, noisette, pistache… – du célèbre glacier sicilien L’Arte del Gelato et des expressos Lavazza. « On s’est bien foutus d’eux. C’était un peu ridicule comme lobbying », raille un insider.
Mais les diplomates et employés de l’ONU ont fait la queue. Et l’Italie se félicitait d’avoir régalé au moins 500 personnes. Certains diplomates blaguaient en disant qu’ils attendaient d’avoir savouré la glace pour appeler leur capitale. D’autres se léchaient les babines en imaginant déjà des événements similaires, à la gloire de la gastronomie italienne, une fois le pays européen élu.
Et même avant l’élection, leurs espoirs ont été comblés. Le lendemain de la distribution de glaces, à la Morgan Library, élégant musée sur Madison Avenue, une réception a été organisée. Une fête chic mettant en avant l’industrie de l’automobile avec l’exposition de Ferrari, la mode et toujours la gastronomie italienne. Un risotto pour 400 personnes.
Les Hollandais, eux, ont organisé un tournoi de football au siège de l’ONU et une soirée animée par l’un de leurs plus célèbres DJ.
Design et gastronomie contre sport et musique. Les politiques des pays ont bien sûr également été analysées – le poids de l’Italie dans le dossier des migrants, l’engagement des Pays-Bas contre le réchauffement climatique. Mais après avoir désigné la Suède au premier tour, les diplomates de l’ONU, chouchoutés par les concurrents, ont eu du mal à trancher entre l’Italie et les Pays-Bas. Après trois tours sans gagnant, les deux pays ont donc annoncé le 28 juin 2016 qu’ils allaient se partager le mandat et siéger chacun un an. Un mini-mandat donc plus symbolique qu’efficace pour ces États. La Suède, elle, remportait un siège pour deux ans. « La Suède a fait une campagne classe et intelligente. Mettant en avant des réflexions de fond », relève un connaisseur. Pas de stand de saumon bio mais de bonnes idées !
Certains pays font des campagnes minimales parce qu’ils se sont mis d’accord en amont avec les autres États de leur groupe pour que leur candidature soit la seule et soit soutenue. Comme le Bénin qui a simplement dû négocier avec la Mauritanie pour être le seul candidat d’Afrique de l’Ouest pour le mandat de 2004. « Nous, quand on fait campagne, on ne peut pas offrir tous ces cadeaux. On fait juste du porte-à-porte dans les différentes missions des autres États. Au début, certains ne comprenaient même pas que le Bénin tente sa chance. Ils nous disaient : “Qu’est-ce que vous allez chercher en vous jetant dans la gueule du lion ? Vous allez être broyés.” Mais comme on dit en Afrique “les éléphants doivent tenir compte des fourmis”2 », raconte Jean-Francis Zinsou, ancien ambassadeur du Bénin aux Nations unies, qui vient juste de prendre sa retraite après quatorze ans passés au service de l’organisation. « Mais dans le groupe des pays occidentaux, ils n’arrivent jamais à s’entendre. Alors leur campagne, c’est une débauche d’argent », poursuit-il.
Effectivement, pour certains le siège coûte très cher. « C’est un gros problème, les investissements pour les campagnes deviennent tellement importants que le système dysfonctionne », s’inquiète-t-on en interne.
En campagne pendant quatre ans pour le mandat de 2013, l’Australie n’a pas hésité à inviter une centaine de diplomates pour un voyage de luxe direction Sydney et les plus belles plages et sites du pays. Avec aussi, au programme, des séminaires sur la paix. Parce qu’il faut bien justifier le déplacement. « Ils nous ont très bien reçus. Ils vous traitent bien, vous mettent à l’aise et vous font voir du pays », se souvient Jean-Francis Zinsou. Des endroits d’exception, de beaux hôtels… la promotion du tourisme australien était à son maximum pour ces invités de marque.
Grâce à ces campagnes pour le Conseil de sécurité, l’ambassadeur, photographe amateur et passionné, se réjouit d’avoir fait une quinzaine de très beaux voyages. Ravi, il montre les photos de ses expéditions. « Et voilà le Taj Mahal, que j’ai découvert dans le cadre de la campagne de l’Inde. Magnifique hein ? » Effectivement, la photo qu’a prise l’ambassadeur, c’est une image de carte postale, il n’y a pas un touriste dans les allées qui mènent au somptueux mausolée de marbre blanc. Normal, le monument a été privatisé pour l’occasion. Les ambassadeurs y ont été acheminés via un vol privé depuis New Delhi : « L’Inde voulait nous montrer sa puissance. »
« Toutes ces invitations, ça ressemble un peu à de la corruption mais c’est de la diplomatie », observe Richard Gowan. « Ces campagnes, c’est un peu pathétique, mais c’est la realpolitik », renchérit l’ambassadeur Zinsou.
L’utilisation de l’aide étrangère est aussi une stratégie pour décrocher un siège. Dans sa campagne de 2008 à 2012, face à la Finlande et au Luxembourg, l’Australie, qui n’avait pas eu de siège depuis les années quatre-vingt, ne s’est pas contentée de jouer les agences de voyages, elle a aussi considérablement augmenté son aide à des pays qui jusqu’ici l’indifféraient. En 2009-2010, l’aide aux Caraïbes a décuplé de façon spectaculaire à 24,7 millions de dollars notamment par l’intermédiaire de l’Agence australienne pour le développement international. L’aide australienne à l’Afrique a dépassé celle de ses rivaux, la Finlande et le Luxembourg, en atteignant près de 400 millions de dollars en 2011. Alors qu’elle ne versait au continent noir que 61 millions de dollars en 2006.
Pour augmenter ses chances d’obtenir les votes des États en Afrique, l’Australie a aussi renforcé plusieurs ambassades et consulats. Elle a inauguré de nouvelles missions diplomatiques à Addis-Abeba et au Sénégal. Elle a aussi misé sur les compagnies minières et a envoyé deux ambassadeurs itinérants sur le continent.
Après quatre ans de dépenses sans compter, le gouvernement australien a triomphé en octobre 2012, en décrochant enfin son siège au Conseil de sécurité de l’ONU à New York.
L’Australie a remporté 140 voix au premier tour de vote. Les sources du ministère des Affaires étrangères et du Commerce estiment que le pays a recueilli jusqu’à 50 votes des pays africains. Un soutien non négligeable, sachant que la majorité était à 129 voix.
Le ministre des Affaires étrangères Bob Carr a déclaré que la campagne avait coûté environ 25 millions de dollars, mais, selon lui, même en cas de défaite, ça n’aurait pas été du gaspillage.
« Si nous avions perdu, j’aurais affirmé que c’était de l’argent bien dépensé parce qu’il a amené des diplomates aux Nations unies, plus de 100 ambassadeurs de l’ONU en Australie qui ont vu notre multiculturalisme, la sophistication et la compétitivité de notre économie et le style impressionnant des villes australiennes. En conséquence, une image différente de notre pays3 », a-t-il déclaré.
Mais une fois élus, les Australiens, si généreux, ont eu tendance à oublier leurs engagements. « L’Australie a fait une campagne cynique. Elle a ouvert des bureaux, dépêché des envoyés spéciaux en Afrique et fait des dons. Et tout a été coupé après son élection », commente-t-on en interne. Dès 2013, comme le révèle une étude réalisée par le Parlement australien, l’aide australienne à l’Afrique et au Moyen-Orient a été considérablement réduite et le soutien bonus aux Caraïbes et à l’Amérique latine a été purement et simplement supprimé. Et en janvier 2014, le gouvernement a annoncé qu’il réduirait le budget de son aide aux pays en développement. Une coupe estimée à 650 millions de dollars.
La Finlande, candidate malheureuse face à l’Australie et au Luxembourg, a commandé une étude à l’International Peace Institute pour comprendre les raisons de son échec. Et en toute transparence, elle a décidé de la rendre publique.
Le rapport examine les différents partis pris des candidats : « La Finlande a concentré sa stratégie sur les problèmes de l’ONU. La pierre angulaire de la stratégie de l’Australie était de parfaire son discours sur les politiques de l’ONU, en mettant l’accent sur ses relations bilatérales et régionales avec les États membres. Elle a mené une campagne exceptionnellement active à New York et dans les capitales. Le Luxembourg a donné la priorité aux relations avec les ambassadeurs à New York tout en gardant un contact étroit et constant au niveau ministériel. » Il passe aussi à la loupe les fonds alloués à cette campagne : « L’Australie a mobilisé des ressources importantes pour sa campagne avec un budget de 25 millions de dollars sur cinq ans, couvrant tous ses coûts, y compris les dépenses pour le personnel supplémentaire à Canberra et à New York, les séminaires et les frais de voyage des envoyés spéciaux. La Finlande et le Luxembourg ont dépensé beaucoup moins, bien que les informations disponibles concernant leurs budgets de campagne (2 millions d’euros pour la Finlande en 2010-2012 et 1 million d’euros pour le Luxembourg en 2011-2012) ne comprennent pas les dépenses pour le personnel supplémentaire. »
En avril 2017, les Ivoiriens, eux, se sont contentés d’une réception dans un hôtel avec un cocktail et d’une présentation d’un bilan de fin de mission de maintien de la paix. Cela leur a coûté 30 000 dollars.
Dans le groupe occidental, depuis début 2017, une nouvelle campagne oppose Israël, la Belgique et l’Allemagne. L’Allemagne a misé sur le Sahel, elle essaie d’être partout sur le terrain. Elle finance aussi un maximum de think tanks et d’études qui touchent à l’ONU. Elle demande ensuite beaucoup de visibilité, elle est la seule à vouloir autant figurer auprès des chercheurs, spécialistes des Nations unies. Son pari, comme le font souvent aussi les pays nordiques, est de se poser en pays sérieux et réfléchi qui saura faire progresser l’organisation.
« Les Israéliens, eux, ne font pas du tout de campagne visible à New York, le terrain est délicat pour eux. Mais ils investissent beaucoup plus dans les capitales et misent sur leurs atouts en termes de technologie et de sécurité à travers des partenariats bilatéraux, comme les Australiens avaient par exemple misé sur le partage de leur expertise dans le domaine minier. Ils ont choisi cette niche technologique pour se positionner4 », raconte Arthur Boutellis, directeur du Centre des opérations de paix à l’International Peace Institute.

Une campagne pour rien ?
Quand un pays est élu au Conseil de sécurité, son premier travail c’est d’exister face au redoutable P5, le groupe des cinq pays membres permanents, les seuls à avoir le droit de veto. « Les relations sont très mauvaises entre le P5 et les membres non permanents. C’est notamment dû au système du “penholder”, le “détenteur du stylo”, la rédaction de la première version d’un projet de texte confiée aux membres permanents. Et les membres non permanents en sont irrités. Ils sont mis de côté et souvent ne sont pas consultés », note un observateur qui suit le Conseil de sécurité depuis vingt ans. Pour proposer une résolution, la méthode de travail est souvent la même : le P3 (France, Royaume-Uni et États-Unis) prend l’initiative de rédiger un texte puis de le négocier avec les deux autres membres permanents, la Chine et la Russie. Ce n’est qu’une fois que le groupe des 5 s’est mis d’accord que le texte est transmis aux membres élus, souvent assez proche de l’adoption prévue.
Ces arrangements sont informels et non écrits mais, compte tenu du statut permanent de ces membres au sein du Conseil de sécurité, ce leadership demeure alors inchangé. D’autant que beaucoup de négociations se font en dehors du Conseil de sécurité, lors de réunions à huis clos. « La majorité des sujets sont débattus hors du conseil, les négociations ont déjà été faites quand le Conseil se réunit. Il n’a plus qu’à les valider », explique un insider. Le Conseil de sécurité vit beaucoup du travail de l’ombre, des deals secrets qui ont lieu dans les salons feutrés de l’ONU, dédiés aux négociations. On travaille aussi caché pour que personne ne perde la face.
Il y a eu plusieurs tentatives, notamment depuis 2012, pour donner plus de pouvoir aux membres non permanents. « Le Conseil de sécurité n’est pas représentatif du monde d’aujourd’hui. Il devrait y avoir place pour un consensus sur l’élargissement du nombre de membres élus du Conseil pour obtenir un meilleur équilibre régional. Des pays comme le Brésil, l’Allemagne et l’Indonésie n’ont pas de siège permanent. La répartition des sièges n’est pas équilibrée et elle ne reflète pas la nouvelle multipolarité du monde5 », relève Mona Khalil, de l’organisation non gouvernementale Independent Diplomat, qui aide les petits États à remplir leurs obligations diplomatiques à l’ONU.
Mais les P5 ont tendance à défendre leur pré carré et leurs privilèges. Un rapport de force déjà très visible lors de la première guerre du Golfe, selon Alexandra Novosseloff : « Dans la majorité des cas, la rédaction des résolutions durant la crise du Golfe a été faite par les cinq permanents [le P5], et surtout par le P3 [c’est-à-dire les Occidentaux] […] Plusieurs tactiques ou moyens de pression ont été employés pour persuader certains États membres du Conseil de voter en faveur des projets de résolution présentés par le P3. […] Le principal moyen de pression a, bien entendu, été de nature économique. […] Par exemple, les États-Unis ont promis une aide financière aux pays latino-américains et africains membres non permanents du Conseil (Colombie, Côte d’Ivoire, Éthiopie, Zaïre). À l’inverse, ils ont menacé de couper l’aide annuelle de 70 millions de dollars au Yémen du fait de son opposition aux projets de résolution6. »
La chercheuse s’est penchée dans de nombreuses publications sur la stratégie des États au Conseil de sécurité : « Au Conseil de sécurité, les États jouent aussi une partition interne pour faire passer des messages de politique internationale. Comme Obama l’a fait quand il s’est abstenu sur le dernier vote concernant Israël. » Une véritable volte-face avant de laisser Donald Trump gérer ce dossier. Washington avait en effet jusqu’ici utilisé son droit de veto trente fois pour contrer des résolutions concernant Israël et les Palestiniens.
« Les membres permanents ne respectent pas toujours les petites délégations. Alors les petits pays ont tendance à ne pas prendre le Conseil de sécurité au sérieux. Les États-Unis mobilisent des centaines de personnes pour gérer leur place au Conseil de sécurité. Pour certains pays, il y a seulement deux personnes. C’est alors juste pour faire de la figuration », note Jean-Francis Zinsou, ancien ambassadeur du Bénin à l’ONU. D’autres se font aider de think tanks pour développer leur réflexion et marquer leur mandat. Ainsi, le Sénégal et le Tchad ont eu recours à ce genre de service.
Certains membres non permanents ont tout de même réussi à marquer leur mandat. Comme le Canada, qui a permis de venir en aide à Haïti dans les années quatre-vingt-dix, la Norvège, très efficace sur le conflit en Érythrée, ou encore, plus récemment, l’Australie et le Luxembourg, déterminés à développer l’aide humanitaire en Syrie.
Mais le nombre de résolutions a explosé, passant d’une quinzaine par an dans les années quatre-vingt à 76 en 2016. Cela intensifie d’autant le travail des membres non permanents qui doivent être bien préparés pour être crédibles et pris au sérieux. Les membres non permanents peuvent aussi s’unir pour contrer le P5. Parce que, pour voter une résolution, il faut au moins neuf voix. « L’article 27 (3) indique : “Les décisions du Conseil de sécurité sur toutes autres questions sont prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres permanents.” Cette phrase donne un veto au P5 mais aussi au groupe E10, le groupe des membres non permanents, en ce sens qu’ils peuvent exploiter ce pouvoir s’ils refusent au P5 de voter favorablement pour atteindre ce quota nécessaire pour valider toute décision. Mais malheureusement ils n’utilisent jamais ce pouvoir. Ils sont trop divisés », regrette Mona Khalil. Les membres non permanents ont pourtant ce pouvoir non négligeable : atténuer celui du Conseil de sécurité. Mais souhaitent-ils vraiment l’utiliser ? Les petits pays en tout cas ont déjà tellement l’habitude de se faire courtiser, voire acheter, pour donner leur voix…



Notes
1. Entretien avec l’auteur le 27 mars 2017.

2. Entretien avec l’auteur, le 24 mars 2017.

3. Entretien dans l’émission AM, radio ABC, 19 octobre 2012.

4. Entretien avec l’auteur, le 24 mars 2017.

5. Entretien avec l’auteur, le 29 mars 2017.

6. Le Conseil de sécurité des Nations unies, Biblis, 11 février 2016.



9.
Petits arrangements entre pays
Charte des Nations unies
 
Article 18
Chaque membre de l’Assemblée générale dispose d’une voix.
Les décisions de l’Assemblée générale sur les questions importantes sont prises à la majorité des deux tiers […].


« À l’Assemblée générale de l’ONU, il y a une fausse égalité entre les États », pointe un diplomate. Cette tribune a été créée par la Charte en 1945 pour jouer un rôle prépondérant puisqu’elle est le principal organe délibérant, décisionnaire et représentatif de l’organisation. Composée de tous les membres de l’ONU, 193, elle est censée offrir « une instance de négociations multilatérales unique pour l’ensemble des questions internationales couvertes par la Charte », selon sa présentation officielle. « Elle remplit aussi une fonction essentielle dans l’établissement de normes et la codification du droit international. »
Chaque année, elle se réunit principalement de septembre à décembre. Avec une sorte de rentrée des classes très médiatique : la deuxième quinzaine de septembre, à laquelle la plupart des chefs d’État participent. Si besoin, l’assemblée peut aussi se rassembler de janvier à août pour d’autres questions.
À la rentrée, en septembre, l’Assemblée passe en revue les questions d’actualité internationale les plus importantes. Mais avec des dizaines de sujets à l’agenda, les implications des différents États sont variables. Il y a donc une certaine part d’abstentionnisme dans le fonctionnement de l’Assemblée générale. « Chaque pays a ses priorités, il ne peut pas suivre tous les sujets. Il n’y a que les grands États qui ont une diplomatie globale et qui font une liste des intérêts sur tous les sujets », explique un diplomate. Parce qu’il y a une particularité : « Chacun des 193 États membres dispose d’une voix à l’Assemblée. Les décisions portant sur des questions importantes, telles que les recommandations relatives à la paix et à la sécurité, l’élection des membres du Conseil de sécurité et du Conseil économique et social ainsi que les questions budgétaires, sont prises à la majorité des deux tiers des États membres, mais les autres sont prises à la majorité simple. »
Quels que soient la taille, la population ou encore le PIB de l’État membre, dès lors qu’il appartient à l’ONU, un État a une voix. La règle est simple. Alors, forcément, quand une île-confetti du Pacifique peut peser autant que les États-Unis ou la Russie à l’Assemblée générale, cela donne lieu à de subtiles tractations.
Votes à vendre
« Les États s’efforcent d’influencer les autres. Et parfois c’est vrai qu’on peut se poser des questions en voyant l’orientation des aides au développement1 », confie Bernard Miyet, ancien Secrétaire général adjoint chargé du Département des opérations de maintien de la paix. L’aide au développement c’est la promesse qui fait frémir les petits États et permet d’obtenir leur voix.
« C’est un marché. On promet de l’aide au développement. Je te soutiens pour tel vote, en échange tu me soutiens pour tel vote. C’est le jeu de la diplomatie multilatérale. Ce sont les intérêts des pays qui priment. Les rédacteurs de la Charte n’étaient déjà pas de gentils naïfs et la Charte a été élaborée en pleine guerre. C’étaient des gens rationnels qui voulaient éviter la résurgence d’États tels ceux qui étaient leurs ennemis pendant la Seconde Guerre mondiale. Le reste, c’est pour la galerie. Les belles valeurs, ça donne un horizon vers lequel aller », décrypte un initié.
Et certains arrangements sont tellement connus en coulisses qu’ils ne surprennent plus aucun diplomate. « Il y a des pays dont on connaît déjà le vote. Leur voix est déjà acquise. Comme les pays du Pacifique qui votent toujours pour les États-Unis », explique un insider – les Américains étant les principaux sponsors de ces îles. Une « générosité » qui oriente tellement la politique de ces États que même les habitants en parlent librement. Comme dans les îles Palaos, micro-État d’Océanie, situé à l’est des Philippines : 459 km2, 21 186 habitants.
« Les Palaos sont des maîtres en termes de manœuvre politique, constate un résident. Vous voyez ces belles routes qu’ils ont ? Ils ont soutenu la position pro-chasse à la baleine du Japon à l’ONU et, en échange, ils ont reçu de nouvelles routes. Ensuite, ils ont soutenu les États-Unis, ce qui leur a donné encore une autre enveloppe d’“aide”. Ils avaient besoin d’un nouveau bâtiment du Parlement, donc ils ont reconnu la souveraineté de Taïwan2. »
L’archipel des Palaos est aussi considéré comme le « meilleur ami d’Israël », selon les termes mêmes de Stuart Beck, l’ancien ambassadeur du micro-État auprès des Nations unies. En juin 2006, alors en visite en Israël, en rencontrant le président du pays dans son bureau, il a plaisanté : « Il y a deux ambassadeurs d’Israël aux Nations unies. Le vôtre et le nôtre3. » Stuart Beck était déjà connu pour fournir aux États-Unis encore plus de voix que le Canada. Il se vantait aussi d’être l’un des membres de l’ONU qui enregistre le plus de votes en faveur d’Israël. Une relation initiée par l’État hébreu dès les premières heures d’existence du jeune État du Pacifique.
Israël a été le premier pays hors de la zone Pacifique à établir des relations diplomatiques avec l’archipel des Palaos, anciennement sous tutelle américaine, après son indépendance en 1994. Il a aussi favorisé l’admission des Palaos aux Nations unies et offert une véritable aide économique au jeune État. Le ministère israélien des Affaires étrangères a envoyé des convois d’experts agricoles et de pêcheurs sur les Palaos pour contribuer à former leur population.
La love story des Palaos et d’Israël, qui repose sur le marché « votes contre aide au développement », est solide. En 2011, le président des Palaos, Johnson Toribiong, a déclaré au journal israélien Yediot Aharonot qu’il s’était vu offrir 50 millions de dollars par les Émirats arabes unis pour commencer à voter contre Israël aux Nations unies. « Nous leur avons dit : “Oubliez ça. Pour rien au monde, nous ne voterons contre Israël.” »
Aujourd’hui, la nouvelle ambassadrice des Palaos aux Nations unies, nommée en mars 2017, assume ce besoin de partenariat avec des pays riches. L’archipel reçoit chaque année environ une centaine de millions de dollars d’aide extérieure. Ngedikes Olai Uludong les connaît bien ces généreux donateurs ; elle était précédemment en poste à Bruxelles, ambassadrice de son pays à l’Union européenne et en Belgique. Depuis son petit bureau en face des Nations unies, décoré de plantes tropicales, fleur de tiaré à l’oreille, collier de perles du Pacifique autour du cou, elle affirme : « On a de très bonnes relations avec les pays développés. On a un lien historique avec le Japon et les États-Unis et un fort soutien d’Israël. Le Japon et les États-Unis sont ceux qui nous financent le plus. Il y a aussi l’Inde et Taïwan. Nous avons reconnu Taïwan. On espère que chaque partenariat va déboucher sur un bon projet. C’est du donnant-donnant4. »
Et, au-delà des aides financières obtenues, qui représentent environ un tiers de son PIB, il y a aussi la nécessité de nouer des alliances pour se faire entendre. « Évidemment, avec les autres îles du Pacifique, on est comme frères et sœurs. On fait bloc au moment de voter », explique-t-elle. Mais parfois il faut aussi être stratège pour gagner des alliés. « Les pays africains ont besoin d’aide pour l’alimentation et l’accès à l’eau, on les soutient sur leurs objectifs et eux sur les nôtres. […] Nous, notre priorité, c’est la protection des océans et le combat contre le changement climatique. »
Selon l’ambassadrice, l’un des projets phare des Palaos, qui attirent les fans de plongée, c’est de créer une vaste réserve marine, « en fermant 80 % de notre espace maritime à la pêche commerciale pour en faire une zone protégée ». Une initiative louable dans un archipel connu pour ses sites sous-marins exceptionnels, ses magnifiques raies mantas et ses requins, face à laquelle le soutien du micro-État à la politique de pêche baleinière du Japon paraissait complètement contradictoire et intenable. Face aux polémiques, aux critiques des défenseurs des baleines et aux appels aux touristes à boycotter la destination, en 2010, les Palaos ont annoncé qu’ils ne soutiendraient plus le Japon sur ce sujet.
« Il y a des thèmes sur lesquels nous sommes d’accord, d’autres non. Nos partenaires comprennent les limites. Et la plupart du temps, on les soutient », explique l’ambassadrice. Elle affirme que son État reste indépendant dans ses choix de vote vis-à-vis de ses alliés à l’ONU. « On est librement associés. » Des alliés, des sponsors, des « amis », comme elle les appelle, Ngedikes Olai Uludong en cherche toujours plus à New York. « Nous, on est une très jeune nation, à peine majeure aux États-Unis, on vient d’avoir vingt et un ans. Et nous n’avons pas tant d’amis que cela. » Alors les différents événements et réceptions organisés par les autres États membres à New York sont autant d’occasions de nouer des liens. « Dès qu’on a une possibilité, on y va. Comme, récemment, il y avait la fête nationale du Bangladesh. Il y a une communauté bengali aux Palaos, nous sommes donc allés à l’événement pour nous rapprocher d’eux », confie l’ambassadrice qui récite par cœur les besoins de son pays. En bonne VRP. « Là, on cherche de l’aide pour développer du tourisme de qualité plutôt que de quantité. Nous avons besoin d’infrastructures, de construire des hôtels. Bien sûr, les routes et les écoles sont correctes mais il faut toujours les entretenir… »
C’est notamment pour trouver des sponsors que les îles Palaos ont intégré les Nations unies. Et l’idée leur a été soufflée par un avocat américain, Stuart Beck, devenu ensuite l’ambassadeur du micro-État ! « Je leur ai dit : “Regardez, vous ne produisez rien, vous ne fabriquez rien, personne ne s’intéresse à votre main-d’œuvre, vous n’avez rien à vendre, les États-Unis ont déjà le droit d’ouvrir des bases militaires chez vous, donc la seule valeur que vous puissiez avoir est votre vote à l’ONU”, racontait-il au New York Times en 2005. Alors ils m’ont dit : “Pourquoi tu ne le ferais pas ?” » Et en 2003, l’avocat américain a endossé le costume d’ambassadeur de l’archipel. Une mission de dix ans qui a permis de rapprocher le petit État des géants occidentaux et de développer ses îles en monnayant son vote.
« Oui, les îles du Pacifique, traditionnellement, votent derrière les États-Unis. Et parce que certaines sont représentées par des avocats américains5 », explique Alain Dejammet, ancien ambassadeur de France à l’ONU.
Des ambassadeurs d’un nouveau genre que les Palaos n’ont pas été les seules à choisir pour valoriser leur voix.
En 1980, lorsque Vanuatu, nouvellement indépendant, intègre les Nations unies, son Premier ministre, Walter Lini, demande à l’avocat américain Robert Van Lierop d’être son représentant permanent aux Nations unies. Les deux hommes se sont rencontrés lorsque Vanuatu avait été un sujet de discussion à l’ONU juste avant son indépendance. Robert Van Lierop a accepté et a représenté la petite île à New York pendant plus de dix ans. Il a été, tout au long des années quatre-vingt, le seul diplomate de Vanuatu installé de manière permanente à New York. Deux fois par an, en moyenne, il se rendait dans la petite île du Pacifique.
Puis, en 1990, il est devenu le premier président de l’Alliance des petits États insulaires, groupe créé notamment pour soulever à l’ONU la question du changement climatique auquel ces petites îles sont particulièrement vulnérables. Et en 2012, c’est un autre archipel, cette fois des Caraïbes, qu’il représente. Au nom de Saint-Kitts-et-Nevis, il devient vice-président de l’organe de mise en œuvre de la Convention Cadre des Nations unies sur les changements climatiques.
Ces petits pays du Pacifique ont aussi souvent des systèmes juridiques similaires à ceux des États-Unis. Et beaucoup invitent les diplômés en droit américain à passer un an ou deux chez eux pour travailler dans leurs tribunaux en tant que greffiers ou avocats. Un vivier pour de futurs ambassadeurs…

Au Conseil de sécurité, carotte mais aussi bâton
On peut retrouver les mêmes arrangements au Conseil de sécurité où les membres permanents veulent s’assurer du soutien des États élus pour deux ans. « Il y a des pays qui sont dans des situations très critiques. Ils sont très dépendants de l’aide extérieure, donc ils ont peur de prendre des positions tranchées6 », relève l’ancien ambassadeur du Bénin, Jean-Francis Zinsou, qui a siégé au Conseil de sécurité.
Et ces marchés, que par ailleurs l’ONU dénonce dans ses textes, ont même fait l’objet d’une étude à Harvard en 2006. Dans leur rapport intitulé « Combien vaut un siège au Conseil de sécurité ? Aide étrangère et corruption aux Nations unies », les auteurs, Ilyana Kuziemko et Eric Werker, concluent : « Nous constatons que l’aide américaine à un pays augmente de 59 % […] quand il intègre le Conseil de sécurité. Cet effet augmente pendant les années durant lesquelles se déroulent des débats diplomatiques clés (lorsque les votes des membres sont particulièrement précieux) et l’évolution colle de près avec l’élection d’un pays et sa sortie du Conseil. » Une influence qui a évolué avec la montée en puissance de la Chine.
« On se rend compte que ces dernières années, les pays non membres permanents n’étaient plus aussi pro-Américains qu’avant. Ils sont plus proches des Chinois et des Russes désormais. La Chine a notamment développé de bons liens avec les États d’Afrique en augmentant son aide à ses pays. Comme en Angola où il y a une très importante population chinoise7 », observe Richard Gowan, chercheur au Conseil européen des relations internationales.
Et sinon, plus simple, en lieu et place d’aide au développement dans le pays, certains donneraient directement, de la main à la main, une somme en cash à l’ambassadeur pour obtenir son vote. « On peut acheter des voix avec des enveloppes. C’est certes de plus en plus difficile avec les assistants qui prennent en photo les écrans de vote et peuvent montrer si l’ambassadeur a suivi ou non les consignes de sa capitale mais cela se fait », confie un insider. Si le cadeau est toujours efficace pour acheter un vote, la sanction l’est tout autant. « Il y a toujours eu un système fait de pots-de-vin mais aussi de menaces pour obtenir des votes », témoigne une initiée.
Au moment de la résolution sur l’Irak, il y a eu des télégrammes envoyés de la part des deux camps dans toutes les capitales des pays membres non permanents. Et les Américains ont décidé de mettre la pression sur les capitales des pays membres non permanents du Conseil de sécurité qui s’opposaient à leur intervention, tels le Chili et le Mexique, deux pays ayant des relations commerciales importantes avec les États-Unis. Au-delà des promesses de champs pétroliers, une fois la guerre en Irak déclenchée, le membre permanent a menacé les pays de sanctions économiques. Et l’ambassadeur chilien à l’ONU a eu droit à des remontrances de la part de son gouvernement. « Cette intervention des États-Unis auprès des capitales, cela a jeté un grand froid au Conseil de sécurité », raconte un initié.
Des pressions et une hostilité dont se plaignent les diplomates. La situation est d’autant moins supportable qu’au même moment, le journal américain The Observer fait fuiter un document interne de la National Security Agency (NSA), l’Agence américaine de surveillance, qui montre que les Américains espionnent les mails et les appels des membres du Conseil de sécurité considérés comme stratégiques pour connaître leurs intentions de vote.
Le document révèle une surveillance accrue des délégations de l’Angola, du Cameroun, du Chili, du Mexique, de la Guinée et du Pakistan au siège de l’ONU à New York – des États membres surnommés les « Six du milieu » parce qu’ils sont tiraillés entre le parti proguerre, dirigé par les États-Unis et la Grande-Bretagne, et le parti demandant plus de temps pour les inspections de l’ONU, dirigé par la France, la Chine et la Russie.
Les autres membres du P5 peuvent aussi se montrer féroces et prêts à tout pour défendre leurs intérêts. Comme la Chine, très sensible sur la question de Taïwan.
« Dans l’ancienne République yougoslave de Macédoine, il y avait une mission de prévention de l’ONU. Après avoir été “acheté” par Taïwan, sous forme d’un soutien financier officiel, le gouvernement de Skopje a officiellement reconnu Taïwan et suscité des représailles chinoises immédiates. La Chine a mis son veto au Conseil de sécurité au renouvellement du mandat de la mission des Nations unies en Macédoine, qui du coup a été supprimée8 », raconte Bernard Miyet.
Au moment de l’incident diplomatique, en février 1999, la Chine a mis à exécution la menace d’un veto brandie depuis plusieurs jours malgré les avertissements des autres membres permanents. Des officiels du gouvernement macédonien avaient justifié leur décision en expliquant que Taïwan leur proposait une aide de plus d’un milliard de dollars. Cette « diplomatie du portefeuille » pratiquée par Taïwan était moquée par Pékin. Même si aujourd’hui, elle n’hésite pas elle-même à en faire largement usage.
Aujourd’hui, les menaces de sanctions et de veto vengeur se concentrent autour de la question de la Syrie avec des Américains et des Russes à couteaux tirés. Et au milieu, des États membres non permanents tour à tour méprisés, cajolés, menacés… Et aucun texte ne prévoit de sanction pour les pays corrupteurs ou à l’origine d’un chantage. Stéphane Dujarric admet les limites de l’organisation sur ce sujet : « Il est bien sûr inacceptable que les votes soient achetés. C’est une question de principe mais le Secrétaire général a une autorité extrêmement limitée. Nous n’avons aucun moyen de contrôler ou de sanctionner l’action des États membres sur la manière dont ils travaillent ou votent au sein des Nations unies. »

Arrangements avec la Charte
Mais l’organisation peut aussi allègrement négliger les principes de sa Charte pour s’arranger avec les pays. Et si elle ferme les yeux, c’est parfois parce qu’il y a de l’argent en jeu…
Le Bureau du représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés établit chaque année, dans un rapport, une liste de pays et groupes armés portant atteinte aux droits des enfants sur les terrains de guerre. Sur la liste publiée le 20 avril 2016 figurait l’Arabie saoudite. Le royaume est accusé d’avoir provoqué, via son soutien au gouvernement yéménite, la mort de 60 % des 785 enfants tués au Yémen. La coalition menée par Riyad a attaqué des infrastructures médicales et utilisé des bombes à sous-munitions, interdites, qui font des victimes parmi les populations civiles, ce qui constitue un crime de guerre.
À peine la liste publiée, l’Arabie saoudite s’est mobilisée et a menacé l’ONU afin que son nom soit retiré. Le levier du chantage : les financements de plusieurs programmes de l’organisation. Les Saoudiens ont notamment évoqué la suppression des subventions à l’agence qui aide les réfugiés palestiniens, en difficulté financière. Et Riyad aurait aussi obtenu le soutien de l’Organisation de la coopération islamique (OCI) et de la Ligue arabe dans son bras de fer avec l’ONU. Surprise, Ban Ki-moon, d’habitude discret et frileux, a ouvertement dénoncé ces « pressions injustifiées ». Mais face à ces intimidations, il a cédé. Cette décision de retirer l’Arabie saoudite de la liste noire « a été une des plus difficiles et douloureuses que j’aie jamais prises », a-t-il confié. Mais il l’a justifiée en évoquant « la perspective très réelle de voir des millions d’autres enfants souffrir gravement si […] certains pays supprimaient des financements à plusieurs programmes de l’ONU ». Les Saoudiens, eux, ont nié toute tentative de chantage : « Ce n’est pas dans notre style ou notre culture d’utiliser menaces et intimidation », a soutenu l’ambassadeur saoudien Abdallah al-Mouallimi…
De toute manière, le procédé n’est pas nouveau. L’ONU avait déjà abdiqué en 2015 quand les États-Unis avaient demandé le retrait du nom d’Israël de cette même liste noire, après de graves violations à Gaza, avec le même argument massue du financement ! Cela en dit long sur la valeur de cette liste noire, censée pourtant protéger les enfants soumis à la violence des guerres dans le monde entier…
En tout cas, l’Arabie saoudite continue encore et toujours à s’acheter des faveurs à l’ONU. Succès inespéré : le royaume, qui applique strictement la charia, a réussi, en avril 2017, à se faire élire à la Commission de la condition… de la femme ! Un siège décroché notamment grâce aux votes de cinq pays de l’Union européenne. Seule la Belgique a reconnu avoir soutenu les Saoudiens mais le Premier ministre Charles Michel a ensuite dit « regretter le vote exprimé côté belge ». Les autres pays qui ont offert leur voix au royaume saoudien se gardent bien de se manifester… En tout cas, avec un peu d’argent, on peut encore et toujours piétiner la Charte de l’ONU ! De son côté, l’organisation, elle, jette l’argent par les fenêtres…
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10.
La culture du gaspillage
Selon la Charte des Nations unies :
• le Secrétaire général est responsable de la préparation du budget (chapitre XV, article 97),
• l’Assemblée générale a la compétence d’approuver le budget (chapitre IV, article 17).


L’ONU fonctionne avec deux principaux budgets : le budget régulier, 5,5 milliards de dollars par an et, plus important encore, le budget des opérations de maintien de la paix, 7,8 milliards de dollars par an. L’argent est celui du contribuable mondial puisque l’organisation est financée par ses États membres. Avec 579 millions de dollars d’apport sur ces deux budgets en 2016, la France est le cinquième contributeur.
Mais problème, ces milliards sont mal gérés, parfois même dilapidés. Et les gaspillages ne concernent pas seulement de lointaines missions où il est difficile d’avoir une comptabilité rigoureuse des dépenses. L’argent est aussi jeté par les fenêtres au siège, à New York.
Nom de code : Umoja
À New York, dans les couloirs du Palais de verre, comme l’appellent les initiés, du premier au trente-neuvième étage, il y a un nom de code qui provoque agacement ou sourire narquois : Umoja. Un mot swahili, qui signifie unité, choisi pour désigner le nouveau service informatique interne mis en place à l’ONU.
Umoja devait être une sorte de super-intranet conçu pour rationaliser la gestion des dossiers, la charge de travail et les communications entre les différents départements. Un service informatique censé tout gérer, des envoyés spéciaux de l’ONU sur le terrain en passant par la location d’avions jusqu’aux paies des employés. Mais cela fait des années qu’il est en développement – plus de 400 millions de dollars ont été investis – et il ne fonctionne toujours pas correctement. Le logiciel est trop complexe et les fonctionnaires de l’ONU exaspérés. Ils sont nombreux à évoquer un logiciel « catastrophique », « un désastre complet ». Des témoignages nombreux, recueillis par les syndicats de l’ONU lors d’un vaste sondage début 20171.
« S’il vous plaît, débarrassez-vous d’Umoja », implore un employé au Département des affaires économiques et sociales. Un autre, au Département des affaires politiques, se désole : « Umoja ne marche pas, c’est inutile, un système obsolète qui n’a pas amélioré la productivité et continue de causer des problèmes dans notre travail quotidien. Umoja, c’est comme un obstacle supplémentaire que le personnel doit surmonter tous les jours pour faire son travail. Un an après son lancement dans notre département, le personnel est toujours confronté aux mêmes problèmes, y compris le non-paiement des salaires, dans certains cas pendant plus de deux mois. C’est un cauchemar. »
Cauchemar, le mot revient dans la bouche de nombreux employés, qu’ils soient sur le terrain ou au siège. Certains évoquent des délais d’attente de trois mois pour avoir une réponse, d’autres, une trentaine d’étapes à franchir avant de pouvoir faire un paiement.
Un logiciel kafkaïen décrit comme très lent, avec beaucoup de bugs, de complexité et d’incohérences. « Umoja est une honte pour tout informaticien qui se respecte. C’est une calamité », dénonce un salarié à Genève. Le système informatique alourdit la charge de travail des employés et surtout, il ne dispense toujours pas certains services de passer par une lourde paperasse pour faire valider des décisions. « Bien qu’Umoja offre la possibilité d’organiser des voyages dans un cadre simplifié, les règles de fonctionnement de mon bureau obligent tout le personnel à imprimer d’abord un formulaire avec la pertinence du voyage et ses détails, de requérir la signature du superviseur immédiat, du directeur du bureau et de deux gestionnaires des services administratifs et financiers avant de pouvoir entrer ce voyage dans Umoja. Cela ralentit et complique beaucoup le processus d’organisation du travail et contredit les objectifs fondamentaux de la mise en œuvre », soupire un salarié de la Commission pour l’Amérique latine et les Caraïbes. Un autre ajoute : « Nous, on a dû décaler notre déplacement à Dakar de plusieurs semaines parce qu’on n’arrivait pas à réserver les avions sur Umoja. »
Et alors qu’il aurait pu être un intranet très compétitif, reliant les quelque 40 000 employés de l’ONU, comme une sorte de Facebook de l’ONU – l’espoir de certains –, il crée énormément de tensions.
« Umoja en particulier fait de l’ONU l’un des endroits les moins attrayants pour travailler ou tenter de poursuivre une carrière. L’interaction humaine était une caractéristique des Nations unies, mais c’est remplacé par de plus en plus de programmes informatiques, dont certains sont lancés sans être du tout prêts et sans aucune sorte de service après-vente pour les utilisateurs », explique un employé à l’Assemblée générale.
Le pire c’est que la direction est parfaitement au courant de tous ces problèmes et du cauchemar enduré par ses employés. Dans un courriel confidentiel obtenu par le journal Foreign Policy, Jeffrey Feltman, sous-Secrétaire général des Nations unies pour les affaires politiques, écrivait en mars 2016 aux hauts fonctionnaires de l’organisation que le système était « fondamentalement défectueux » et qu’il avait « atteint le moral et la productivité du personnel » dans le monde entier depuis sa mise en ligne. « Je suis persuadé que notre capacité à assurer la prévention et la médiation des conflits, qui nécessitent des déploiements agiles, flexibles et rapides, pâtit du mauvais fonctionnement d’Umoja », affirmait-il. Une description qui contraste fortement avec le site Internet public d’Umoja qui affirme que le système informatique a aidé à mettre en place rapidement des missions de maintien de la paix comme celle au Mali, a traité 120 000 demandes de voyage à temps et géré des sommes dans 138 monnaies différentes.
Feltman s’est décidé à écrire un mail après avoir lu un compte rendu dithyrambique écrit par son collègue Yukio Takasu, sous-Secrétaire général de l’ONU pour le management. Un mémo que s’est procuré également Foreign Policy, dans lequel il félicite ses collègues pour le « déploiement réussi » d’Umoja en novembre 2015. « Ce succès s’appuie sur les commentaires extrêmement positifs que nous avons reçus, avec le soutien de vous tous et de votre personnel dévoué qui a contribué à cette initiative », se réjouit le haut fonctionnaire, un brin aveugle, ou hypocrite. Trois ans plus tôt, devant les délégués de la 5e Commission, celle du budget, excédés par les délais et les coûts supplémentaires engendrés par le logiciel, il devait se justifier.
Yukio Takasu avait déclaré que le Secrétariat était conscient des importants investissements financiers et politiques des États membres dans Umoja. En 2013, il annonçait encore une hausse de 12,8 millions de dollars par rapport au budget prévu d’environ 350 millions de dollars. Cette augmentation était selon lui causée par le besoin de nouveaux services et d’heures de travail pour préparer le logiciel. Et depuis, chaque année, le budget de développement d’Umoja a augmenté sans pour autant que le service fonctionne ! On estime que les investissements ont dépassé les 439 millions de dollars et qu’ils vont encore coûter au moins 100 millions de dollars à l’ONU et donc à ses États membres d’ici 2018. Un fiasco technologique à un demi-milliard de dollars au total. Soit le coût de la construction de 7 000 écoles dans des pays pauvres. Le 5 décembre 2016, des représentants de la 5e Commission se plaignaient d’« une transparence insuffisante sur les coûts totaux du projet ». Mais Stéphane Dujarric se veut optimiste : « Pour nous, ce n’est pas un gâchis. Dans n’importe quelle organisation publique ou privée, c’est très compliqué de remettre l’informatique à jour. Il y a toujours des difficultés, c’est un programme gigantesque mais je crois qu’on verra rapidement un énorme progrès dans la gestion de l’organisation. »
Même au Bureau d’audit interne de l’ONU, on se désole : « Il faudrait vraiment que quelqu’un se penche sur la façon dont l’informatique est gérée dans notre département en particulier et dans l’organisation en général. À cause d’un manque complet de compétences et d’expertise dans ce domaine, nous gaspillons d’énormes sommes d’argent. Mais rien ne sera fait et l’organisation continuera de jeter l’argent par les fenêtres et à fonctionner de manière inefficace. »
Il y a encore d’autres systèmes informatiques qui ont été développés pour le Pnud et l’Unicef, qui évidemment fonctionnent mal avec Umoja, et qui ont coûté chacun plusieurs dizaines de millions de dollars. « Il n’y a pas de mobilisation politique pour plus de cohérence et de rigueur. Les États membres sont d’accord pour financer, alors cela ne pose de problème à personne. Et avoir plusieurs systèmes, cela maintient des emplois », juge un employé.

Des emplois quasi fictifs
Il y a de très bons éléments parmi les recrues de l’ONU. Des gens brillants, compétents et qui servent les valeurs de l’organisation. Mais il y a aussi une cohorte d’employés recasés là par copinage, par intérêt diplomatique ou par placardisation. Des parachutes pas toujours très motivés. « On pourrait supprimer 30 % de la masse salariale de l’ONU, on ne verrait aucune différence », juge un initié. Une estimation que d’autres connaisseurs confirment. Un haut responsable avait même l’habitude de blaguer sur le sujet quand on lui demandait : « Combien de personnes travaillent au siège ? – La moitié », répondait-il en souriant. « La tendance a été renforcée sous Ban Ki-moon qui acceptait toutes les propositions de candidatures venant des États membres pour ne pas se fâcher avec eux. Puisqu’ils étaient ses patrons2 », décrypte Alexandra Novosseloff, spécialiste de l’organisation, chercheuse invitée au Centre pour la coopération internationale de l’Université de New York.
Et pour les employés qui travaillent dur, c’est très frustrant de côtoyer ces pistonnés qui progressent souvent beaucoup plus vite qu’eux dans la hiérarchie. « Les gens compétents gardent le même travail pendant des années et des années puisque personne d’autre ne le fait et eux n’ont pas le temps de passer 75 % de leur journée dans des cafés, des petits déjeuners et des déjeuners », constate amèrement un salarié de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (UNODC).
Des questions se posent aussi quant à l’efficacité et à la légitimité du Bureau du Conseiller spécial pour l’Afrique, dirigé par l’Égyptien Maged Abdelaziz, ancien conseiller diplomatique et porte-parole du président Moubarak, nommé opportunément par Ban Ki-moon en mars 2012, juste après le Printemps arabe en Égypte. Ce département recueille l’une des moins bonnes notes du sondage effectué par les syndicats de l’ONU, auquel ont répondu 4 000 employés. Dans quasiment tous les classements, il arrive bon dernier. Il est considéré comme le pire département dans lequel travailler, le pire en termes d’autonomie du personnel, le plus bureaucratique, le moins éthique et avec la pire des directions… Dernier donc aussi en termes de satisfaction du personnel, ce département récolte des commentaires lapidaires. « Mes responsabilités au travail couvrent tous les niveaux dans ma branche parce que certains membres du personnel ne sont pas assez dignes de confiance pour qu’on leur donne du travail », dénonce un employé. D’autres appellent carrément à l’aide : « S’il vous plaît, aidez-nous à régler ce problème de management pitoyable dans notre département. Cela nous affecte gravement. »
Un bilan désastreux pour un département qui coûte chaque année des millions de dollars à l’ONU.

Dépenses absurdes à New York
Mais le désastre de l’intranet et ses centaines de millions de dollars gaspillés ne sert pas de leçon. Çà et là, d’autres gouffres financiers. Comme ces coûteuses portes coupe-feu installées au siège, à New York, pour quelques semaines seulement avant d’être détruites.
« Elles ont été installées quinze jours ou un mois avant que le building ne soit vidé de tout le monde parce qu’on restaurait l’ONU », explique un initié. Un grand projet chiffré à 2,15 milliards de dollars sur six ans. Les portes neuves tout juste posées ont donc été tout bonnement démontées et mises à la casse lors des travaux de rénovation. « 400 000 dollars pour des portes qui n’ont jamais servi… Il y a un gâchis d’argent absolument incroyable et ce qui m’étonne toujours c’est que les États membres ne soient pas plus regardants parce que c’est quand même l’argent des contribuables. Ça n’a pas l’air de les gêner ou alors si ça les gêne, ils ne font pas de bruit », poursuit-il.
Un fonctionnaire qui travaille à la Commission de l’Assemblée générale confie : « C’est vraiment gênant d’apprendre que l’ONU vient de dépenser tellement d’argent pour la rénovation et va maintenant jeter, même pas recycler, des meubles tout neufs pour les remplacer par des meubles dits “collectifs” qui ne correspondent même pas aux besoins et qui vont empêcher le personnel d’avoir chacun un bureau. Et c’est encore plus incroyable que l’organisation arrive à trouver 10 millions de dollars sur ses ressources pour remplacer les cloisons toutes neuves alors qu’elle doit déjà faire des coupes dans son budget 2017-2018. »

Comme dans le monde entier
Et malheureusement, ces gaspillages seraient également monnaie courante dans les opérations de maintien de la paix, le plus important budget.
En Haïti par exemple, Tammy Fischer, la policière américaine, a pu le constater en 2012. Elle était employée par un sous-traitant pour former des policiers haïtiens sous mandat de l’ONU. Un contrat à près de 10 millions de dollars décroché par une puissante multinationale américaine, PAE. Tammy rêvait d’humanitaire et d’une mission efficace. Mais elle a vite déchanté. « En fait, on ne formait pas vraiment des policiers haïtiens comme on était pourtant censé le faire… Ils appelaient ça encadrer et surveiller mais ce n’était pas vraiment de l’encadrement… Je n’ai quasiment jamais vu la police haïtienne. À part une fois, des policiers dans une voiture, et là j’ai pris une photo. Je passais la journée sur mon ordinateur à jouer sur Internet. Et puis j’allais dehors et je jouais aux dominos avec les Casques bleus jordaniens. C’est tout3. »
Désespérée par ces journées d’inactivité, elle essaie d’agir. « J’ai signalé à mon chef de contingent que nous ne faisions rien. Il m’a dit que c’était notre mission. Que c’est comme ça que se passe la mission. De ne rien faire. » Tammy était pourtant payée plus de 100 000 euros par an. Sa société payait la moitié et l’ONU l’autre moitié. « Un énorme gâchis d’argent », constate-t-elle, amère. Eric, un de ses collègues, américain comme elle, a vécu la même chose : « L’ONU, c’était une expérience terrible. Je suis parti au bout de six mois parce que je passais mes journées sous un arbre, assis sur un banc. Je n’ai pas formé un seul policier. Alors que j’étais payé très cher. C’est un gros gaspillage d’argent. En plus, ils envoyaient des gens qui parlent uniquement anglais dans un pays francophone, c’est ridicule. »
Et cet exemple n’est pas un cas isolé. Même constat d’improductivité à la mission ONUST, chargée de surveiller la trêve au Moyen-Orient. Un cadre tire la sonnette d’alarme : « Je pense qu’il est grand temps de faire l’audit de notre main-d’œuvre sur le terrain. Il y a tellement d’employés qui reçoivent un salaire pour ne rien faire. »
Une politique d’inactivité installée et assumée, insupportable pour Vincent, envoyé en mission en Haïti : « J’avais plus de moyens financiers mais j’étais moins efficace qu’en ONG. “Arrête de sortir du bureau, reste tranquille, t’en fais trop !”, voilà ce qu’on me disait. Mes collègues passaient la journée au bureau à faire des rapports, des mails. Comment survivre ? En faire le moins possible, et surtout pas plus que ton supérieur. Et il faut se soucier des menus détails de la hiérarchie : la gestion des personnes mises en copie dans les mails est par exemple très importante. 50 % de ton temps, ce sont des mails. Il y a des trucs et astuces pour s’en sortir. Éviter les conflits, faire très peu d’activité. Les autres prennent café sur café, jouent au solitaire sur leur ordinateur. Avoir une activité normale expose à des sanctions. Et il n’y a pas de sanction si tu ne travailles pas, alors pourquoi s’embêter ? J’ai démissionné à cause de ça, j’en étais malade de cette inertie. Tout ce sous-emploi c’est du gaspillage4. »
Au Darfour, l’ONU emploie près de 20 000 personnes, et dilapide apparemment des millions d’euros par an. Un cadre des Nations unies qui travaille sur place se désole de l’irresponsabilité de ses collègues. « 80 % d’entre eux ne travaillent pas. Ils ne savent même pas pourquoi ils sont là. Je me sens très mal à l’aise quand je vois cet argent versé par les États membres, et tous ces millions qui ne sont pas bien dépensés. Les plus gros gâchis, c’est dans le transport aérien. Beaucoup de mes collègues utilisent les hélicoptères comme des taxis, ils les prennent pour aller voir les autres équipes, avec à leur bord seulement une ou deux personnes. Sans penser que chaque trajet coûte en moyenne 12 000 euros. » Il décrit aussi des containers qui font d’incessants et coûteux allers-retours entre la capitale et la province faute de bordereaux de livraison valides. Des centaines d’imprimantes sont devenues inutilisables parce qu’elles étaient restées dehors pendant la saison des pluies. Et avaient moisi. Des achats inutiles et une multiplication sans fin des petits et grands gaspillages.
Un de ses collègues a même pris le soin de faire un rapport. En vain.
« Je me suis mis à rencontrer des problèmes après avoir commencé à travailler dans l’aviation au Darfour. Des problèmes liés à l’intégrité et à la responsabilité des Nations unies en matière de recrutement du personnel, de sélection des avions et de contrats. J’ai fourni une preuve matérielle accablante avec plus de 3 000 pages de rapport qui confirmaient un gaspillage de l’argent des États membres, une mauvaise gestion des ressources de l’ONU, qui constitue donc une faute grave. » Mais selon lui, il n’a pas été entendu. Pire, il a subi des représailles après ces révélations. Ses conditions de travail se sont dégradées et il a été placardisé.
Même le très frileux BSCI, le Bureau des services de contrôle interne, a reconnu en mai 2015, dans un rapport sur les camps de l’opération de maintien de la paix, que la gestion était « insatisfaisante » et qu’il manquait cruellement de rapports financiers et opérationnels précis. Autre rapport en décembre 2015 sur l’ingénierie militaire au Darfour et même constat : un bilan « insatisfaisant ». Avec une comptabilité seulement « partiellement satisfaisante » ! Des termes très pudiques qui soulignent une gestion désastreuse d’une des missions de maintien de la paix les plus chères. Elle coûte près d’un milliard de dollars par an aux États membres.
Mais impossible d’évoquer le sujet avec Dmitri Dovgopoly, le directeur du bureau des achats à New York, responsable des contrats avec les fournisseurs et de l’approvisionnement des missions. Il refuse d’aborder ces questions5.
Mêmes problèmes au siège à Nairobi, où se trouvent les quartiers généraux de l’ONU en Afrique. Un employé témoigne : « L’incompétence, le copinage, les pratiques de corruption dans le recrutement comme dans les achats font dépenser et gaspiller à l’organisation des millions de dollars. » Un autre complète : « Nous constatons qu’il n’y a aucune responsabilité de la direction pour la gestion financière. Les cadres qui sont censés mener, élaborer une stratégie et trouver de nouveaux donateurs tendent à dépenser beaucoup plus qu’ils ne récoltent. »
À la Minusca, la mission de l’ONU en Centrafrique, certains aimeraient aussi plus de rigueur de la part de leurs supérieurs. « La direction devrait être tenue responsable personnellement des problèmes de gestion ou des pertes financières pour l’organisation. »
Au siège du Mécanisme pour les Tribunaux pénaux internationaux, à Arusha, en Tanzanie, un fonctionnaire s’étonne : « Pour notre déménagement, des ensembles complets de nouveaux meubles ont été achetés. Est-il vraiment nécessaire de racheter du mobilier complètement neuf ? Aucune équipe technique ni aucun membre n’a été réquisitionné pour acheter et choisir le mobilier. L’organisation a dépensé inutilement des fonds supplémentaires. En plus, les meubles achetés pour remplacer les nôtres sont de qualité inférieure. Cela mériterait une enquête. »

Des États membres indifférents
Et même si les États membres sont conscients que l’ONU gaspille leur contribution – de l’argent public, celui des contribuables du monde entier –, le sujet est rarement évoqué dans les négociations sur le budget. Un ancien délégué pour la France, chargé de participer à la fameuse 5e Commission, raconte : « Oui, on parle un peu des gaspillages. On essaie d’interroger les responsables des missions de maintien de la paix sur leurs achats. Parce que souvent ils disent qu’ils laissent le matériel sur place après les missions dans les pays pauvres et c’est vrai que c’est évidemment difficile de s’opposer à cela. Il y a aussi des entretiens avec le Bureau des achats qui met en avant sa politique écologique et anticorruption. Et bien sûr, il y a aussi un certain volume de postes maintenus pour faire plaisir à certains pays. » Le constat est là mais encore une fois la diplomatie passe avant. Il y a trop d’enjeux politiques pour pouvoir contester la légitimité de tel poste ou de telle dépense. « Pour nous, le principal objectif c’est d’arriver à voter le budget. De trouver un compromis entre tous les États membres. Et parfois, ça prend des jours et des nuits. »
Il ne reste plus qu’à espérer qu’un audit permette une prise de conscience sur ces immenses gaspillages d’argent public. Les Bureaux des services de contrôle interne et le Corps commun d’inspection peuvent être chargés de cette mission. Mais pour l’instant, ces départements se sont peu penchés sur le sujet. « Le financement de l’organisation est tellement complexe qu’il y a un gaspillage de beaucoup de ressources. Une partie du problème vient aussi du fait que les frais ne sont pas assez partagés. Certains pays ne paient quasiment rien, leur contribution au budget est très faible, et bien sûr, ils veulent augmenter les dépenses. Ils veulent juste maintenir le système. Et ils n’ont aucun intérêt à faire des économies. Il y a un vrai manque de responsabilité de ce côté-là », juge un haut fonctionnaire.
Interrogé sur la gestion du budget, Farhan Haq, porte-parole adjoint du Secrétaire général, affirme que l’organisation est soucieuse de bien dépenser ces fonds parce que c’est de l’argent public : « C’est exactement pourquoi nous devons respecter les souhaits des États membres parce que ce sont eux qui paient notre budget. Et répondent en définitive aux exigences des votes de leurs contribuables en ce qui concerne la façon dont ils interfèrent avec l’ONU. Nous essayons donc de leur faire des rapports et de nous assurer qu’ils sont satisfaits du travail que nous faisons6. »
Il faudrait alors que les États membres, qui sont en droit de demander des comptes, s’intéressent davantage à la question. La France, par exemple, peut agir par le biais de la Cour des comptes. Dans son rapport annuel de 2017, la Cour indique ainsi qu’elle a obtenu de récupérer les crédits non utilisés restant dans les comptes de l’ONU, soit 14,8 millions de dollars au titre de trois opérations de maintien de la paix terminées. Un levier non négligeable pour enfin rationaliser les dépenses de l’ONU.
Parce que cet argent dilapidé pourrait pourtant être bien mieux utilisé. Notamment à servir les nombreuses nobles causes de l’organisation. Mais parfois, c’est pire, il est carrément détourné en interne.



Notes
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2. Entretien avec l’auteur, le 16 mars 2017.

3. Entretien avec l’auteur, le 5 mars 2016.
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11.
L’ONU et la corruption
Code de conduite des fournisseurs des Nations unies :
 
19. Conflit d’intérêts : Les Nations unies attendent de leurs fournisseurs qu’ils leur signalent toute situation risquant d’apparaître comme un conflit d’intérêts, et portent à leur attention les cas où un fonctionnaire des Nations unies ou un professionnel sous contrat avec les Nations unies pourrait avoir un intérêt quelconque dans l’activité du fournisseur en question ou entretenir quelque lien économique que ce soit avec celui-ci.
20. Cadeaux et invitations : Les Nations unies appliquent une politique de « tolérance zéro » et n’acceptent aucune sorte de cadeaux ou d’invitations.


S’il y a un scandale parmi les autres qui a considérablement ébranlé l’ONU, c’est l’affaire Pétrole contre nourriture. Après l’invasion du Koweït en 1990, l’ONU avait mis l’Irak sous embargo. Mais cette sanction avait affamé les Irakiens. Six ans plus tard, l’ONU autorise à nouveau l’Irak à vendre son pétrole pour nourrir sa population. Sous son contrôle, elle permet à Bagdad d’échanger des barils de brut contre des denrées de première nécessité. C’est le programme Pétrole contre nourriture. On estime que ce programme a permis à l’Irak d’exporter pour plus de 60 milliards de dollars de pétrole. Mais plusieurs milliards d’euros vont être détournés par des proches de Saddam Hussein grâce à des cadres des Nations unies.
En janvier 2004, le scandale éclate par le biais d’un journal irakien qui publie une liste de 270 noms de personnes et de sociétés ayant reçu des pots-de-vin dans le cadre du programme. Cette liste comporte les noms de responsables de l’ONU accusés d’avoir favorisé certaines entreprises, et ceux d’hommes politiques et d’entreprises accusés d’avoir profité de détournements de fonds. Saddam Hussein, à lui seul, aurait détourné près de 5 milliards de dollars.
Le 8 mars 2004, Michael Soussan, ancien coordinateur du programme Pétrole contre nourriture pour l’ONU, écrit dans le Wall Street Journal : « Les employés de l’ONU sont-ils censés s’opposer aux résolutions du Conseil de sécurité, faire pression pour lever les sanctions sur le régime ? Parce que c’est ce que la majorité de notre personnel de Bagdad a fait. Personne n’a pris des mesures pour remédier à leur comportement. La petite minorité qui a cherché à responsabiliser le régime a été renversée, marginalisée et parfois espionnée par notre propre direction. Pendant ce temps, le régime de Saddam avait infiltré notre mission en Irak. Tous les 4 233 employés locaux engagés par l’ONU devaient faire des rapports aux services de renseignement irakiens. […] Nos 151 observateurs internationaux ont été assiégés, espionnés par leurs employés et parfois menacés par des fonctionnaires irakiens lorsqu’ils ont essayé de communiquer des informations à New York embarrassantes pour le régime. Tout cela a gravement réduit la capacité de l’ONU à faire son travail. »
Après une opposition initiale à une enquête, le Secrétaire général, Kofi Annan, déclare, le 19 mars 2004, qu’une enquête indépendante complète serait lancée. Dans un communiqué officiel, Annan a déclaré : « […] Il est fort possible qu’il y ait eu beaucoup d’actes répréhensibles, mais nous devons enquêter […] et voir qui était responsable. » Cependant, il a insisté sur le fait que la plupart des plaintes étaient « scandaleuses et exagérées » et que la plupart des critiques avaient à voir avec des choses sur lesquelles le programme n’avait aucune autorité.
Le programme Pétrole contre nourriture était non seulement infiltré par le renseignement irakien, mais les denrées alimentaires et les ressources médicales que les Irakiens achetaient avec l’argent de l’ONU étaient vendues à des prix gonflés, de sorte que Saddam pouvait prendre des marges. En outre, les aliments et les médicaments étaient souvent impropres à l’usage. « Prenez le secteur médical, précise Michael Soussan. La décision du régime d’utiliser des sociétés favorables aux rétro-commissions pour l’achat de médicaments signifie que les hôpitaux en ont souvent reçu qui étaient presque expirés ou qui avaient été endommagés par des fournisseurs sans scrupules. »
Le 21 avril 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution la plus embarrassante de l’histoire des Nations unies : la résolution 1538 qui a nommé une enquête indépendante de haut niveau dont le mandat était de « recueillir et examiner des informations relatives à l’administration et à la gestion du programme Pétrole contre nourriture, y compris des allégations de fraude et de corruption de la part des fonctionnaires, du personnel et des agents des Nations unies. Ainsi que les entrepreneurs, y compris les entités qui ont conclu des contrats avec les Nations unies ou avec l’Irak dans le cadre du programme ».
Menée par Paul Volcker, l’ancien directeur de la Réserve fédérale américaine, la commission d’enquête dévoile dans différents rapports les mécanismes de cette gigantesque fraude. Et cite des noms de hauts fonctionnaires de l’ONU. Comme le Chypriote Benon Sevan, ancien directeur du programme Pétrole contre nourriture, et le Russe Alexander Yakovlev, ancien responsable du bureau des achats au sein de l’ONU. Sur ce dernier, le rapport précise que la commission « examine les preuves qu’un agent des achats des Nations unies, Alexander Yakovlev, a activement sollicité des pots-de-vin dans le cadre du programme pétrole contre nourriture et accepté des pots-de-vin d’autres contractants des Nations unies ». Les accusations se renforcent. Les enquêteurs estiment que le haut fonctionnaire de l’ONU aurait reçu pour plus d’un million de dollars de rétrocommissions. En juin 2005, Alexander Yakovlev démissionne, puis en août, après que l’ONU a décidé de lever l’immunité diplomatique qui protège les employés de l’organisation de poursuites, il se rend aux autorités.
Alexander Yakovlev, 52 ans, vingt ans de maison, a reconnu avoir reçu plusieurs centaines de milliers de dollars en pots-de-vin de sociétés qui cherchaient à décrocher des contrats avec les Nations unies. Au tribunal de Manhattan, il a plaidé coupable sous trois chefs d’accusation, notamment pour fraude et blanchiment d’argent. En 2010, il a été condamné à une amende de 900 000 dollars. Et deux ans en liberté surveillée. Son avocat, Arkady Bukh, originaire d’Azerbaïdjan, estime que ce cas représente en quelque sorte la face visible de l’iceberg en ce qui concerne la corruption à l’ONU. Une fraude cachée selon lui grâce à l’immunité offerte par l’organisation à ses employés : « Mon client avait l’immunité, et il a été poursuivi. Nous avons défendu d’autres clients des Nations unies en matière de corruption. Et je dois admettre que ce sont des dossiers très coûteux à instruire, pour le gouvernement. L’enquête exige beaucoup de ressources financières et politiques, car la plupart des personnes impliquées sont couvertes par une immunité. Et c’est ce qui crée un problème important dans leur poursuite. Ce sont des dossiers très techniques et exceptionnels. Parfois le mieux que la justice puisse faire, c’est les expulser du pays1. » L’immunité offerte par l’ONU est une parade telle que, selon lui, elle est utilisée par les États membres pour protéger leurs ressortissants en jonglant avec les affectations. « J’observe cela de façon très régulière : des pays comme la Russie, la Biélorussie envoient un représentant qui restera aux États-Unis quelques années à tel poste. Et puis, le mec trempe dans tellement d’affaires qu’ils vont décider simplement de le remplacer parce qu’ils estiment que sinon il risque d’être expulsé des États-Unis pour corruption. C’est pour cela qu’on a l’impression que cela ne s’arrêtera jamais. »
Au Bureau des achats de l’ONU, le directeur Dmitri Dovgopoly, qui a travaillé aux côtés d’Alexander Yakovlev, reconnaît que dans son département, il y a un vrai risque de franchir la ligne jaune : « Est-ce qu’on peut garantir à 100 % qu’il n’y aura jamais de corruption ? Non. Le service d’achat sera toujours un secteur à risque. Ce département nécessitera toujours de l’attention. Les tentations sont trop fortes. Et il faut qu’on y travaille2. »
Deux ans après ce scandale, en 2006, face à l’ampleur de la réaction mondiale, l’ONU affirme qu’elle va faire le ménage. Elle crée une force anticorruption dirigée par un procureur fédéral américain : Bob Appleton, qui a le mérite de ne pas être issu du sérail. « Pendant trois ans, nous avons effectué plus de 300 enquêtes et nous avons fini par identifier 20 grands schémas de corruption de différents types. Mais surtout, pour la première fois dans l’histoire de l’ONU, nous avons regardé comment l’organisation opérait avec les entreprises extérieures. Et pas seulement ce que faisait le personnel en interne3. »
Et au fur et à mesure de ses enquêtes, le procureur fédéral tombe des nues. « Je ne m’attendais pas à découvrir tout ce que j’ai trouvé. En tout, 47 fournisseurs de l’ONU ont été blacklistés à la suite de nos enquêtes. Rendez-vous compte de ce qu’on a trouvé : on a découvert que deux responsables du service d’achat avaient été corrompus par des fournisseurs. Deux des plus anciens du service… Deux chefs sur trois. Donc seulement un chef était honnête, c’est dingue ! » Des chefs du service d’achat qui favorisaient des entreprises en échange de généreux pots-de-vin. « Ils leur donnaient des tuyaux, ils leur disaient quand un contrat allait être attribué, comment être candidat. Ils pouvaient leur faire passer des informations secrètes sur les prix. Ce n’étaient pas des échanges visibles. Ils n’utilisaient pas leur adresse mail, ils étaient trop intelligents pour ça. Par exemple, ils organisaient des rencontres secrètes dans une chambre d’hôtel, ils y installaient leurs quartiers généraux et ils changeaient les pages de l’appel d’offres. Mais ils ont fait des erreurs. »
En tout, Bob Appleton a découvert une vingtaine de cas de corruption à grande échelle. Un haut fonctionnaire de l’ONU a même été condamné à de la prison : Sanjaya Bahel, Indien, responsable du service des achats depuis 1999. Corrompu par différentes sociétés, notamment une grosse entreprise indienne de télécommunications.
« Auparavant, le Bureau des services de contrôle interne de l’ONU avait clôturé l’enquête sur lui en ne trouvant aucun élément de preuve. Nous avons réouvert l’affaire et nous avons constaté que la société – et en fait, c’était encore plus compliqué que cela – lui avait surtout fourni un appartement à New York, bien en dessous de la valeur du marché. » Un grand et luxueux appartement avec trois chambres et deux terrasses, à un bloc du siège des Nations unies. Un penthouse d’abord loué, puis vendu à prix bradé, au haut fonctionnaire de l’ONU. « Et voilà, il les a aidés à obtenir des contrats et nous avons transmis ce dossier aux autorités ici à New York. Accusé de fraude et de corruption, il a effectivement été jugé et condamné. » Une peine de huit ans de prison après avoir permis à des entreprises d’obtenir pour environ 140 millions de dollars de contrats avec l’ONU. Et ce, en toute impunité, pendant au moins cinq ans.
Arkady Bukh, l’avocat d’Alexander Yakovlev, l’ancien responsable du bureau des achats, a défendu d’autres moutons noirs de l’ONU, des profils tristement banals. Une corruption quasi inhérente à l’organisation. « Les gens sont avides et le seront toujours. Malheureusement, l’avidité gouverne l’ONU. Des gens sont arrêtés, de nouvelles personnes arrivent et le nombre d’arrestations, d’après ce que je sais, est toujours plus ou moins le même chaque année. Je pense que le niveau de corruption, de délits d’initiés, de violations de différentes règles financières et de détournements de fonds est toujours le même. Le principal problème, c’est l’argent des Nations unies. Il appartient à tout le monde. Et quand l’argent appartient à tout le monde, il n’appartient à personne. Et c’est la porte ouverte au détournement d’argent. Toute cette corruption va continuer. Peut-être que dans un siècle, la situation changera. Autant dire que j’ai une sécurité de l’emploi pour le reste de ma vie ! »
Pourquoi l’ONU est-elle incapable d’enrayer la corruption ? Et d’ailleurs, le veut-elle vraiment ?
D’après Bob Appleton, Ban Ki-moon n’avait pas de réelle volonté de réformer l’ONU. Après trois ans d’activité, la Procurement Task Force anticorruption a été supprimée. Officiellement faute de budget. « Elle a été démantelée tout simplement parce qu’on a fait notre boulot. C’est à cause de ce qu’on a trouvé. On ne voulait pas enterrer ou cacher quoi que ce soit. On rendait compte de ce qu’on découvrait. Pour nous, ce que nous faisions était juste, c’était bien. Mais je pense que ce n’était pas considéré comme loyal par l’ONU, alors que pour nous ça l’était totalement. On voulait juste assainir l’institution, l’aider à se débarrasser du personnel corrompu et des entreprises corruptrices. Ban Ki-moon ne me voulait plus à ce poste. Il ne m’a pas viré, il n’a pas renouvelé mon contrat… S’il avait vraiment voulu faire le ménage, il m’aurait renouvelé. Et voir que rien ne ressort de tout ce travail, c’est une énorme déception. Vraiment. »
Avant d’être remercié, il avait publié des rapports sur des cas de corruption en Afghanistan, en Éthiopie, en Irak. Selon lui, ils sont tous restés lettre morte. « D’après ce que je comprends, le Bureau des services de contrôle interne ne regarde plus les contrats avec des entreprises extérieures. C’est quelque chose qui est critique, que vous devez surveiller, et vous devez intégrer ce type d’enquêtes. Si vous ne regardez pas du côté des entrepreneurs, vous courez de grands risques que l’organisation soit victime et donc, vous devez être vigilant. » Il pensait que leur travail servirait de leçon pour l’organisation. En vain. « Le plus triste dans tout cela c’est qu’on a reconnu que le contrôle par le BSCI aurait pu être plus rigoureux et plus vigilant. Il y a eu déjà l’affaire Pétrole contre nourriture, mais même après le travail de notre task force, le système de contrôle interne n’est toujours pas renforcé. Il faut pourtant apprendre des erreurs et des leçons du passé. »
Dans un éditorial pour CNN, le 29 juillet 2010, celui qui avait contribué à révéler le scandale du programme Pétrole contre nourriture, Michael Soussan, a violemment réagi après le démantelement de la task force. Il est monté au front pour défendre Bob Appleton, à la tête de l’une des seules initiatives efficaces de l’ONU pour véritablement lutter contre la corruption. Pour lui, Ban Ki-moon a volontairement saboté ce travail. « Ban a ignoré les meilleurs conseils d’un panel indépendant de 15 membres et a refusé de nommer Appleton […] pour diriger la division d’enquête d’Ahlenius [NDRL, au BSCI]. À la suite de la débâcle de Pétrole contre nourriture, Appleton a effectué une reddition de comptes sans précédent (donc avec un succès tel qu’en fait, son bureau a été fermé en 2008). »
Selon le porte-parole de l’ONU, Farhan Haq, la disparition de cette force efficace n’est pas de la responsabilité du Secrétaire général mais de ses patrons… « Les États membres ont décidé de la dissoudre. Vous devez vous souvenir d’une chose, les Nations unies sont une organisation d’États membres. Nous, le Secrétaire général et son personnel, pouvons essayer de créer différents organismes, mais tous les emplois, y compris mon travail, tous les emplois doivent être approuvés par l’Assemblée générale dans le cadre de son cycle budgétaire. Donc, ils donnent des budgets pour différentes fonctions dans le département de l’information publique et le maintien de la paix de cette façon. En fin de compte, ils ont fourni un budget pour cette task force des achats, puis ont décidé de fondre les fonctions de la task force dans le Bureau des services de contrôle interne. Donc, elle cesse d’exister en tant que force distincte. Ce fut finalement une décision des personnes qui ont mis en place la structure des Nations unies elle-même4. »
« Ce n’est pas nous, ce sont les États membres… » Une parade facile, souvent utilisée par le Secrétariat de l’ONU… Mais pour cacher quoi ?


Notes
1. Entretien avec l’auteur, le 2 mars 2016.

2. Entretien avec l’auteur, le 3 mars 2016.

3. Entretien avec l’auteur, le 29 février 2016.

4. Entretien avec l’auteur, le 3 mars 2016.



12.
Que fait la police de l’ONU ?
Le Bureau des services de contrôle interne est l’organe de contrôle interne de l’Organisation des Nations unies. […] Il se veut un agent de changement qui favorise l’administration responsable des ressources, une culture de responsabilisation et de transparence et une meilleure exécution des programmes.


Pour traquer les défaillances, les fraudes et la corruption au sein de l’ONU, il existe officiellement un service. Un département d’enquêteurs au sein de l’organisation, au nom qui sonne un peu ex-URSS : le Bureau des services de contrôle interne (BSCI, ou Office of Internal Oversight Services, OIOS). Situé au 7e étage du siège de l’organisation à New York, il compte environ 300 employés dans le monde entier. Mais il serait peu efficace. En interne, certains ne le prennent pas vraiment au sérieux : « Ce service c’est une blague », dit-on à la cafétéria de l’ONU. Il a pourtant un rôle fondamental. C’est en quelque sorte la police des polices de l’ONU. Mais ces incorruptibles rencontrent beaucoup d’obstacles…
Des enquêtes de façade
Quand Peter Gallo a intégré l’OIOS en 2011, c’était un enquêteur tatillon, venu du secteur privé – des années d’investigation pour des firmes à Hong Kong – et plein d’ambition pour faire le ménage à l’ONU. Mais il a découvert des méthodes de travail qu’il n’avait jamais vues. « Travailler au Bureau des services de contrôle interne, c’est très différent de tout ce que j’ai connu ailleurs. L’ONU est très bureaucratique. Je n’utiliserais d’ailleurs pas le mot “enquêteur”. Ce que le Bureau voulait en termes d’enquête ressemblait plus à ce qui a trait à de l’enregistrement de déclaration, mettant simplement par écrit ce que le témoin a déclaré en réponse à des questions toutes faites1. »
L’enquêteur pense tout de même pouvoir mettre à profit son expérience, son intuition et son goût pour le détail qui fait la différence. Mais c’est peine perdue, selon lui. « On doit écrire à l’avance toutes les questions, appeler le témoin et poser uniquement ces questions puis écrire les réponses. C’est très difficile de monter un dossier, vous ne pouvez pas laisser la personne parler librement. Le pire c’est quand quelqu’un vous révèle quelque chose, comme cela arrive parfois, que vous voulez suivre cette piste mais que ça n’a pas été prévu à l’avance. Tout ce que vous faites, c’est suivre à la lettre le protocole. Et c’est le problème : l’ONU croit que tout peut être réduit au protocole. Ce n’est donc pas du tout de l’investigation. »
Des enquêteurs plombés par la bureaucratie et des affaires enterrées ? Chaque année, le bureau ne repère en moyenne que trois cas de corruption dans le monde ! Un autre enquêteur, toujours en poste, témoigne anonymement : « Notre mission, c’est de faire des enquêtes mais de ne surtout pas trouver quoi que ce soit. Parce qu’au fond, le directeur de notre service ne veut pas que, par notre faute, l’ONU récolte de mauvais audits internes. »
Parmi les exemples d’enquêtes avortées évoquées en interne, ce dossier portant sur des contrats de construction en Irak. Une histoire presque absurde si elle n’impliquait pas de grosses sommes d’argent, plusieurs millions de dollars. Dans le cadre de la mission Unami (United Nations Assistance Mission for Iraq), en 2010, cinq contrats ont été attribués sans justification au même fournisseur. Des sommes allant de 140 000 dollars à 1,7 million de dollars. Autre détail qui a mis la puce à l’oreille de l’enquêteur est tout bête : la longueur d’un mur. Il manquait environ 300 mètres entre la demande initiale et la réalisation finale et ça ne semblait gêner personne. L’entreprise concernée avait aussi fait l’objet d’une malencontreuse surfacturation et affichait un trop-perçu d’environ 500 000 dollars. De la même manière, d’autres irrégularités apparaissaient dans des contrats passés par la mission en Irak. Mais apparemment, ce n’était pas assez convaincant pour le Bureau qui n’a pas donné suite immédiatement.
Autre exemple : ce dossier sur un soupçon de fraude à l’assurance maladie au sein de la mission Finul (Force intérimaire des Nations unies au Liban). Une enquête qui aurait coûté près de 1,8 million de dollars quand même. « Localement, un pharmacien a reconnu qu’il faisait à tous une ristourne de 10 % et qu’ensuite les gens de la mission se faisaient rembourser à 100 % sur le prix initial. Un bon moyen de se faire de l’argent sur le dos de l’ONU. On aurait dû aller voir tous les pharmaciens du secteur pour compléter ce témoignage et avoir des preuves solides. Mais on a clôturé tous les dossiers. Il y avait pourtant une soixantaine de cas », regrette un enquêteur. Un dossier qui méritait d’autant plus une investigation approfondie qu’il mettait en lumière des éventuels risques de détournement d’argent au profit du groupe terroriste qui tient les villes autour de la mission au Sud-Liban : le Hezbollah.
« Dans une des missions africaines, des questions avaient aussi été soulevées quant à savoir s’il y avait un risque associé à l’octroi de contrats de sécurité à une entreprise qui paraissait appartenir à un ministre de l’Intérieur », un dossier enterré aussi, regrette Peter Gallo. « Et quand nos enquêtes concernent des employés de l’ONU, surtout s’ils sont haut gradés, la direction va avoir tendance à s’asseoir sur le rapport jusqu’à ce que la personne ne soit plus dans l’organisation », souligne un enquêteur.
Selon Peter Gallo, le plus important pour le service, c’est de faire du chiffre… en termes de nombre de rapports. Des rapports d’enquêtes qui passent par de longs processus de validation et qui ne sont quasi jamais lus : « L’un des grands gaspillages de temps et d’énergie est ce qu’ils appellent les “rapports de conclusion”. Il ne suffit pas de décider qu’à la suite d’une enquête, il n’y a pas de mesures à prendre parce que la plainte n’est pas étayée. Il faut faire un rapport complet. Comme ça, nous générons du papier. Et à la fin de l’année, vous pouvez dire que nous avons effectué 500 enquêtes. »
Pour lui, le problème tient surtout à la peur du scandale au sein de la direction. « L’énergie qu’ils mettent à faire les choses de manière inefficace, en maximisant les procédures bureaucratiques, et la réticence qu’ils ont à chercher des délits pose de vraies questions : Est-ce que ce service est vraiment efficace ? Non. Est-ce qu’il traque vraiment la corruption ? Je ne pense pas. »

La mainmise de Ban Ki-moon
Et cette apparente volonté d’éviter les scandales en étouffant les affaires viendrait de plus haut : du Secrétariat général. « L’ONU ne veut pas admettre que certains de ses employés commettent des actes criminels. Alors le Secrétariat nous dit de manière hypocrite : “Donnez-nous des preuves.” Et comme prévu, notre service se débrouille pour ne jamais avoir assez de preuves », décrypte un enquêteur désabusé. Même la précédente directrice du Bureau des Services de contrôle interne s’est révoltée. Inga-Britt Ahlenius, à la tête du service de 2005 à 2010, avec le grade de Secrétaire général adjoint de l’organisation, a écrit un virulent mémo de 50 pages pour montrer comment Ban Ki-moon sabotait le travail de son service. Un rapport de fin de mission accablant pour le Secrétaire général de l’ONU. L’ancienne haut fonctionnaire suédoise l’attaque violemment : « Vos actions ne sont pas seulement déplorables, mais vraiment répréhensibles… Votre action est sans précédent et, à mon avis, sérieusement embarrassante pour vous-même. Il semble cependant que vous ne voyiez pas que le Bureau des services de contrôle interne, en fonctionnant indépendamment, répondrait finalement à votre intérêt et à votre ambition de restaurer “une culture de responsabilité” dans l’organisation2. »
Un connaisseur confirme : « Le BSCI était normalement une entité indépendante. Quand il est arrivé, il a voulu avoir la mainmise, donc il y a quelque chose qui ne va pas. »
Le départ d’Inga-Britt Ahlenius et son mémo virulent intervenaient dans un contexte de crise grave dans ce département des Nations unies. Les deux années précédentes, certains de ses meilleurs éléments avaient été virés. Et il restait des dizaines de postes vacants, y compris celui du chef de la division des enquêtes.
Quand le rapport incendiaire a fuité dans les journaux en juillet 2010, le service de presse de l’ONU a tenté de minimiser les accusations lors d’une conférence : « Il s’agit d’un rapport de fin de mission. Et c’est l’opinion personnelle d’une personne. […] De nombreux faits pertinents ont été négligés ou mal présentés3. » Inga-Britt Ahlenius n’a pas été surprise par la réaction officielle après la révélation de son mémo. « Au Secrétariat, ils étaient obsédés par la confidentialité. C’était le problème de base4. » Une confidentialité qui virait à une opacité incompatible selon elle avec une politique de transparence et d’indépendance de son service d’enquête.
Après le départ de la haut fonctionnaire suédoise, il n’y a quasiment plus eu de vagues au BSCI. Peut-être parce que le recrutement a été réajusté…

Des recrutements contestables
« Chez nous, les employés parfaits, ce sont ceux qu’on appelle les “D and D”, pour Dumb and Docile, soit, en français, bête et docile », raille un enquêteur. Des employés qui ne posent pas trop de questions, suivent le protocole à la lettre et ne défient pas la hiérarchie.
La frustration est partagée par de nombreux enquêteurs soucieux de bien faire leur travail. Et elle est telle qu’elle apparaît nettement dans un questionnaire interne réalisé par les syndicats de l’ONU en février 2017, auquel 4 000 employés ont répondu. À la question sur la satisfaction au travail : « Je suis fier de dire que je travaille pour mon département », le BSCI arrive dans les derniers, 29e sur 35 services. Aux questions : « Je fais confiance au chef de département », « Mon département ne connaît ni harcèlement ni abus d’autorité » et « Mon département opère en toute intégrité », idem, le Bureau obtient une note en dessous de la moyenne…
Et anonymement, les employés du service confient leur désarroi. « Les pratiques de recrutement dans mon bureau font l’objet d’une flagrante corruption, elles devraient être examinées. En particulier, le nombre disproportionné de membres du personnel d’un certain pays qui ont été en mesure de progresser dans les rangs plus rapidement. Beaucoup ont pu le faire tout en étant incompétents. Avec des problèmes en communication orale et écrite, on pourrait même se demander si ces personnes devraient être employées par l’organisation. Pendant ce temps, d’autres sont amenés à supporter une charge de travail plus grande afin de couvrir leurs insuffisances. C’est très triste et déprimant de subir ces conditions de travail. » Un autre renchérit : « La dotation en personnel est un énorme problème, et trop souvent, il y a un personnel médiocre ou sous-performant à tous les niveaux, qui déprime le personnel performant. Le système de recrutement est fou et franchement inacceptable. Il ne devrait pas être si difficile d’embaucher du personnel talentueux et d’éliminer les mauvaises recrues. »
Plus étonnants encore, les recrutements à la tête du service d’enquête. Ainsi la Philippine Heidi Mendoza, qui a pris ses fonctions en décembre 2015, après plusieurs tours de sélection, paraît assez détachée et peu impliquée dans sa mission. Dans une interview réalisée en octobre 2015 pour la télévision philippine, cette ancienne auditrice du gouvernement à Manille confie : « Je n’avais pas postulé pour le poste. Le 13 août, mon bureau a reçu un appel, quand j’ai demandé à mon personnel d’où venait l’appel, mon collègue a déclaré que l’appel provenait du Bureau du Secrétaire général de l’ONU. J’ai parlé à la personne en ligne, une femme, elle m’a demandé si cela m’intéressait d’être candidate pour un poste. […] En parlant à la femme à l’autre bout de la ligne, je pensais : ce coup de téléphone est-il un canular5 ? » Puis Heidi Mendoza se soumet aux tests sans trop y croire. Et se retrouve auditionnée par Ban Ki-moon. « La première question du Secrétaire général, je ne l’oublierai jamais ; il a dit : “Comment vous imaginez-vous à la tête du BSCI ?” Moi, j’étais très détendue parce que je ne pensais même pas que le poste m’était offert. » Et elle affichera encore cette décontraction, ou ce dilettantisme, c’est selon, une fois le prestigieux poste obtenu. Dans une seconde interview pour la même chaîne philippine, elle avoue penser déjà à l’après-ONU : « Dans cinq ans, je reviens. Je vais faire campagne pour devenir sénatrice de la République des Philippines. »
Les employés s’attendent pourtant à un peu plus d’implication et de motivation de la part de leur directrice, payée plus de 200 000 dollars par an, soit plus que le directeur du FBI. « Sa gouvernance est très faible. Elle ne parvient pas à être un modèle, en particulier pour son personnel. Dès qu’elle a pris ses fonctions, elle a confié à plusieurs reprises et ouvertement qu’elle ne terminerait pas son mandat complet de cinq ans. Cela a indubitablement entamé le moral des employés du bureau. […] Il est évident qu’elle avait un agenda politique national à l’esprit, dans son pays, avant même de prendre ce poste. Cela donne l’impression que son adhésion à l’ONU était principalement motivée par des gains financiers afin de réaliser sa propre ambition politique », analyse un employé du BSCI.
L’enquêteur Peter Gallo, lui, a dû quitter le Bureau en 2014, son contrat n’ayant pas été renouvelé. On lui reprochait notamment de « poser trop de questions ». « Je suis tombé de ma chaise quand on m’a dit qu’un enquêteur ne devait jamais poser de questions pour satisfaire sa curiosité. Je crois que je suis le seul enquêteur au monde à qui l’on ait dit cela. »
Interrogé sur l’apparent manque d’efficacité de ce service, Farhan Haq, le porte-parole adjoint du Secrétaire général de l’ONU, rejette encore la responsabilité sur les États membres : « C’est difficile, car les États membres eux-mêmes ne sont pas toujours sûrs de savoir s’ils veulent vraiment que ces enquêtes aient lieu. Mais nous nous sommes engagés à veiller à ce qu’il y ait une fonction de surveillance indépendante parce que c’est la seule façon, en définitive, de pouvoir nous guérir et de nous assurer que nous pouvons gouverner sans corruption. Et cela se traduit par une lourde charge de travail. Mais, finalement, nous devons nous assurer que les professionnels avancent dans leur travail et que l’indépendance peut être préservée, et c’est un défi6. »

Des propositions de réforme
Entendu par le Congrès américain et différents think tanks depuis son départ de l’ONU, Peter Gallo a rédigé une proposition de réforme pour améliorer le BSCI et éliminer au mieux les délits commis au sein de l’organisation. Son texte propose trois mesures phare : « La création d’une nouvelle structure totalement indépendante pour remplacer le BSCI. La centralisation de tous les rapports sur les problèmes de comportement du personnel. La supervision directe de cet organe d’enquête par une commission composée de représentants des États membres. »
En prenant comme exemple les scandales d’agressions sexuelles dans les opérations de maintien de la paix, il précise : « Au cours des dix dernières années, l’ONU s’est surtout attelée à gérer la perception des problèmes de conduite de son personnel plutôt que d’enquêter. Il faut se préoccuper du fait que ces rapports, y compris les rapports dénonçant des faits d’exploitation sexuelle et d’abus, n’ont pas été examinés par le BSCI. Parce qu’ils avaient déjà été discrédités par l’Unité de conduite et de discipline du département de l’Appui aux missions, ou renvoyés à d’autres départements. »
Et il préconise d’embaucher des enquêteurs qui ne viennent pas de l’ONU et qui ne pourront pas ensuite y avoir d’autres postes. Pour une indépendance maximale.
Il a appelé ce bureau idéal Nuncio, pour New United Nations Central Investigation Organisation, soit la Nouvelle Organisation centrale de l’investigation aux Nations unies. Il va essayer de présenter ce projet à un maximum d’États membres et de think tanks.
Une utopie de plus ?
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13.
Des lanceurs d’alerte malmenés
1.1 Les fonctionnaires sont tenus de dénoncer tout manquement aux règles et règlements de l’Organisation aux responsables chargés de prendre les mesures voulues en pareil cas. Toute personne qui dénonce de bonne foi un manquement a le droit d’être protégée contre d’éventuelles représailles.


En 2005, après le retentissant scandale Pétrole contre nourriture, le Secrétaire général de l’ONU Kofi Annan publie une circulaire pour s’assurer que les prochains dysfonctionnements ou détournements dans l’organisation puissent être plus facilement dénoncés. Un Bureau de la déontologie est même créé pour protéger les lanceurs d’alerte. Mais force est de constater qu’il ne fonctionne absolument pas. À l’ONU, ce sont ceux qui dénoncent qui, en général, subissent des représailles !
L’un des cas les plus révoltants est celui de l’Américain James Wasserstrom. Cet homme discret et sérieux a travaillé vingt-huit ans pour l’ONU. En 2007, alors qu’il est en poste au Kosovo, dans le cadre de la mission de maintien de la paix Minuk, il découvre un vaste système de pots-de-vin lors d’un appel d’offres. « J’ai appris qu’une des entreprises candidates avait promis des pots-de-vin si elle décrochait le marché. Il était question de 10 % du contrat, soit environ 350 millions d’euros1. » D’après ses informations, c’étaient des membres de l’entourage du ministre kosovar de l’Énergie qui devaient bénéficier de ces pots-de-vin. Mais des commissions devaient aussi aller à des responsables de l’ONU, en particulier au chef de la mission. « J’ai appris que 12 millions d’euros devaient lui revenir. Ça me préoccupait vraiment. Car ces responsables contrôlaient aussi le maintien de l’ordre au sein de la mission. Donc c’était impossible pour moi d’aller voir la police de l’ONU au Kosovo parce que, précisément, c’était un des services qui dépendaient d’eux. »
Alors James dénonce cette corruption au siège à New York. Et sa vie devient un enfer. Quelques semaines plus tard, alors qu’il s’apprête à décoller du Kosovo pour aller voir sa famille en Grèce, il est arrêté à l’aéroport par la police de l’ONU. « Ils m’ont dit : “On a un mandat de perquisition.” Je leur ai répondu : “Ce n’est pas possible, j’ai mon immunité, cela doit être pris en charge par le service dédié, ils m’ont assuré que tout était en règle.” C’était un mensonge. La police de l’ONU m’a escorté. Un policier s’est assis à côté de moi pendant que je conduisais. Une voiture de police nous suivait. En direction de la capitale, Pristina. Là, ils se sont arrêtés au milieu de la ville. Les gyrophares allumés pour faire un grand spectacle public. Pour le rendre encore plus visible et plus humiliant. Puis ils sont allés à mon appartement et l’ont fouillé entièrement. Ils m’ont traité comme un criminel. »
Des affiches avec sa photo sont aussi placardées à l’entrée de toutes les agences locales de l’ONU au Kosovo. Il a interdiction de pénétrer dans les bâtiments. Son bureau est mis sous scellés, avec des rubans jaunes, comme une scène de meurtre.
« Même dans mes pires cauchemars, je n’aurais jamais imaginé ça, c’était tellement impensable vu mes vingt-huit ans de carrière à l’ONU, dans un secteur aussi sensible. Ce n’était jamais arrivé. Même à des gens clairement coupables de délits. Les responsables de l’ONU ne voulaient même pas voir les preuves de ce que je dénonçais. Parce qu’ils avaient déjà jugé l’affaire. Ils ne voulaient plus me voir au Kosovo. Ils voulaient me virer. J’interférais dans leurs réseaux, dans leur petit monde, ils voulaient que je parte. Et ils allaient utiliser n’importe quel prétexte. »
Wasserstrom est non seulement viré de l’ONU, mais il est aussi persona non grata dans toutes les organisations internationales. Il ne peut postuler nulle part : l’organisation a fait savoir partout que c’est lui qui s’était mal comporté au Kosovo. « Pour quelqu’un qui a intégré l’ONU pour ses idéaux et y a fait toute sa carrière, être jeté comme un malpropre, c’est dévastateur. Cela a eu de graves répercussions sur moi. Pas seulement financières mais aussi psychologiques. Il n’y a aucun doute là-dessus. C’était une période très douloureuse pour moi. J’ai dû vraiment batailler pour essayer de garder ma vie, ma famille. » En 2008, James Wasserstrom a saisi le tribunal de l’ONU. Mais il n’a obtenu que 13 000 euros de dédommagement. Bien moins que sa retraite d’employé des Nations unies, qu’il a perdue. Les responsables qu’il a dénoncés, eux, n’ont absolument pas été sanctionnés.
Beatrice Edwards, directrice du Government Accountability Project, organisation qui a aidé James Wasserstrom à se défendre, représente aujourd’hui plusieurs employés de l’ONU qui subissent des représailles après leurs révélations. Elle constate amèrement : « C’est particulièrement difficile d’être lanceur d’alerte parce que les Nations unies, comme les autres organisations intergouvernementales, ont l’immunité juridique […]. Cela signifie que si un membre du personnel essaie de se protéger contre des représailles ou des pratiques personnelles interdites, il ne peut l’être que par le système de justice interne à l’ONU. Et ce n’est parfois pas un intermédiaire très honnête, étant donné que la défense, c’est l’organisation elle-même2. » Et avec la précarisation des contrats, c’est encore plus facile d’exercer des représailles sur un lanceur d’alerte. Et de s’en débarrasser. « Le plus souvent, ce qui se passe, quand quelqu’un révèle un dysfonctionnement – si, par exemple, il a un contrat de deux ans et qu’il reste neuf mois –, pendant ces neuf mois restants, il va être marginalisé. Il va être mis dans un bureau sans fenêtre, sans aucune tâche à effectuer et sans communications avec l’extérieur. Puis le contrat expire et il n’est pas renouvelé. »
Parfois les représailles vont au-delà de la placardisation et prennent la forme d’un harcèlement.
« Nous avons eu un cas ici, au siège de l’ONU, où le harcèlement dirigé contre le lanceur d’alerte était si intense que nous avons dû mettre en place des mesures de protection provisoires. Donc, pendant que l’affaire était jugée, la personne devait être protégée contre les représailles et cela impliquait de transférer son bureau physiquement d’une partie du siège de l’ONU à une autre. Pour qu’elle ne soit pas trop vulnérable en rencontrant constamment ceux qui lui faisaient subir des représailles. Mais là, ils l’ont déplacée dans un autre bureau au même étage, alors elle a continué à rencontrer tous les jours dans l’ascenseur les mêmes personnes qui la menaçaient et la harcelaient au quotidien. »
Et dans l’organisation aux si beaux principes, les menaces sont sérieuses, selon Beatrice Edwards. « Ils la menaçaient en lui disant : “Tu ne vas pas t’en sortir comme ça. Les gens ne vont pas oublier ça. Pour le restant de ta carrière ici, en supposant que tu aies une carrière, tu seras connue comme lanceur d’alerte et fauteur de troubles”, etc. Et c’est ce qui s’est passé, elle a quitté l’organisation. De nombreux lanceurs d’alerte essaient d’échapper au harcèlement et à l’intimidation en prenant un congé maladie et en fait ils sont vraiment malades, ils sont anxieux et nerveux. Et il faut vraiment les sortir de cette situation qui leur cause tant de stress. »
Comme James Wasserstrom, ils sont des dizaines au siège ou dans les missions de l’ONU sanctionnés pour avoir osé parler et dénoncer. Le 8 avril 2015, neuf d’entre eux ont décidé de se réunir pour écrire une lettre ouverte à Ban Ki-moon. En voici les premières lignes : « Cher Secrétaire général de l’ONU et chefs de secrétariat des Nations unies : nous sommes des lanceurs d’alerte des Nations unies. Chacun d’entre nous a dénoncé des actes répréhensibles sérieux […]. Nous avons dénoncé des dysfonctionnements à l’ONU touchant à l’exploitation sexuelle, l’abus de pouvoir, la corruption et d’autres comportements criminels au cours d’une période de plus d’une décennie et demie. Chacun d’entre nous a fait face à des représailles pour avoir dénoncé ces méfaits. Nos cas sont bien connus et c’est triste, car ils empêchent les autres de signaler des actes répréhensibles. Cela doit changer. »
La lettre est donc signée : James Wasserstrom mais aussi James Pooley et Miranda Brown (tous deux ont signalé de graves faits de corruption à l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, agence onusienne), Aicha Elbasri (qui a dénoncé des crimes couverts par l’ONU au Darfour), Vesna Dzuverovic (qui a révélé de graves dysfonctionnements dans l’agence ONU Habitat), Nar Ishak et Cynthia Brzak (qui ont signalé un harcèlement sexuel), Rasna Warah (qui a dénoncé la falsification de données) et Mahan Amarnath (lanceur d’alerte qui travaillait au service du management).
Farhan Haq, le porte-parole adjoint du Secrétaire général de l’ONU, affirme que le message de ces lanceurs d’alerte a été entendu par l’organisation : « Nous sommes conscients des problèmes. En fin de compte, l’ONU, comme tout corps durable, doit examiner périodiquement le travail qu’elle accomplit et voir comment il peut être structuré. Nous avons donc essayé de prendre en compte ces plaintes pour voir quel ajustement peut être fait et ce qui peut être fait pour corriger le travail des agents. Mais les bureaux sont là, il y a une politique de protection des lanceurs d’alerte, il y a un Bureau de la déontologie, il y a un Bureau de surveillance interne, nous avons le personnel pour faire ce travail, nous devons simplement nous assurer qu’ils sont habilités à le faire aussi efficacement qu’ils le peuvent. »
Un système qu’il reconnaît nullement infaillible (c’est un euphémisme !) : « Il y a toujours un danger dans toute bureaucratie. Il y a des planchers : vous ne voulez pas que les gens puissent s’en sortir quand il y a de la corruption mais vous ne voulez pas non plus qu’il y ait des représailles3. »
Le Bureau de la déontologie n’a effectivement pas empêché Anders Kompass d’être poussé à la démission à peine un an après de lourdes représailles. L’ONU accusait le fonctionnaire suédois d’avoir transmis, durant l’été 2014, un document confidentiel aux autorités françaises révélant des accusations de viols d’enfants par des soldats français en République centrafricaine. Elle avait même diligenté une enquête interne contre lui, pointant un « grave manquement à la procédure ». Après des mois de pression et de mise à l’écart, Anders Kompass a finalement été blanchi par le tribunal interne de l’ONU en janvier 2016. Mais, écœuré, il a préféré partir quelques mois plus tard, en juin. Dénonçant « la totale impunité de ceux qui ont abusé de leur autorité, à divers degrés, associée au manque de volonté de la hiérarchie d’exprimer tout regret », selon l’agence de presse IRIN. Il est « impossible pour moi de continuer à travailler ici », a-t-il ajouté. Une ambiance qui rappelle celle de l’ex-Union soviétique.
« Pour qu’on protège un lanceur d’alerte, il faut que la personne puisse prouver que, parce qu’elle a dénoncé, elle est maintenant soumise à des pressions. Évidemment, c’est dur à prouver. Il est trop tard déjà quand les gens sont soumis à une espèce de tyrannie, qu’ils sont mis à l’écart, ce n’est pas possible. On dit qu’il y a une protection, ce n’est pas vrai, il n’y a pas de protection des lanceurs d’alerte, jamais », dénonce une Française en interne.
À l’ONU, il existe pourtant ce service qui paraît merveilleux, joliment appelé Bureau de la déontologie : « Le Bureau de la déontologie œuvre en faveur d’un milieu de travail respectueux de règles déontologiques fondées sur les valeurs communes à toute l’Organisation : l’intégrité, le respect du principe de responsabilité, la transparence et le respect4. »
Après la circulaire du Secrétaire général en décembre 2005, suite au scandale Pétrole contre nourriture, un Bureau de la déontologie est donc mis en place en 2006 à l’ONU pour protéger ceux qui dénoncent des dysfonctionnements. Mais problème : face à l’un des premiers cas qui lui est soumis, le bureau montre déjà ses limites.
Entre 2004 et 2006, dans l’agence du Pnud (Programme des Nations unies pour le développement) en Corée du Nord, l’Albanais Artjon Shkurtaj tente de dénoncer de graves faits de corruption, notamment des transferts d’argent en cash à des officiels du régime. Il est alors sanctionné par sa hiérarchie et décide de saisir le Bureau de la déontologie. En août 2007, le Bureau estime qu’il est effectivement victime de représailles. Mais l’administrateur du Pnud répond alors que son agence n’était assujettie ni à la compétence du Bureau de la déontologie ni à la politique antireprésailles de l’ONU, et qu’il créerait son propre bureau d’éthique.
En réaction, le Secrétaire général, Ban Ki-moon, a publié une circulaire permettant aux Fonds et aux programmes de l’ONU… de se soustraire aux décisions du Bureau de la déontologie. Des règles différentes dans chaque Fonds et programme et donc une protection très amoindrie.
« Sur le papier, il y a des protections pour les lanceurs d’alerte mais le problème c’est que pour vraiment les protéger, il faut une volonté politique à la tête de l’organisation5 », pointe Beatrice Edwards, directrice du Government Accountability Project, organisation qui défend de nombreux fonctionnaires. « Nous ne pouvons pas trouver un intermédiaire honnête à l’intérieur de l’organisation. Le bureau d’éthique est compromis, le Bureau des services de contrôle interne rend compte au Secrétaire général et le Secrétaire général fait partie de la défense, quand un lanceur d’alerte dénonce des représailles. »
En 2016, sur 50 demandes de protection qui lui ont été adressées, le Bureau a reconnu seulement six cas dans lesquels il estimait que les représailles étaient avérées.
« Il faut en faire plus pour contrecarrer les comportements contraires à l’éthique dans l’organisation et il faudrait réformer le Bureau de la déontologie qui ne travaille pas correctement », dénonce un employé au Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme.
Alors, pour plus d’efficacité, l’espoir vient peut-être de cette mesure prise par les États-Unis après le drame subi par James Wasserstrom. En janvier 2014, Barack Obama a validé un projet de loi permettant au Département d’État américain de réduire jusqu’à 15 % les subventions à toute agence de l’ONU refusant de protéger les lanceurs d’alerte. Si le Département d’État ne certifie pas que telle agence des Nations unies met bien en œuvre les meilleures pratiques de protection, le Congrès peut refuser de verser 15 % de la contribution. « Le problème, c’est que le Département d’État américain certifie quasi systématiquement que des mesures contre les représailles sont mises en œuvre dans ces agences de l’ONU, même si elles ne le sont pas », pointe Beatrice Edwards. Mais la mesure de rétorsion a été déjà prise au moins une fois contre l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle après différents scandales de corruption dénoncés par des employés ensuite malmenés. « Cela reste notre meilleur outil, reconnaît Beatrice Edwards. La pression qui fonctionne vraiment est la pression budgétaire. » Donc pour obtenir une réaction, même avec une institution aux valeurs aussi nobles que l’ONU, il faut parler… d’argent.


Notes
1. Entretien avec l’auteur, le 4 mars 2016.

2. Entretien avec l’auteur, le 4 mars 2016.

3. Entretien avec l’auteur, le 3 mars 2016.

4. Site Internet officiel.

5. Entretien avec l’auteur, le 4 mars 2016.
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Une caste accrochée à ses privilèges
Nations unies, Carrières/Rémunérations et Prestations :
L’Organisation des Nations unies vous offre une enveloppe de rémunération intéressante, comportant un traitement et des prestations concurrentiels.


Si l’impunité paraît régner, c’est aussi parce que beaucoup ont intérêt à ce que rien ne change. Surtout pas leur régime privilégié. Entre autres, des salaires qui peuvent atteindre ceux de ministres, une exemption d’impôts et une prise en charge des frais d’études des enfants. Et des voyages dans les meilleures conditions : « Certains tiennent plus que tout à leur siège en première classe », souffle un insider. « C’est une administration faite sur le modèle soviétique. Pourquoi moi je dois aller à Genève depuis Paris en classe affaires alors que je peux tout à fait prendre EasyJet ? » pointe une employée. « À un moment donné, on ne pouvait même pas réserver de train. Ce sont des automatismes de l’organisation. »
La procédure pour y entrer est assez mystérieuse, selon un ancien employé : « Vous venez de décrocher votre premier job à l’ONU. Toutes nos félicitations ! Certes, tout le processus de recrutement a duré 284 jours, avec l’épreuve écrite que votre meilleur ami aurait pu faire à votre place chez vous et l’entretien téléphonique que votre mère aurait pu passer pour vous. Et bien sûr, personne n’a jamais vérifié vos références ou diplômes, et on vous demande – juste quand vous aviez perdu tout espoir – de partir dans une semaine. Dans le désert1. »
Puis après en avoir bavé sur le terrain, à gérer des tragédies humaines, compter les morts et éviter les maladies, les meilleurs (si l’on veut !) décrochent le Graal : un poste au siège de l’ONU. « Là vous découvrez la vie réelle. Vous avez un bureau. Pas une tente, pas un container – un bureau réel, avec un téléphone de travail et un ordinateur et une connexion Internet sans interruptions. Vos collègues, habillés en Armani, passent, un café à la main, à 10 heures moins le quart, jetant un coup d’œil à la pile sur votre bureau, indiquant que vous avez travaillé dur pendant au moins deux heures, ils vous regardent avec un mépris marqué. Il n’y a rien d’urgent à faire, tout peut attendre, car ce n’est que du papier. » Un rythme de fonctionnaire fidèle au cliché, selon lui. Loin de l’âpreté du travail de terrain : « Il n’y a pas de familles anxieuses assises juste devant votre porte, en attendant des nouvelles de leur fils kidnappé. Aucun visage affamé pressé contre la vitre de votre voiture pendant que vous conduisez à travers un camp. […] On s’attend à ce que vous partiez en congé. On vous y pousse même. »
Cet état d’esprit digne des administrations françaises les plus sclérosées est maintenu via des privilèges. « Avec cette toile d’araignée en or délicatement tissée autour de vous, soudain, vous vous rendez compte que la vie peut être merveilleuse. Et combien tout cela est désespérément fragile. Si vous vous faites entendre, vous allez vite comprendre que vous pouvez être chassé du paradis. Rappelez-vous ce gars qui a insisté pour résoudre les problèmes d’abus sexuels commis par les soldats de la paix occidentaux ? La rumeur l’a fait reconnaître coupable d’une mauvaise utilisation du document de copie de l’ONU, rétrogradé à un poste P2 et expédié à un lieu d’affectation autrefois inexistant au milieu d’une jungle tropicale. »
Et progressivement, selon lui, le personnel de l’ONU a tendance à glisser dans un immobilisme prudent. « Lentement, vous apprenez le sens de la peur. Devriez-vous parler à votre patron de l’erreur dans la liste des résultats de votre département ? Devriez-vous discuter au téléphone avec une source externe sur les allégations de corruption au sein de l’organisation ? Devriez-vous vous présenter à la fête d’adieu de quelqu’un que votre patron n’aime pas ? Parce que vous savez que si vous le faites, ils le sauront. » À l’ONU, la diplomatie, c’est important… aussi dans la hiérarchie interne. Il faut être très prudent dans ses e-mails, dans la liste des personnes en copie, se montrer stratège dans les réunions. Un employé frondeur ou trop entreprenant peut vite subir des représailles. « Ils peuvent vous désapprouver, ils peuvent lancer des rumeurs à votre propos, ils peuvent vous placardiser. Enfin, ils peuvent vous renvoyer d’où vous venez – un sort auquel vous ne pouvez pas faire face, qu’il s’agisse d’une mission sur le terrain ou du monde réel, où il y a peu d’emplois, et pour lesquels vous n’êtes plus qualifié (si jamais vous l’étiez) », confie l’ancien fonctionnaire qui s’est épanché dans le Guardian. Et selon lui, face aux avantages offerts par l’organisation, la plupart abdiquent : « Que feriez-vous sans ces privilèges ? Sans accès aux salons des aéroports, sans passeport diplomatique, sans achats exemptés de taxes ? »
Et sa conclusion est sans appel : « Donc vous vous taisez. Vous faites avec les erreurs, les comportements contraires à l’éthique, les sous-performances. Vous vous mettez à l’abri, gardez un profil bas et ne prononcez jamais le mot “problème”. Parce qu’il n’y a pas de problème à l’ONU – vous le savez maintenant – seulement des défis. […] Et vous vous rendez compte qu’il y a toujours eu un plan au-dessus de tout : maintenir le statu quo. » Et si les privilégiés s’accrochent, c’est aussi parce que, parallèlement, règne à l’ONU une incroyable précarité.


Note
1. « A job at UN HQ ? Goodbye Principles and Philanthropy, Hello Power and Privilege ! », The Guardian, 4 juin 2016.
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Au pays de l’arbitraire
Nations unies, Déclaration universelle des droits de l’homme :
 
Article 23
1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage.


En août 2015, un stagiaire de l’ONU émeut l’opinion publique. Non rémunéré, comme tous les stagiaires de l’organisation, il dort sous une tente, près du lac Léman, non loin du siège de l’organisation à Genève. Après avoir accepté les conditions très précaires imposées par l’ONU – aucune aide au transport, à l’hébergement ou aux soins médicaux ni gratification d’aucune sorte –, David Hyde, Néo-Zélandais de vingt-deux ans, diplômé de Sciences- Po Paris, a rencontré une autre difficulté : trouver un logement à un prix raisonnable à Genève. « Trop cher pour moi. Comment font les autres1 ? s’interroge-t-il. Finalement, seuls ceux dont les parents peuvent payer ont une chance. »
Alors, il campe près de la plage privée de l’ONU où ses collègues viennent se détendre. Rapidement, avec sa toile bleue, couleur de l’organisation, et son réchaud à gaz, il attire l’attention des médias et espère pouvoir ouvrir un débat sur les droits des stagiaires et leur absence totale de rémunération : « Le fait qu’un stagiaire de l’ONU vive dans une tente pourrait aider à attirer l’attention sur le problème », se dit-il à l’époque. Devant l’ampleur de la polémique, il a finalement démissionné. « Dites de moi que je suis jeune, idéaliste mais je ne crois pas que ce système soit juste. […] Toute personne qui travaille a droit à une rémunération. J’espère qu’à l’avenir les Nations unies deviendront un exemple à suivre en matière de politique de stages2. »
Mais depuis, rien n’a changé.
Stagiaires gratuits
Rappelons, à toutes fins utiles, que depuis 1946, la première agence spécialisée de l’ONU, c’est l’Organisation internationale du travail créée pour « poursuivre une vision fondée sur le principe qu’il ne saurait y avoir une paix universelle et durable sans un traitement décent des travailleurs ».
À la lumière de la crise actuelle du chômage chez les jeunes, l’ex-Secrétaire général des Nations unies, Ban Ki-moon, a aussi demandé aux pays membres de faire de l’emploi des jeunes une priorité. Une règle qu’il n’applique pas à son organisation. Une résolution de l’ONU prévoit la non-rémunération des stagiaires ; pour remédier à cela, il faudrait que l’un des 193 États membres, secondé par une autre nation, propose une nouvelle résolution pour que le texte soit soumis au vote. Et l’institution internationale prévoit aussi une clause empêchant tout emploi durant les six mois qui suivent un stage. Un fonctionnement assez peu motivant pour les jeunes recrues.
Après la médiatisation de l’histoire de David Hyde, des associations ont renforcé leur pression. La Fair Internship Initiative (FII) – qui a été créée, comme le mouvement Pay Your Interns, à Genève en 2015 – est un réseau de stagiaires dans cinq pays du monde ; elle monte au front : « Nous demandons aux Nations unies d’offrir des stages rémunérés mais aussi de garantir que les personnes issues des pays en développement et les milieux les plus pauvres puissent se permettre ces opportunités. »
En février 2017, des dizaines de stagiaires manifestaient devant les sièges des Nations unies pour réclamer une rémunération et un traitement équitables. À New York, environ 50 stagiaires se sont réunis devant le siège de l’ONU pour chanter Imagine de John Lennon, en modifiant les paroles pour entonner : « Imaginez qu’il n’y ait pas de stagiaires… » Mais malgré ces manifestations et la multiplication des pétitions, jusqu’ici aucune résolution dans ce sens n’a été votée pour enfin payer, ou même défrayer, les quelque 4 000 stagiaires de l’organisation.
L’un d’entre eux témoigne, anonymement pour ne pas menacer sa carrière : « C’est une excellente opportunité pour moi, sinon je ne le ferais pas. Mais avoir tant de stagiaires non rémunérés qui font le travail de membres du personnel et de consultants, est-ce vraiment en ligne avec la philosophie de l’ONU ? Nous payons littéralement (des milliers de dollars dans la plupart des cas) pour travailler gratuitement, ce qui rend ces postes inaccessibles à la majorité, sauf aux jeunes les plus privilégiés. En plus de cela, nous ne sommes pas coordonnés ou gérés de manière centralisée et il n’y a pas de structure qui nous protège pour éviter qu’on nous exploite. »
Dans certains services, les stagiaires font le travail de cadres de l’ONU. Julie, elle, en est convaincue, c’est de « l’esclavage moderne » : « Loin d’être un “stage photocopie”, vous avez des responsabilités et on compte sur vous pour bien faire et travailler tard quand il le faut. On effectue un travail sans rémunération et on est pieds et poings liés car on sait qu’on ne peut pas dire grand-chose. C’est un cercle vicieux assez pourri en profondeur : si on refuse le stage, quelqu’un se bouscule au portillon pour l’avoir. La machine ne fonctionne pas sans les stagiaires3. »
Alors, pour réaliser leur rêve et avoir « l’acronyme qui claque sur le CV », les stagiaires utilisent le système D pour pouvoir passer quelques mois dans l’organisation. Sous-locations, longues heures de trajets en transports en commun, utilisation du réseau familial pour se loger, sandwichs plutôt que self-service à 12 euros…
« Comme tous les stagiaires, on fait attention, et on apprend les astuces pour économiser comme aller aux réceptions organisées par l’ONU pour picorer gratuitement les petits fours que les ambassadeurs, lassés, touchent à peine », raconte Julie.
Un autre renchérit : « Au sein du personnel de l’organisation, beaucoup sont sensibles à ce problème, ils sont passés par la case stage aussi, du coup, ils n’hésitent pas à t’inviter à midi ou à te payer un café quand l’occasion se présente. En revanche, d’autres, souvent les plus haut placés, n’en ont rien à cirer4. »
Diplômés de Sciences-Po, de grandes universités américaines et européennes, ils sont nombreux à avoir déchanté face au comportement de l’institution qui pourtant les faisait rêver. « La maltraitance des stagiaires produit actuellement une cohorte d’individus bien éduqués qui sont désabusés par les processus internes et les valeurs des Nations unies et qui véhiculeront ces opinions à l’extérieur5 », analyse un étudiant toujours en stage. Et ce n’est pas près de changer, même le porte-parole du Secrétaire général, Stéphane Dujarric, le reconnaît : « Nous ne sommes pas en mesure d’indemniser les stagiaires, ce n’est pas dans le budget qui nous est donné par les États membres de l’ONU. C’est bien sûr un problème parce que cela ne fait qu’augmenter l’inégalité des opportunités pour beaucoup. D’un point de vue moral, c’est un problème mais je ne crois pas qu’il y aura du côté du Secrétariat une solution rapide. »

Contrats courts et précaires
Et pour les plus motivés, il faut donc attendre six mois à l’issue du stage pour pouvoir postuler à l’ONU. Avec bien souvent à la clé, l’autre contrat précaire dont l’organisation s’est faite la spécialiste : le fameux « short-term contract », ou le contrat court. Allant de quelques jours à quelques mois, ce type de contrats a explosé.
C’est lié à l’évolution du financement. Progressivement, l’organisation a adopté des règles plus souples et les contributions volontaires ont massivement augmenté depuis les années quatre-vingt. Aujourd’hui, ce financement volontaire – et non obligatoire – représente 18,9 milliards d’euros, soit plus de trois fois le budget régulier de l’ONU. « Mais le problème, c’est que les pays qui choisissent de donner volontairement choisissent aussi les projets qu’ils financent. Et c’est donc impossible, sans certitude de financement longue durée, de faire de longs contrats sur ces projets qui peuvent être arrêtés du jour au lendemain », explique un haut fonctionnaire, spécialiste des projets de développement.
Les longs contrats et les contrats permanents sont de plus en plus rares. Selon un document interne, aujourd’hui, près de 40 % des personnes travaillant pour l’ONU et ses agences sont embauchées via des contrats de court terme ou des contrats de consultants. Trouver une sécurité de l’emploi à l’ONU, qui pourtant défend ces valeurs dans le monde entier, s’avère donc un parcours du combattant. Lors d’un vaste sondage, les syndicats de l’ONU ont recueilli de nombreux témoignages qui illustrent cette précarité. Des témoignages anonymes6.
« J’ai commencé ma carrière en tant que stagiaire non rémunéré et je suis maintenant un consultant sans sécurité de l’emploi, j’ai un contrat de trois mois, sans Sécurité sociale, et je suis censé assumer les responsabilités d’un membre du personnel comme les autres sans aucune compensation. La majorité du travail est effectuée par des consultants comme moi et les stagiaires, et le pourcentage de consultants ayant mon statut dans l’équipe est vraiment choquant. La grande majorité des consultants quittent l’ONU après deux-trois ans parce qu’il n’y a pas d’espoir de carrière. Cela signifie une perte énorme de savoir-faire », raconte, désabusé, un spécialiste de l’environnement. Ces employés travaillent autant que les autres, voire plus pour que leur contrat soit renouvelé. Mais ils n’ont pas de protection sociale, pas droit à des formations et pire, pâtissent d’une certaine exclusion.
En interne, certains s’avouent mal à l’aise face à ces abus et cette précarité. « Je suis globalement fière de travailler pour l’ONU, sauf lorsque je dois faire face aux victimes de notre bureaucratie excessive, comme les consultants dont les paiements sont en retard et le personnel à court terme dont les contrats ne sont toujours pas prêts alors que cela fait déjà plus d’un mois qu’ils travaillent chez nous », confie une employée dans une commission économique. Maltraitance économique mais aussi parfois maltraitance morale, selon un salarié dans une division en charge du commerce : « Mon directeur harcèle de façon répétée tous les employés de son unité avec des colères, des cris et des accusations. Mais il est encore pire avec les consultants qui ont des contrats de court terme. Lui a un contrat permanent, donc il se sent protégé. »
Avec des milliers de contrats courts, des contrats d’une durée de quelques mois, il y a donc un turnover très important des employés. « Le contrat de permanent c’est le Graal. Et c’est vrai qu’il y en a de moins en moins. Mais les contrats short terms permettent aussi de virer les mauvais. C’est mieux qu’un employé qui s’accroche à son poste. Parce qu’à l’ONU, il y a aussi une tendance lourde : les bons s’en vont, les nuls s’accrochent », raille un ancien employé.
Mais ce manque de sécurité de l’emploi engendre aussi une tension permanente. Et une véritable compétition pour survivre.

Pas de perspective de carrière
Le problème c’est que, contrairement aux pratiques des administrations ou de la plupart des entreprises, à l’ONU, il n’y a pas de progression de carrière naturelle. Un employé peut rester des années au même poste, sans proposition de promotion, alors qu’il donne satisfaction. « Je ne sais pas si je recommanderais l’ONU pour faire carrière à cause de leur gestion des ressources humaines et de l’absence totale d’épanouissement du personnel », reconnaît un employé au département des opérations de maintien de la paix. À la base de cette gestion des ressources humaines : un principe noble, éviter le favoritisme ou toute discrimination en demandant à chacun de postuler pour tout nouveau poste créé ou vacant. Mais cela donne les pleins pouvoirs aux directeurs qui sélectionnent les CV. Et peuvent écarter des candidats légitimes et expérimentés qui pourraient prétendre à ces postes mais n’ont pas le réseau suffisant. Une source de frustration immense pour nombre d’employés. « C’est un système étrange. Du coup, il faut devenir très opportuniste et très servile avec son directeur pour espérer décrocher son futur poste. Et surtout, c’est un énorme gâchis de temps de travail de devoir ruser et penser en permanence au coup d’après », se désole un haut fonctionnaire.
« La gestion des ressources humaines est catastrophique. C’est très bureaucratique. Alors, vous devez être votre propre consultant pour construire votre carrière. Il y a des gens qui pourrissent sur le terrain parce qu’ils n’ont pas d’autre option. Leur vie de famille est détruite. Ils restent pour l’argent, dénonce une fonctionnaire. Il y a pourtant des gens très compétents. Ce sont les meilleurs qui arrivent à New York mais comme il n’y a pas de sécurité de l’emploi, ils doivent développer des stratégies pour se maintenir », poursuit-elle. Il faut activer tous ses réseaux et ne pas dédaigner les coups bas : « oublier » de mettre un rival en copie d’un mail important, organiser une réunion en l’absence d’un concurrent… Ces pratiques sont légion à l’ONU.
« Certains font passer en priorité leur propre carrière bien loin devant la satisfaction du personnel, les mandats des Nations unies et des États membres », déplore un employé au Département des affaires économiques et sociales. « Bien que je respecte la plupart des dirigeants pour leur travail et nombre de leurs décisions, il est clair qu’il y a beaucoup de gens qui ont atteint les meilleurs postes en raison de leur ambition et souhaitent grimper dans la hiérarchie, pas nécessairement pour leur croyance dans les buts et les objectifs de l’ONU ou leur sens de la solidarité, ce qui est un peu décourageant », témoigne un salarié de l’Assemblée générale. Un autre complète : « Il y a trop d’abus de pouvoir, de discrimination, certaines femmes au placard, toujours pas de développement de carrière après plus de vingt ans de service toujours au même grade. Certaines nationalités n’ont aucune chance d’avancer, tandis que d’autres connaissent des ascensions fulgurantes. C’est déprimant. »
« La promotion interne n’existe pas et c’est difficile quand on n’a pas de piston. Les directeurs privilégient leurs amis dans la promotion », regrette un employé d’une commission pour l’Afrique.
Ce fonctionnement sclérose l’organisation, la rend très conservatrice dans sa gestion des ressources humaines et paradoxalement encourage le népotisme et le favoritisme.
« Il n’y a pas de marge de manœuvre pour le développement de carrière et les emplois ne sont pas attribués en fonction de la qualification du candidat, mais en fonction de ses relations. Même si vous améliorez votre CV grâce à des formations, cela reste très compliqué. On peut devenir le chef d’une unité sans avoir jamais travaillé dans cette unité, juste grâce à son réseau. C’est totalement injuste », résume un salarié du Département de l’appui aux missions. Un autre renchérit : « C’est l’environnement de travail le plus stressant que j’aie vécu depuis plus de vingt ans. Vous devez appartenir au “club” pour survivre, obtenir une promotion ou être reconnu. » Il n’attend plus rien de l’ONU.
Le règlement interne de l’organisation stipule pourtant : « Tout le personnel doit changer périodiquement de fonctions dans sa carrière, conformément aux règles et procédures établies. » Beaucoup de gens très compétents avec des idées innovantes ne progressent pas parce qu’ils sont jugés comme menaçants par leur hiérarchie. Le sentiment général c’est que, malgré ses idéaux, l’ONU ne cherche pas plus que ça à favoriser le bien-être ou la progression de ses employés. Le Bureau des ressources humaines, l’OHRM (Office of Human Resources Management), dit pourtant sur son site avoir fait des progrès grâce à une importante réforme : « Le Bureau des ressources humaines dispose d’un catalogue de formations, mais il n’y a presque rien, sauf des cours de langue et des cursus pour les membres du personnel de haut niveau. C’est donc à chacun d’imaginer ce qu’il veut faire. Mais en réalité, c’est seulement ce qu’il peut faire, car les options de carrière sont très limitées. On doit donc se présenter partout, en espérant que l’un des postes est vraiment vacant et non réservé à quelqu’un d’autre qui connaît bien le chargé de recrutement. »
Employé à la Conférence pour le commerce et le développement, cet employé est très remonté : « Je n’ai jamais vu un système de recrutement aussi lamentable et lent. On est la seule organisation qui se préoccupe de se justifier – pourquoi on ne recrute pas M. X ou Mme Y ? ; on passe un temps fou à rédiger des rapports qui ne servent strictement à rien et on se permet de dire qu’on doit faire des restrictions budgétaires. L’administration ne nous traite pas comme des humains mais plutôt comme du bétail, on est des numéros. Il n’y a aucune reconnaissance, aucune promotion. Ceux qui se plient en quatre pour accomplir leurs fonctions, défendre les valeurs de l’organisation et faire leur travail sont payés le même salaire que ceux qui ne foutent rien. »
Alors certains s’accrochent à ce qu’il leur reste : la défense des nobles buts de l’organisation. « La satisfaction au travail devra nécessairement provenir de votre conviction et de votre foi dans les idéaux de l’ONU. Contrairement à ce que pense l’opinion publique, une carrière est rarement intéressante sur le plan économique. Les règles administratives sont impropres à reconnaître le travail effectué en dehors des heures de bureau. Elles ne reconnaissent pas non plus la valeur du temps personnel offert par les membres du personnel. Et on devrait plus parler du sacrifice effectué par les employés qui vivent dans un autre pays que le leur, loin de leur famille », confie une employée aux Affaires économiques et sociales.
Certains évoquent des nuits d’insomnie, des cauchemars et surtout le sentiment d’une carrière ruinée. Ce bilan terrible a pourtant déjà fait l’objet d’un rapport public. En novembre 2016, Rahul Chandran et Sebastian von Einsiedel, à l’Université des Nations unies écrivaient : « Une attention insuffisante aux carrières, au développement du personnel et au recrutement : l’ONU souffre d’une crise du moral du personnel. Ceci est plus grave pour le personnel au niveau moyen P3 à P5. Beaucoup de personnels entrant dans l’organisation avec enthousiasme […] finissent par être désabusés après une décennie environ et commencent à explorer des parcours de carrière alternatifs. Cela est dû au fait que l’ONU n’a pas offert un environnement de travail compétitif. Contrairement aux ministères des Affaires étrangères qui fonctionnent bien, où un département des ressources humaines gère l’apprentissage, le développement des compétences et le progrès professionnel, les employés sont forcés de développer cela par eux-mêmes. L’ONU reste trop obsédée par la position dans la hiérarchie comme déterminant de nouveaux rôles. Les membres du personnel se morfondent souvent au même siège ou poste de terrain pendant des années, incapables de bénéficier d’une mobilité ou de s’épanouir. »
Si l’expérience et la légitimité ne paraissent pas compter, en revanche, l’ancienneté compte quand il s’agit de privilèges. « Il y a peu d’apparence d’égalité entre les salariés, et les avantages sont administrés de manière stupéfiante. Les tailles des pièces et le nombre de fenêtres à l’intérieur de celles-ci sont attribués en fonction de l’ancienneté. Seules certaines personnes ont le droit d’avoir des plantes vertes sur leur bureau… », dénonce un salarié d’une commission Asie-Pacifique.

Vulnérabilité des personnels locaux
En Haïti, certains responsables du personnel iraient jusqu’à demander de l’argent aux candidats à l’embauche. Un Haïtien qui travaille depuis six ans pour la Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti raconte : « Au sein de la Minustah, les gens ont donné leur argent pour venir travailler. Pour obtenir un poste, l’agent du personnel leur a dit qu’il fallait payer. J’ai un ami qui travaillait là-bas : on lui a demandé de verser de l’argent à son supérieur chaque fois qu’il touchait son salaire. Il n’a pas accepté, en conséquence, on l’a mis de côté. Il a été licencié. Mais personne ne le dénonce ouvertement, parce qu’ici il n’y a pas de boulot, le pays est coincé. Ils sont obligés. »
Une ancienne chargée de mission qui a pratiqué différents terrains confirme la pratique : « Ça, ça existe sur toutes les missions. Moi je trouve ça absolument hallucinant. J’avais mon bras droit qui était un policier ukrainien, un type fabuleux, et je voulais le garder parce que c’était vraiment un type bien et il aurait donné sa vie pour me protéger, il était bien. Quand je lui ai dit : “Je vais essayer de voir si on peut prolonger ton contrat”, il m’a répondu : “Non, on ne pourra pas” ; je lui ai rétorqué : “Tu es quand même défaitiste.” Là il m’a dit : “Non pour venir, j’ai été obligé de donner un mois de mon salaire, donc il est bien évident qu’il y a des gens qui font la queue là-bas dans le pays et c’est à leur tour de venir, moi je suis obligé de rentrer.” Et l’ONU le sait mais je ne suis pas sûre… peut-être qu’elle fait quelque chose mais ça continue d’exister donc… »
Paradoxalement, ces pratiques, qui rendent vulnérables les personnels locaux, sont encouragées par les avantages et le salaire offerts. La plupart du temps, dans les pays pauvres, il peut être jusqu’à dix fois plus élevé que le salaire moyen local.

Que font les syndicats ?
À l’ONU, il y a pourtant des syndicats, différentes organisations du personnel pour représenter les quelque 40 000 employés du siège et dans le monde. Mais à part informer sur les nouvelles mesures – la promotion des genres, la possibilité pour des salariés d’amener leur animal domestique sur leur lieu de travail… – et négocier quelques dossiers individuels, ils ont beaucoup de mal à faire évoluer l’organisation sur les questions de fond. « Le problème, c’est que les syndicats ne sont pas très forts ni très frondeurs », confesse un fonctionnaire. Et ils sont parfois carrément muselés.
Comme à l’été 2013, quand le Secrétaire général de l’ONU Ban Ki-moon a pris la décision unilatérale de priver les syndicats des Nations unies de leurs droits à la négociation et de démanteler le Comité administration-personnel. À l’origine de cette sanction : un affrontement durant une réunion du comité de gestion du personnel de l’Organisation des Nations unies. Il a été signifié que dorénavant les délégués du personnel seraient confinés à un rôle strictement consultatif. Après une campagne médiatique intense, des lettres adressées aux plus hauts responsables et 14 000 mails – envoyés en une seule fois – à Ban Ki-moon et son entourage, l’ONU a fini par céder.
« Les syndicats jouent un rôle dans le conseil et la mise en place des réglementations. Ils peuvent défendre des causes devant la direction du management. Mais depuis longtemps, il n’y a pas de bonne relation entre les syndicats et le management », témoigne un fonctionnaire. Alors, pour les cas individuels, c’est plutôt le « dispute tribunal » (ou tribunal du contentieux administratif) qu’utilisent les employés. Un tribunal interne qui permet aux employés de porter plainte. Mais il faut être patient, les dossiers mettent parfois des années à être jugés.
Et encore et toujours, il y a une différence de traitement entre ceux qui ont la chance d’avoir un contrat permanent et les autres. « Les syndicats protègent surtout les intérêts des nantis du siège. Et ils montrent une sacrée résistance sur leurs privilèges : les salariés en contrat permanent voyagent toujours en classe affaires alors que les consultants sont maintenant en classe économique », dénonce un ancien employé.
Mais le temps du changement semble proche.
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16.
Un espoir ?
Le Secrétaire général faillirait à sa tâche s’il ne tenait pas scrupuleusement compte des préoccupations des pays membres, mais il doit aussi défendre les valeurs et l’autorité morale des Nations unies et parler et agir pour la paix, même au risque de contrarier ou de contredire de temps à autre ces mêmes États membres.


Formellement nommé Secrétaire général le 13 octobre 2016 par l’Assemblée générale de l’ONU, António Guterres l’a emporté haut la main. L’ancien Premier ministre du Portugal et ex-haut-commissaire de l’ONU pour les réfugiés a fait très bonne impression lors des auditions de sélection. Et il n’a pas eu de mal à décrocher les soutiens nécessaires. « Hollande l’a soutenu dès le début parce qu’il le connaissait bien et estimait que c’était le meilleur », commente Bernard Miyet, ancien Secrétaire général adjoint chargé du Département des opérations de maintien de la paix. L’arrivée à la tête de l’ONU du Portugais, qui a passé dix ans à la tête du HCR, suscite beaucoup d’espoirs en interne. Quasi autant que celle du pape François au Vatican. « Ban Ki-moon a été terne dès le début. Guterres, qui connaît le système, est prudent mais volontaire. Il est déjà allé en Syrie et en Irak et il a des projets de réformes1 », s’enthousiasme Bernard Miyet.
Dans l’un de ses premiers discours, en janvier 2017, le nouveau Secrétaire général a donné le ton de son mandat : « Je compte sur le personnel de l’ONU pour faire face aux défis. Il est clair que l’ONU n’a jamais été aussi nécessaire qu’aujourd’hui. Mais il est vrai qu’il y a des doutes sur notre rôle et notre capacité, qui peuvent parfois être alimentés par certaines de nos lacunes2. » Il a insisté : « Pour donner le meilleur de nous-mêmes, nous devons faire plus et réformer. » Il a ensuite souligné de manière sibylline les progrès réalisés au HCR pendant ses mandats. Il a en effet réduit d’un tiers les effectifs au siège à Genève pour mieux allouer les fonds sur le terrain. Un exemple donné aux employés comme l’annonce discrète de grandes réformes à venir. Et l’institution septuagénaire en a cruellement besoin. D’autant plus après les deux mandats de Ban Ki-moon, au bilan jugé peu reluisant. Difficile de trouver quelqu’un à l’ONU pour défendre l’ancien Secrétaire général.
On lui reproche déjà sa gestion des ressources humaines qui a contribué à scléroser l’organisation. « Kofi Annan était très strict sur le recrutement, Ban Ki-moon beaucoup moins. Alors, le niveau de compétence a dégringolé, dénonce un fonctionnaire. Aussi parce que Ban Ki-moon a accepté beaucoup de candidatures venant du monde diplomatique. Mais ce ne sont pas des pros et surtout, ils manquent de principes éthiques. Et tous ces recrutements ont eu un impact sur la culture de l’organisation », poursuit-il.
L’ancien Secrétaire général est aussi critiqué pour son manque d’intérêt pour la résolution des conflits. « Ban Ki-moon, la thématique qui l’intéressait principalement, c’était le changement climatique. Il n’était pas très dynamique sur le reste. Et la guerre en Syrie a considérablement assombri son mandat », juge un connaisseur. Le Secrétaire général s’est énormément mobilisé contre le réchauffement climatique, faisant un lobbying intense pour aboutir à l’accord de Paris. Un succès, mais il n’a pas mis la même énergie au service de la Syrie. En conférence de presse le 13 décembre 2016, Ban Ki-moon a reconnu lui-même n’avoir pas su s’imposer dans le conflit syrien : « C’est mon plus grand regret. » Beaucoup lui ont reproché son manque de réaction et son absence d’implication. Il aurait pu se rendre en Syrie ou essayer de s’entretenir avec Bachar al Assad. « Mais Ban Ki-moon s’est désintéressé du maintien de la paix parce qu’il n’y a que des coups à prendre », explique un insider. Sous Ban Ki-moon, l’ONU n’a pas su non plus prendre à bras-le-corps la crise des réfugiés et des migrants et n’a pas trouvé de position claire sur le terrorisme. Des dossiers chauds que le nouveau Secrétaire général va devoir traiter de toute urgence. En insufflant une nouvelle dynamique dans ses équipes.
« Le secrétariat avait perdu son énergie parce que Ban Ki-moon avait tellement peur du conflit qu’il était très prudent. Avec Guterres, c’est différent et il attend beaucoup de ses équipes. Il leur demande de faire en deux jours ce qu’ils avaient l’habitude de faire en deux semaines, et en deux heures ce qu’ils avaient l’habitude de faire en deux jours3 », décrypte Richard Gowan, chercheur au Conseil européen des relations internationales.
Et surtout, en interne, on souligne qu’il y a enfin à la tête de l’ONU un pape de la diplomatie qui se soucie vraiment d’instaurer la paix. Un idéaliste qui n’en reste pas moins pragmatique. « Guterres veut faire des économies au siège, il trouve qu’il y a trop d’employés. Et aussi des économies sur le terrain. Il négocie avec les Américains, il essaie de transformer leur demande de coupes budgétaires en une réforme positive pour l’organisation », explique Richard Gowan. Une volonté de rationaliser les finances fermement affirmée en interne : « Dès son arrivée, il a demandé à toutes les unités comment il pouvait y avoir une réduction des dépenses immédiate. Moins de voyages, plus de téléconférences. Nous vivons à une époque où il y a globalement une réduction des dépenses publiques et donc, comme nous sommes financés par des ressources publiques, il est normal que l’ONU fasse des efforts. Le Secrétaire général va de l’avant. Il n’y a pas le choix », martèle Stéphane Dujarric.
Mais certains prédisent déjà à António Guterres de nombreuses difficultés dans ses ambitions de réformes. Il va devoir affronter une résistance du personnel et des États membres.
« C’est très dur de faire des réformes à l’ONU. Parce que l’organisation, c’est l’affaire des États membres et le pouvoir du Secrétaire général est limité », prévient l’ancien ambassadeur du Bénin Jean-Francis Zinsou. « Un jour, une délégation a interpellé Kofi Annan en lui demandant pourquoi il n’y avait pas de changement alors que le bon Dieu avait réussi à créer le monde en sept jours. Kofi Annan a répondu : “Le bon Dieu a créé le monde en sept jours mais il était seul !”4 »
À chaque mandat, la question se pose pour celui qui prend la tête de l’ONU : « Vaut-il mieux être secrétaire ou général ? » En tout cas, pour beaucoup, le modèle à suivre reste Dag Hammarskjöld, diplomate suédois qui fut Secrétaire général en pleine guerre froide. Refusant de prendre parti entre le camp occidental et le camp soviétique, il a ardemment défendu la paix dans le monde. Il est intervenu pour faire libérer 15 soldats américains capturés par les Chinois pendant la guerre de Corée, il s’est impliqué dans la crise du canal de Suez puis dans celle de Jordanie en 1958. Après sa mort brutale dans un accident d’avion en Rhodésie du Nord en 1961, John Fitzgerald Kennedy a déploré la disparition du « plus grand homme d’État du XXe siècle ».
Et le diplomate suédois a influencé jusqu’à l’ancien Secrétaire général, Kofi Annan, qui écrivait : « Quelle meilleure règle de conduite pourrait se donner un Secrétaire général que d’aborder chaque nouvelle difficulté, chaque nouvelle crise en se demandant : Qu’aurait fait Dag Hammarskjöld à ma place5 ? »
Une figure que devra peut-être aussi invoquer António Guterres. Parmi ses multiples défis, un de taille s’annonce pour le nouveau Secrétaire général.
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17.
La menace Trump
Le budget ordinaire de l’Organisation est approuvé par l’Assemblée générale pour une période de deux ans. Les quotes-parts versées par les États membres constituent la principale source de financement du budget ordinaire ; elles sont calculées selon un barème approuvé par l’Assemblée générale, qui reflète la capacité de paiement de chaque État.


L’ONU ? « Juste un club où les gens se réunissent, parlent et passent du bon temps. » Voilà la définition de l’organisation selon le président américain Donald Trump dans un tweet. En janvier 2017, une fuite révèle une note secrète du gouvernement visant à réduire le financement américain aux Nations unies et à d’autres organisations internationales d’au moins 40 % en tout.
Le New York Times rapporte que l’administration Trump prépare deux décrets pour réduire voire supprimer la contribution financière des États-Unis à plusieurs agences des Nations unies, et la révision d’une série de traités.
Un premier projet de décret prévoit la création d’un comité chargé d’examiner dans quelles proportions chaque organisation devrait être l’objet de restrictions budgétaires. Les États-Unis contribuent à hauteur de 22 % au budget régulier et à hauteur de 28 % au financement des opérations de maintien de la paix menées par l’ONU – un budget annuel de 7,8 milliards de dollars. Le décret énonce des critères à vérifier pour décider du financement des agences des Nations unies ou organisations internationales.
Toute organisation qui a accordé un statut de membre à part entière à l’Autorité palestinienne ou à l’Organisation de libération de la Palestine (OLP), qui soutient des programmes prenant en charge l’interruption volontaire de grossesse ou qui contrevient aux sanctions contre l’Iran ou la Corée du Nord pourrait perdre sa subvention américaine. Pour les autres, le document préconise « au moins 40 % de baisse globale ».
Si ces décrets étaient appliqués, cela remodèlerait complètement l’organisation. « Trump peut couper le budget de certaines agences très dépendantes des contributions volontaires comme le Haut-Commissariat aux Réfugiés ou le Programme alimentaire mondial, pour lesquels les Américains sont les premiers contributeurs, ce serait catastrophique1 », souligne Arthur Boutellis, directeur du Centre des opérations de paix de l’International Peace Institute.
Donald Trump a d’ores et déjà coupé les fonds de la FNUAP, le Fonds des Nations unies pour la population, critiquant « un programme d’avortement coercitif et de stérilisation forcée ». Ce fonds est destiné au planning familial et aux soins apportés aux mères et à leurs enfants dans plus de 150 pays. Les États-Unis étaient le troisième contributeur mondial de ce fonds, qui devra donc se passer de 32,5 millions d’euros sur son budget 2017.
« Malin, Guterres a décidé de nommer un nouvel Américain à la tête du Programme alimentaire mondial pour tenter de préserver les financements », note Arthur Boutellis. Le Secrétaire général de l’ONU a effectivement choisi parmi 23 candidats, pour diriger le Programme basé à Rome, David Beasley, ancien gouverneur républicain de Caroline du Sud, sans aucune expérience internationale…
Un budget souvent menacé
En 2000, les États-Unis avaient déjà engagé un bras de fer pour bénéficier d’un « rabais » qui prend la forme d’un plafonnement de leur quote-part à 22 % du budget ordinaire. « Et c’est l’Union européenne qui, du coup, compense », commente un ancien délégué au budget pour la France. Et les Américains ont souvent eu des retards de paiement, voire ont accumulé des dettes telles que l’organisation a dû brandir la menace de l’article 19 de la Charte des Nations unies : « Un membre des Nations unies en retard dans le paiement de sa contribution aux dépenses de l’Organisation ne peut participer au vote à l’Assemblée générale si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux années complètes écoulées. L’Assemblée générale peut néanmoins autoriser ce membre à participer au vote si elle constate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté. » En 2013, l’ONU avait dû rappeler à l’ordre les Américains qui leur devaient 796 millions de dollars…
Et même à 22 %, les Américains trouvent l’addition encore trop salée !
« Lorsque tous nos contribuables paient environ 22 % du budget, je pense qu’ils s’attendent à voir une organisation plus efficace, plus objective et plus conforme à nos valeurs », a déclaré le sénateur Rob Portman, le 18 janvier 2017, s’adressant à Nikki Haley, tout juste nommée ambassadrice des États-Unis à l’ONU. « Comment comptez-vous soutenir les intérêts de la sécurité nationale des États-Unis, mais aussi veiller à ce que l’ONU soit un organe plus efficace pour promouvoir un monde plus pacifique et plus stable ? » a-t-il poursuivi.
Au total, en comptant les contributions aux agences de l’ONU, les États-Unis fournissent environ 3,3 milliards de dollars par an pour financer les activités des Nations unies. Une réduction de 40 % permettrait aux contribuables d’économiser environ 1,3 milliard de dollars, ont déjà estimé ceux qui sont favorables à ces restrictions.
« La position des Américains sur l’ONU est très perturbante. Nikki Haley, l’ambassadrice, est une républicaine classique, pas une radicale. Mais elle va œuvrer pour des restrictions budgétaires. Après, il faut que ces coupes soient validées par le Congrès américain. Et personne ne veut être le Congressman responsable de la mort d’enfants dans le monde. Mais il risque d’y avoir des réductions sur le climat et tout ce qui a trait au planning familial2 », commente Richard Gowan, chercheur au Conseil européen des relations internationales.
L’ambassadrice a pris ses fonctions à New York en annonçant au départ qu’elle « prendrait les noms » des pays opposés aux États-Unis… Comme une maîtresse d’école. Mais elle s’est ensuite radoucie. Elle a mené un gros travail de diplomatie pour aplanir les tensions avec les alliés des Américains après l’élection de Trump puis pour rassurer les diplomates de sa mission sur le fait qu’elle n’allait pas ruiner tout leur travail.
Les États-Unis ont pris en avril 2017 la présidence tournante – chaque pays du P5 la détient à tour de rôle pendant un mois – et l’ambassadrice est montée au front pour défendre les positions de son pays. Elle n’a pas hésité à affronter les deux adversaires habituels des Américains : la Russie et la Chine. Et malgré tout le « respect » et l’admiration plusieurs fois exprimés par Donald Trump pour Vladimir Poutine, Nikki Haley a attaqué Moscou. « Le Président ne m’a donné aucune instruction particulière, a confié l’ambassadrice à la chaîne ABC. Pas une seule fois, le Président ne m’a appelée afin de me faire savoir ce que je devrais dire. Pas une seule fois il n’a ordonné : “Ne critique pas la Russie.”3 » Elle se retrouve de fait porte-parole de la politique étrangère de Donald Trump, qui a « beaucoup à faire ».
Nikki Haley a beau afficher un tempérament indépendant et rassurant, les défenseurs de l’ONU se montrent inquiets. « Avec Trump, il y a un vrai risque de baisse de crédit. Cela pourrait se ressentir sur la gestion des réfugiés et sur le maintien de la paix. Mais on ne peut pas se permettre de perdre la contribution américaine – près d’un quart du budget, ce n’est pas jouable. Sans les États-Unis, on reviendrait à la Société des Nations. L’ONU, sans eux, ce n’est pas possible4 », souligne le Français Bernard Miyet. Un nouveau positionnement des États-Unis pourrait redistribuer les cartes. Et un retrait ferait la part belle à des pays qui n’attendent que cela pour voir leur influence mondiale s’étendre.

La Chine en embuscade ?
En interne, on le rappelle volontiers : la diplomatie, comme la physique, a horreur du vide. Et si les États-Unis se retirent, ils seront forcément remplacés. « Je crois que, si les États-Unis se désengagent par rapport à de nombreux aspects de la politique étrangère et à de nombreux aspects des relations internationales, il sera inévitable que d’autres acteurs occupent cet espace. Et je ne pense pas que cela soit bon pour les États-Unis, et je ne pense pas que cela soit bon pour le monde », a glissé António Guterres, le nouveau Secrétaire général, lors d’une conférence de presse le 20 juin 2017. Et les remplaçants sont déjà tout trouvés…
« Face aux incohérences de la politique étrangère du nouveau président américain, la Chine apparaît, de manière quelque peu surprenante, comme une puissance apparemment tranquille. Ils défendent les Nations unies et tout particulièrement son action en faveur de la protection de l’environnement. Depuis le sommet de Copenhague, les autorités chinoises ont pris conscience du changement climatique, notamment parce que sa population supporte de plus en plus mal la pollution des grandes villes. L’opinion publique est désormais sensible à ces thématiques. De plus, dans la volonté des autorités de transformer leur puissance économique en puissance politique, l’ONU apparaît comme une carte importante5 », décrypte Alexandra Novosseloff, chercheuse invitée au Centre pour la coopération internationale de l’Université de New York.
Les Chinois exercent déjà une influence via des investissements massifs, notamment en Afrique. Et jusqu’ici, au Conseil de sécurité, ils essaient d’avoir du poids, grâce à leur pouvoir économique, mais de se faire discrets politiquement pour éviter de se fâcher avec les autres États. Leur stratégie est souvent de s’allier aux Russes, voire de s’abriter derrière leur position et de leur laisser porter les coups. Mais ils veulent plus d’influence politique : il leur faut donc monter au front. « Les Chinois essaient déjà d’être plus présents. C’est le pays du P5 qui apporte le plus gros contingent de Casques bleus. Et ces envois de troupes les placent dans une position positive vis-à-vis des pays africains. Mais ils ne peuvent pas prendre la place des Américains. Ils ne sont pas dans la même logique, ils veulent être protectionnistes », analyse Bernard Miyet.
D’autres accueillent ces annonces liées à la prise de fonction du gouvernement Trump comme un énième soubresaut dans l’histoire un brin tumultueuse de la relation des États-Unis avec l’ONU.
« Ce n’est pas la première fois que les Américains ont des sautes d’humeur. C’est comme quand ils avaient quitté l’Unesco dans les années quatre-vingt. Ce sont des hauts et des bas que l’organisation saura gérer6 », tente de dédramatiser l’ancien ambassadeur du Bénin à l’ONU Jean-Francis Zinsou.

L’ONU attaque Trump en retour
De son côté, l’ONU s’en est prise au président américain par la voix de son Haut-Commissaire aux Droits de l’homme. Le 8 mars 2017, il a pris à partie Donald Trump, affirmant que les États-Unis avaient besoin d’être mieux dirigés pour contrer la montée des violences envers les minorités ethniques et religieuses. « Je suis préoccupé par la manière dont la nouvelle administration traite de plus en plus de dossiers relatifs aux droits de l’homme », a déclaré Zeid Ra’ad Al Hussein, qui prenait la parole durant la principale session annuelle du Conseil des Droits de l’homme de l’ONU.
« On a besoin d’un meilleur leadership, beaucoup plus cohérent, pour faire face à la flambée récente de discrimination, d’antisémitisme et de violence à l’encontre des minorités ethniques et religieuses », a-t-il affirmé. Il a souligné que « la diabolisation de groupes entiers tels que les Mexicains ou encore les musulmans » et les « affirmations fallacieuses quant au fait que les migrants commettent davantage de crimes que les citoyens américains sont nocives et alimentent la xénophobie ».
Mais si la plupart des défenseurs de l’ONU voient le tonitruant président américain comme une menace pour l’organisation, en interne, certains relèvent que ce bras de fer peut permettre de réformer enfin la vieille institution. « Effectivement, la pression des coupes budgétaires américaines rend une partie des réformes encore plus urgente, c’est clair », admet Stéphane Dujarric.
En tout cas, Trump a commencé à mettre ses menaces à exécution. Le 2 juin 2017, il a provoqué la stupeur dans le monde entier en annonçant que les États-Unis se retiraient de l’Accord de Paris sur le climat. Un affront de plus pour l’ONU qui a encadré et soutenu ce pacte universel signé de haute lutte.



Notes
1. Entretien avec l’auteur, le 24 mars 2016.

2. Entretien avec l’auteur, le 27 mars 2017.

3. Entretien avec ABC, « This Week », 2 avril 2017.

4. Entretien avec l’auteur, le 31 mars 2017.

5. Entretien avec l’auteur, le 16 mars 2017.

6. Entretien avec l’auteur, le 24 mars 2017.



Conclusion
De prime abord, quand on s’intéresse à l’ONU, on voit une très belle initiative après une guerre terrible, des valeurs nobles et un projet pour le monde dont les grandes lignes sont difficilement contestables. Sur le terrain comme au siège on rencontre en général des personnes brillantes, compétentes et motivées. Au niveau individuel, il y a donc de vraies ressources mais comme souvent, c’est le collectif qui pèche gravement. De vastes gaspillages d’argent public, des emplois parfois quasi fictifs, du népotisme et du clientélisme… L’ONU a les travers de toute grande administration. Des travers exacerbés par la dimension mondiale et par le multiculturalisme de l’organisation.
Le problème n’est pas tant l’existence de ces dérives mais la quasi-absence de réponse qui y est donnée. Des enquêteurs bridés au Bureau des services de contrôle interne, un Bureau de la déontologie qui rejette les demandes de protection des lanceurs d’alerte, une task force démantelée après avoir mis au jour de nombreux cas de corruption… Pour beaucoup, en interne, ce climat d’omerta était notamment le fait de Ban Ki-moon, trop soucieux de ne pas faire de vagues et de ne surtout pas se fâcher avec ses patrons, les États membres.
Alors, le renouveau et les réformes viendront-ils avec le nouveau Secrétaire général, António Guterres ? Un travail titanesque l’attend. En tout cas, il a entendu ces critiques. Quand il a prêté serment devant l’Assemblée générale des Nations unies, le 12 décembre 2016, il a affiché une ambition de renouveau : « L’ONU doit être réactive, efficace et productive. Elle doit se concentrer davantage sur le résultat et moins sur le processus, plus sur les gens et moins sur la bureaucratie. »
Vaines promesses ou vrai projet salvateur pour l’organisation ?
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